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Avis des 10 janvier et 28 mars 1939 

Modification à une clause du cahier des charges. - Néces- . 
sité d'arrêté royal spécial pré cédé d'un avis de la Dépu· 
tation permanente et d'un avis du Conseil des Mines. 

Pour remplacer dans le cahier des charges d'une con
cession la cli,sposition relative à l'abornement par la nou
velle disposition introduite au cahier des charges-type 
par l' arrêté du 21 f évrier 1921 , il f aut un m-rêté royal 
précédé d'abord d'un avis de la Députation permanente, 
puis d'un avis du Conseil des Mines . Si l'avis de la Dépu
ta lion permanente manque, l'instruction doit être reprise 
à ce point . 

DEN MIJNRAAD l 

Gezien de stukken betreffende de aianvraag ingeèiend 
door de « Société Anonyme des Charbonnages de Hout
haelen » dewelke strekken t'ot het bekomen eener afw ij
king van de bepalingen in artikel 5 van het lastencohier 
gevoegd bij het Koninklijk Besluit van 6 November 1911 
aangaande de vergunning « Houthaelen » ; 

Gezien het Koninklijk Beslui t van vergunning (Siaats
blad van 8 November 1911) ; 

Gezien het afschrift van het Koninklijk Beslui t rnn 
koolmijnvergunning ; 

Gezien het rekwest van de « Société Anonyme des 
Charbonnages de Houthaelen » aan « Monsieur le Minis
tre des Affaires Economiques, des Classes Moyennes et 
de I 'Agriculture » v1an 11 N ovember 19 38 ; 
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Gezien heL ,·erslag Yan den Heer Hoofdincrcnieur Di-o 

r ecteur van het 10" I\Iijnarrond issemenL le Hal'l'ell ; 

Gezien den brief Yan de « Société Anonyme des Char
bonnages de Houthaelen à M. l'Ingénicur en chef-Direc
teur du 10· arrondissement des Mines, à Hasselt ,, Yan 
10 December 1938 · 

' 
Gezien het verslag van den Raadsheer Duchaine; 
Overwegende dat meestal de lastkohieren van h el 

kole.nbekken 'de r Kempen reeds, ingevolge het advies 
van den n1ijnraad van 10 December 1920, gewijzigd zijn 
geweest door het Koninldijk Besluit van 21 Februari 
1921, dit Koninklijk BesluiL heeft in artikel 5 van hcl 
type lastenkohier afgeschaft de rnrplichting van grens
palen in de oppervlakte te plaatsen, de een v1Un de andere 
venvijderd door een afstand die 500 meLers niet mag 
overschrijden; ook heeft het het tijdstermijn afgeschaft; 

Overwegende dat de N aamlooze Maatschappij der 
Kolenmijnen van Houthaelen heden vriaagt dat dezelfde· 
wijzigingen aangebracht worde in zijn eigen lasten
kohier; 

Overwegende dat de Hoofdingenieur, directeur van 
het 10• arrondissement der Mijnen, eens is met cle Naam
looze Maatschappij der Kolenmijnen va~ Houthaelen om 
Ler pla1ats van artik ~l 5 van het lastenkohier den volgendr 
te kst te stellen : 

<< Le concessionnaire fera p1acer, conformément aux 
» instructions des Ingénieurs des Mines, des bornes en . 
>> to~s les points de la concession à désigner par ceux-ci , 
>> SO!t pour en marquer les limites, soit pour conserver 
>> le souvenir de circonstances intéressant l'exploitation . 

>> C~tte ~p~ration am:a lieu à la r equête et ~n présence 
1> de .1 Ingemeur des Mmes du ressort ou de son délégué, 
>> qm en dressera procès-verbal. 

r 
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» Des ~xpéditions de ce procès-verbal seront déposées 
>> aux archives de 1a Province de Limbourg et de toutes 
>> les communes sous lesquelles s'étend la concession. » 

« De concessiehoudende vennootschap zal, overeen
» komstig de onderrichtingen der Rijksmijningenieurs, 
>> palen doen plaatsen op al de door hen aangeduide 
)) punten van het mijnveld, 't zij om de grenzen ervan 
» af te bakenen, 't zij om het aandenken levendig te 
» houden v,an voor de ontginning van belang zijnde 
,, omstandigheden . 

» Deze palenplaatsing client gedaan op het verzoek en 
» in de tegemvoordigheid van den Rijksmijningenieur 
» van het gebied of zijn afgevaardigde, die ervan pro
,, ces-verbaal client op t~ maken. 

)) Afschriften van bedoeld proces-v~rbaial dienen neer
» gelegd in het archief der provincie · Limburg en van 
» al de gemeenten onder wier grondgebied het mijnveld 

» zich uitstrekt. » 

Overwegende dat de voorgestelde maatregelen over

eenstemmen met het algemeen belang ; 

Is de meening toegedaan 

dat het betaamt d~ vervanging van het vroeger iartikel 5 
van het lastenkohier door den voorgesteld'en tekst, goed 
te keuren. 
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DE MrJNRAAD, 

Gezien den Ministerieelen brief van 10 December 
1938 ; 

Gezien het Koninklijk Besluit van 6 November 1911 ; 

Gezien het rekwest van 11 November 1938 ingediend 
door de Naamlooze Vennootschap « Charbonnages de 
Houthaelen »; 

Gezien op 30 November 1938 het verslag v.an den 
Hoofdingenie.ur Bestuurder van h~t 10° Mijnarronèisse
ment; 

Gezien op 19 December 1938 den brief der zelfdc 
N aamlooze V ennootschap ; 

Herzien zijn ad vies van 10 J anuari jongstleden alsook 
de daarin aangehaalde wetten en besluiten; 

Gehoord het verslag v1an den Raadsheer Duchaine ; 

Oyer wegende dat de Minister van Economische Zaken, 
op 19 December 1938, eene aanvraag tot wijziging van 
het lastenkohi~r voor de vergunning toegestaan aan de 
N aamlooze Maatscbiappij Koolmijnen van Houthaelen, 
om advies , naar den Raad heeft gericht ; 

Overwegende dat de Mijnraad, door advies van 
10 J anuari 1939, de meening is toegedaan dtat de voor
gestelde wijzigiiig mocht worden aangenomen, deze 
wijziging slechts de toepassing zijnde aan het lasten
kohier van de Naamlooze Maatschappij der Koolmijnen 
van Ho.uthaelen, vian de begin~elen aangenomen door de 
Administratie der Mijnen vanaf 1920 voor de Koolmijnen 
in de Kempen en uitgebreid in 1929 tot al de lastenko
hieren der nieuwe koolmijnvergunningen in België ; 

Overwegende nochtans <lat een goedkeuring van alge
meenen aard niet kan volstaan ; <lat het lastenkohier deel 
uitmaakt van de akte van vergunning en h~t client onder- 1 

~ 
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worpen, in al zijne bedingen, aan het a~vies van de 
Bestendige Deputatie, vooraleer het adnes van den 
Mijmaad mag worden ingeroepen ; diat het aan den 
Hoofdingenieur van het Mijnarrondissement behoort, 
iëder vr aag tot wijziging van de bedingen van het lasten
kohier rechtstreeks te r ichten naar de Bestendige Depu
tat.ie alvorens deze te richten naar den Mijnraad , door 
tusschenkomst van den Directeur Gener.aal der :Nü jnen , 
handelende in naam van den Minister ; 

Dat dientengevolge, de toezending rechtstreeks 
gedaan op 19 D~cember door de Administratie van de 
Miinen aan den Mijnraad voorbarig was _en dat het aan 
di~ Administr.atie behoort voorafgaandelijk de ~.esten
diae Deputatie van den Provincialen Raad van L1mburg 
te raadplegen; 

Is de meeiling toegedaan 
Dat het betaamt den bundel 3440 / 344 7 met zi.jn~ bij

la aen naar de Bestendige Deputatie van den Prcvmc1alen 
Co d . t ' n aad van Limburg, om a vies, te s uren . 

Avis du 31 janvier 1939 

• dim • Mise sous Concession à un Allemand en pays re e . -
séquestre. - Accord de Berlin du 13 juillet 1939. - Refus 
du concessionnaire de demander rétablissement dans ses 
droits. - Droit de l'Etat Belge de poursuivre la déchéance. 
_ Né cessjté pour cela de connaître nom et adresse du 
concessionnaire. 

E t de l'accord de Berlin du 13 juillet 1929, un 
n ver u 'd" , d' . 

d ncessionnaire en pays re ime, une mine Alleman co ' . , 
G ·nement Belge a mise sous sequestre peut que le ouve7 • 

f . e'tablir dans ses droits. se aire r 
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S'il ne le veut pas et si, pendant les vingt années écoi1.
lées ent1·e l'octroi de la concession et lei rnise sous séques
tre, il n'a posé aucun acte en vue de l'exploitation, l' E tat 
belge petit poursui·vre la déchéance. Mais encore faut-il, 
pour que l'Etat puisse procéder, qu'il connaisse exacté
ment les norn et adresse du véritable concessionnaire . 

LE CONSEIL DES M INES , 

Vu la dépêche ministérielle ci.u 30 décembre 1938; 

Vu le rapport avec le tableau de renseignements dressé 
12 27 octobre 1938 par l'Ingénieur en chef-Directeur du 
9me arrondissement des Mines; 

' 
Vu en copie la dépêche du 27 octobre 1938 du Direc-

teur Général des Mines, écrivant au nom du Ministre au 
dit Ingénieur en chef-Directeur; 

Vu sous la date du 24 décembre 1938, le nouveau 
rapport du mêm~ Ingénieur en chef-Directeur ; 

Vu l'accor d ·de Berlin du l ~ juillet 1929; 

Vu les lois sur la màtière spécialement les lois minières 
coordonnées ; 

Entendu en séance de ce jour le Conseiller Delvoie en 
son rapport lequel demeurera ci-annexé; 

Est d '1avis : 

Qu'il est r épondu par ce rapport à la question posée . 

RAPPORT 

Les faits . 

« P our autant que les pièces, transmises par la dépêche minis
térielle du 30 décembre 1938, nou's permettent d 'un juger , il se: 
voit: 
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1) Que le sieur Joseph Hürth (1) , à Antweiler a.cl. Ahr, dési
gné dans le tableau, annexé à. la dépêche de !' Ingénieur en 
chef-Directeur du 9m• arrondissement, comme étant le « conces
sionnaire ,, et (ou) la. Handels-und Baugesellschaft à. Berlin
Wilmersdorf, désigné au même tableau comme « propriétaire >>, 

possédai(en)t des concessions de mines d'or dénommées « Gold
bergwerk ,, n°• .v, VI, VIII, I X et X, d 'une contenance tot~le 
d 'environ mille et quarante hectares, situées sur les territoir e de 
la commune de Crombach (pa.ys r édimé). 

,, · Le tabhiau indique également que les concessions datent 
toutes du 25 février 1898. 

2) Qu'aucune constatation officielle, qui pourrait renseigner 
sur la teneur en or de la roche ne figure dans les doss!ers de ces 
concessions dressés par l'~dministration allemande. Seuls les 
résultats d 'analyses de concentrés, établissant l 'existence réelle 
de l ' or mais non d ' exploitabilité du gîte, y reposent . 

3) Que, de l'avis de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 9° arro.n
dissement, les gisements d 'or y seraient trop paunes ppur faire 
l'objet d 'exploitations industrielles fructueuses. 

4) Que, loin de 'trouver clans les éléments repris sous les 2) et 
3) plus haut, la certitude, ou au moins la présomption d 'une 
exploitation régulière et profit.able, les faits suivants paraissent 
justifier u;ie présomption très forte que le gîte soit inexploitable: 

a) Le sieur J oseph Hür th n 'a édifié aucune construction, ni 
installation quelconque sut le territoire de la commune de 

Crombach. 

" Pendant la période, allant du 25 février 1898 au 11 novembre 
1918, soit pendant 20 ans, aucune exploitation ne paraît avoir 
été entreprise, alors qu'aucun obstacle d ' ordre majeur ne s'oppo
sait à. la mise en exploitation par Je concessionnaire. 

b) Pendant la période de la mise sous séquestre, et jusqu'à 
l'accord de Berlin du 13 juillet 1929, soit une nouvelle période 

( 1) A nater que l' ingénieur c:-.n chef-Directeur du 9e arrondissement 
d' . ne la « Handels· und Baugesellschaft » comme p ropriétaire dans sa 
d:;:ch e du 27 octobre 1938, et qu'il désigne le sieur Joseph Hurth, ég.ale-

propriétaire de ces mêmes m 'nes dans sa dépêche du 24 dé · ment comme 
cembre 1938. 
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de dix ans environ, ni ! 'Administration des Domaines ni le 
sequestre n ' ont trouvé soit à. exploiter, soit à céder les concessions 
à un tiers. 

c) Depuis l ' accord de Berlin jusqu'à ce jour, soit pendant une 
nouvelle période d 'environ dix ans : 

1° Le propriétaire allemand n 'a pas jugé utile de demander à 
être ~établi dans ses droits par acte du gouvernement belge pr is 
en smte de cet accord, 

2° Au contrair e, suivant la déclaration de M. le Receveur
adjoint des Domaines à Liége à !'I ngénieur en chef-Dir ecteur du 
9mo arrondissement, la « Handels- und Baugesellschafft ,, renonce 
à la restitution de ses droits. 

0 bservation$. 

« Ces faits, et les documents sur lesquels nous nous basons, 
appellent les observations et les réserves suivantes : 

1° Comme nous l ' avons r elevé plus ha ut, les pièces comporten t 
certa ines contradictions quant à la désignation des propriétaires 
des mines en question. 

» Il me paraît essentiel de savoir quel était le propi·iétaire de 
ces mines au moment de la mise sous séquestre. 

2° Nous ne possédons aucune indication précise sur la situation 
des mines d 'or Goldber gwerk. Aucun p lan n'est joint au dossier . 

3° Nous ne possédons pas le texte de la concession, donnée par 
le Gouvernement allemand en 1898. 

» Ces concessions sont-elles l imitées à l 'or, à l'exclusion de tou te 
autre substance minérale ou fossile, ou non 1 

,, L 'acte de concession ne contien t-il aucune clause déterminant 
un délai pour la mise en exploitation, et pouvant entraîner la 
déchéance en cas de non-exécu t ion 1 

» L es éléments du dossier ne nous permettent pas de répondre 

avec certitude à ces questions d ' un caractère primordial et 
essentiel. 

Question posée. 

« La demande qui est soumise à l ' avis du Conseil est le point 
de savoir quelle suite il convient de réserver à cette affaire. 

» I. - Avant toutes choses, je tiens à répondre à la conclusion 
de !' Ingénieur en chef-Directeur du 9mo arrondissement dans sa 
dépêche du 27 octobre 1938, où il est dit : ' 

J 
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,, Dans ces conditions, il m 'apparaît que les concessions, dont 
,, il s'agit pourraient appartenir à l 'Etat B elge. 

,, Pour qu'il en fût ainsi il eut été indispensable, à mon sens, 
,, que le propriétaire se fût désist~ de ses droits par acte authen
,; t ique et que l 'Etat Belge manifestât son intention d ' exercer ses 
,, droits éventuels de concessionnaire (Avis du 15 mars 1932, 
» Jur. XIV, p. 276, et Annales des Mi11es, T. XXXI V, 2m0 liv., 
n avis du 25 mai 1937). 

» Mais je n'entrerai pas plus avant dans le fond de la quest ion 
vue de cet angle, étant donnée qu'aucune in dication ne nous est 
donnée sur les intentions de l'Etat Belge. D ' autan t plus qu' il 
s'avère très peu probable que l'Etat Belge conçoive le projet de 
mettre à profit des mines dont l 'exploitabilité semble fortement 
compromise si pas totalement exclue. Au moins conviendrait-il, 
comme le suggérait l ' Ingén ieu1· en. chef-Directeur en son rapport 
du 24 décembre 1938 de consul ter avant toute action ou démarche 
le service géologique belge. 

,, II. - Cela fait, il me paraît que la situation se présente 
comme suit : 

,, Le propriéta ire des mines en question, se rendant compte du 
peu de valeur que r eprésente pour lui la concession qui lui fut 
accordée en 1898, ne désire nullement user du bénéfice de l 'accord 
de Berlin ni r entrer d~ns ses droits de concessionnaire. 

» E cartons même l ' hypothèse qu'il ait l'arrière-pensée d 'en

dosser au gouvernement belge « lE:s dettes et autres obliga.tions 

qui, suivant les précédents ou des décisions judiciaires à inter veuir 

ou des arrangements qui seraient conclus avec l ' intéressé, reste
r aient lui incomber » (ar t. 5, al. 2 de l 'accord de Berlin du 
13 juillet 1929). 

» Intention illusoire d 'ailleurs, étan t donné que cette obligation 
pour le gouvernement belge est limitée par ce même article 5 
" à concurrence du produit net retU:é ou à retirer de l 'ensemble 
,, des biens, droits ou intérêts du sequestre n. 

,, L'Etat Belge, d ' au tre part, n ' a pas l ' in tention de se subst i
t uer aux droits du concessionnaire pour les r aisons invoq uées 

p lus haut. 
,, L e peu de valeur que l'on est en droit d ' attribuer aux mines 

cl 'or dont il s'agit, pourrait justifier une attitude, qui consis
terait à ne r éserver aucune suite à cette affaire. · 
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,, Toutefois on pourrait considérer : 
,, a) ·La superficie des mines d 'or dénommées Goldbergwerk 

no• V, VI , VIII, IX et X , ca.r elle est importante et la numéro
tation de ces concessions nous fait supposer que d 'autres terrains 
de contenance importan te ont été concédés sous la même dénomi
nation : 'Goldbergwerk. 

,, b) De plus, les terrains concédés, à supposer qu'ils le soient 
pour l'or seul , peuvent contenir des minéraux, autres que l'or, 
dont l'exploitabilité serait reconnue dans l'avenir. 

,, Le maintien de la situation actuelle pourrait alors constituer , 
eu fait mais non en droit, une entrave ii leur mise en valeur et 
même aux recherches nécessaires. 

,, c) Enfin, il me paraît ~quitable que les propr.iétaires de la 
sarface soient rétablis in tégr •. lement dans leurs droits, lorsque le 
bénéficiaire de la concession négl;ge de mettre la mine en exploi
tation et, à plus forte raison, lorsqu' il manifeste l ' inten tion, 
comme dans le cas qui nous occupe, de ne pas rentrer dans ses 

droits. 
Conclusions . 

,, P our ces raisons, la solution qui paraîtrait s'imposer en 
l' occur"nce, :;erait d'ent::>.mer la procédure en déchéance des pro
priétaires des mines d 'or de Goldbergwerk, telle que cette procé
dure a été déter minée par l 'avis du Conseil ·des Mines du 30 juin 
191 (Tome X1V, p. 204). Mais il faut , avant d'agir, savoir qui 
est le propriétaire· actuel : Hürth ou bien la Handels- und Bauge
sellschaft. Ensuite, il faudra mettre ce propriétaire en demeure 
d'élire domicile en Belgique et d'y désigner un fondé de pouvoirs. 

,, De plus, afin de posséder les éléments indispensables à la 
suite de la procédure, il me paraît nécessaire que ce même pro·
priétaire soit mis en demeure de produire l' acte de conscession 
et les plans de ces mines. 

,, J.\fois s' il n'obtempère pas, s'i l ne veut même pas élire domicile 
en Belgique ni y constituer un fon dé de pouvoirs, la procédure 
deYient impossible. Et l'on peut se demander si ce serait là un 
bien grand malheur 1 Ne p~ pouvoir fair:, contre. un ou des 
étrangers sans surface en Belgique, une proccdure toujours longue 
et coûteuse, cela pour aboutir à faire prononcer la déchéance 
d ' une concession réputée par les intéressés sans aucune valeur . » 

J • 
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Avis du 21 fé vrier 1939 . 

Demande en extension de concession. - Rapport de l'ingé
nieur des Mines tendant à refuser la publication. 
Pouvoir et obligation de la Députation p ermanente. -
Illégalité d'arrêté renvoyant au Ministre. - Expiration du 
délai imparti à la Députation permanente. - Obligation 
néanmoins de s tatuer. - Convenance d'accorder au 
de~andeur quelques jours pour produire les justifications 
nécessaires. -- Obligation pour l'ingénieur des Mines de 
donner son avis sur l'existen ce d'un gite exploitable. 

La Députation permanente dti Conseil Provincial, sai
sie cl'tine demande en concession ou en extension de 
mines, a trente jours pour ordonner s'il y a lieu la publi
cation de la deniande par affiches et insertions . Elle doit 
apprécier en toute liberté les motifs de refus allégués au 
raniort qu'a dû lui faire l' Ingénieur en chef-Directetir 
cle l' m·rondissenient minier. Elle n'a a.ucun droit de ren-
1ioyer la question au Ministre ou au Conseil cles Min~s . 
L' e.xpiration clu clélœi lui impartJi pour statuer ne la dis
pense pas de le faire . 

E ri l' état chi dossier , elle clevraü refuser la publication 
de la rlv.111unck Toutefois, il sera plus conforme au rôle 
t 11 t1>laire de l' A clministration qu'elle avise le demandeur 
d'm: riir à rl'llduire dans itn ,délai de qtielques jours : 

1° Une décision clu Conseil d'administration décidant 
demander l' exte nsion et chargeant dei1:.r administrateur,q 
de signer; 

Q0 Un plan en quadruple indiquant : 
a) La situation clti siège .ou dit puits par où il es t enn

sagé cle clélwuiller l'extension; 
b) La ou les concesswns contiguës à cette e:l'lensio11 . 
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Ce sera à l' Ingénieur des Nlines ri, dire dans son rapzJort 
s'il conteste l' e~istence d'un gise111 ent minier exploitable 
dans cette extension et à dire poii1·quoi il le conteste. 
Cette question doit être examinée moins sévèrement pour 
une extension que pour une demande de concess10n 
nouvelle . 

Quant à la question des facultés financières, c' esl dans 
son avis sur l' octroi ou le refus de la demande , donc 
après l'instruction administrative que la Députation per
m anente devra émettr e avis à ce sujet . 

LE CONSEIL DES MINES, 

\·u la dépêche ministériell e du 18 janvier 1939: 

Vu les requêtes ~n extension de concession présent· 
le 31 octobre 1936 et le 18 août 1938 par la Soci(t(· 
Anonyme des Charbonnages de Rouvroy, .à Verviu : · 

Vu la r equête définitive de cette société le 8 novem
bre 1938 ; 

Vu les pièc~s jointes, savoir : plan en triple au dix-
111ill ième des gisements, et quatre extraits du Nloniteur 
Belge ; 

Vu l'avis_émis le 16 décembre 1938 par lia Députation 
permanente du Conseil provincial de Namur; 

Vu les articles 23, 25, 27, 30 des lois minières coor
données; 

Entendu à la séance de ce jou r le Cnnseiller Hocedez 
en son rapport; 

Entendus le Président J oly et le Conseiller Duchaine 
en leurs observations dont l'expédition ci-,annexée du 
rapport tient compte dans la mesure admise par le 
Conseil; 

1 
), 

7 1 • 
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Est d'.avis : 

Que le r apport ci-dessous répond à la dépêche susvisée 
du 18 janvier 1939. 

RAPPORT 
b'.cpos~ des fai ts . 

Le 31 octobre 1936 la Société Anonyme de Rouvroy adresse à 
la Députation per manente du Conseil provincial de Namur une 
demande d ' extension de concession, compor tant 11 hectares à 
prélever sur la concession contigue de Chaudin révoquée . 

Le 16 décembre 1936. un rapport de !' Ingénieur en chef-Direc
teur du 6mc arrondissement expose à la Députation permanente 
que cette demande est prématurée, mal présentée et ne mérite 
pas les formalités de la publica t ion. · 

La Députation permanente communique à l'intére~ ce rap
p:irt qui formulait entr' autres reproches celui de demander 
qu't:ne minime partie de la concession de Chaudin. 

Deux ans plus tard, le 18 août 1938, la Société de Rouvroy fait 
une nouvelle demai1de, . portant cette fois sur les 71 hectares de 
l'ancienne concession de Chaudin. Elle joint à sa requête un plan 
en t riple expédition du territoire demandé et un plan au millième 
montrant la r éserve des chàrbons à ext rai re d ' un gisement paral

lèle au sien et tout proche. 

L e 6 septembre 1938 !'Ingénieur en chef-Directeur du 6m• 
arrondissement expose à la Députation permanen te que les signa
taires de la demande n'ont pas établi leurs pouvoirs; que le plan 
des réserves manque au dossier ( 1) que l 'au t r e plan (celui en 
triple au 10 millième de la concession de Stud-Rouvroy et de 
l 'extension demandée) est antidaté par r appor t à la r equête et 
que la délimitation est mal orientée. 

Le 4 octobre 1938 un nouveau rapport constate qu ' il n 'a pas 
' t, donné complète satisfaction aux observations précédentes : 

l~o:·ientation n 'a pas été corrigée, plans et r equête devraient 
porter les mêmes dates, et .mêmes signatures, les pouvoirs des 

signataires ne sont pas etabhs. 
Le 8 novembre 1938 la Société de Rouvroy for mule une t roi-

" 6~te 1'dentique à la seconde, sauf que le libellé de la s1cme requ 
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délimitat ion est modifié quant à l ' orientation, suivant les vues 
de }'Ingénieur en chef-Directeur. A la requête sont join ts le plan 
en triple expédit ion du territoire demandé et un plan montrant 
les réserves à extr aire. 

Le 10 décembre 1938, M. !'Ingénieur en chef-Directeur écrit 
au Gouver neur que, par suite de la négligence des demandeurs, 
il est impossible d'observer l' a rt icle 25 des lois minières coordon
nées : malgré un double r appel les signabaires n ' ont pas établi 
leur s pouvoirs. Maintenant le délai est écoulé et tout est à 
r ecommencer. 

Le 1 décembre 1938, la Députa t ic n Fer manente du Conseil 
provincial de N amur décide qu 'il y a lieu de tra.nsmettre le dossier 
au Mi nist re« twx f ins d e faire tmnch er la question 11ar le Con seil 
des .li in es, pour 71ermettre à la Dé]Ju fat ion 71erma11 ente d e pren
dre wn a.rrét é con f orme aii 17rescrit d e l 'article 25 d es lois coor-

d onnées " · 
Le seul considérant de cet arrêté est que « le dernier rapport 

de !' I ngénieur conclut comme le précédent qu ' il n ' y a pas lieu à 

affichage pour}des r aisons administratives et nullement techniques . 

L e 18 janvier 1939, M. le Ministr e des Classes Moyennes et 
des Affaires E conomiques transmet Io dossier a u Conseil des 
Mines a vec prière de lui donner son avis « w r fa q uestion qni y 
est so ulevée » . 

La question . 

Quelle est cet te quest ion Elle n 'est fo rmulée nulle par t dans 
le dossier . 

La Députation permanen te qui la soulève dans sa décision du 
16 décembre 1938 n 'en fi xe pas les ter mes. E lle se contente d ' e11 

parle r en termes peu précis : « décide q u' il y a lieu de t ransmettre 
le dossier à ~1. le M~nistre aux fins de fa ire trancher la quest ion 
par le Conseil des l\J mes pour permettre à la D ' t t' ' epu a 1ou perma-
nente de p rendre un arrêté conforme au })rescrit d l " ·t· 1 ~5 
d 1 

. . ., e a1 1c e ,_, 
es ois m1mcres coordonnées "· 

L a dépêche ministér ie11e ne formule pas d t . avau age cet te ques-
tion ; elle se contente de demander· au C ·1 d ' · 1 . onse1 examm er " a 
question " soulevée P our la p ·' · ·1 · ., . · i ec1Ser 1 nous fau t mterprêter les 
p1eces et les faits relatés au d · N 

ossier . ous y voyous un demandeur 

" 

.. 
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en extension déposer par t rois fois sa requête, et l ' Ingénieur des 
l\Jines s'opposer chaque foi s dans son rapp:ir t à la publication 
de Ja demande. Il n ' a là rien d"anormal , semble-t-il, qui puisse 
justifier l 'embarras de la Députa tion permanen te . 

E t néanmoins celle-ci décide d 'en r éférer au Conseil des lVIines, 
afin . .. d 'être à même de prendre un arrêté conforme à l'article 25. 
Or , cet article 25 dispose que la Députation per manen te doit , dans 
les t rente jours de la t r anscription, ordonner « s'il y a li eu » la 
publication de la demande . 

En prenan t sa décision du 1 décembre 1938, la D6putat ion 
permanen te se mettait délibéremment dans l 'impossibilité d 'ob
server le délai à e1le prescrit par l ' article 25. En effet, le délai da 
trente jours de la t rnnscription expirait le 8-10 décembre et à ce 
moment , ou plu tôt le 16 décembre, donc six jours après, au lieu 
de prendre une décision sur la publication ou la non-publication , 
la Députat ion permanen te prend son recours auprès du Conseil 
des Mines. Ce r ecours n 'é tàit pas légal. La loi (art icle 25, a l. 2) 
.ouvre bien aux intéressés un r ecours contre les décisions de la 
Dépu tat ion permanen te, auprès du Ministre éclairé par un avis 
du Conseil des i.\Iines, ma.is elle n ' autorise pas la Dépu ta t ion per
manente à r ecourir elle-même à l ' au tor ité supérieure ; elle 1 ui 
enjoint au con t ra.ire de prendre elle-même une décision dans les 
trente jours. 

A ussi l'examen actuel du dossier qui nous est soumis ne pré
sente-t-il aucun caractère officiel; c'est à titre officieux à t itre de 
conseil juridique du Ministère des Affaires E conomiques, que 
nous sommes consultés et que nous répondrons. 

Alors on pourrait se demander à quoi rime l~ consultat ion , 
puisqu ' il est avéré que la Députation per manente ne peut plus 
prendre une décision respectueuse de l 'article 25 don t les délais 
sont expirés1 Mais la Députation permanente n ' a pu, en négli
geant de statuer dans le délai lui imposé, se cr éer dispense de 

statuer . 
Il semble que la Députat ion perm anente soit en désaccord avec 

la Direction de l ' arrondissement minier sur la publication de la 
deman de en extension. J e dis « il semble » car , sur ce point aussi , 
la décision de la Députation permanente n 'aff irme rien . Nous 
pouvons cependant sv..pp

1

:iser q~e , si el~e ét,ait d 'a.cco1:d avec !' Ingé
nieur pour d ire qu ' il n y avait pas h eu a publication , elle n 'eu t 
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pas imaginé le détour qu 'elle a pris. D 'autre part, si elle est en 
désaccord, pourquoi ne donne-t-elle pas ses raisons et ne prend
elle courageusement ses responsabilités 1 

Aucune just ification n 'appuye sa décision, un seul considérant 
la précède, à savoir cc que le rapport de !'Ingénieur en chef-Direc
teur conclut à nouveau qu' il n ' y a pas lieu à affichage ponr des 
raisons administrat ives et nullement techniques '" 

Si l'on reli t le rapport de !'Ingénieur en chef, l 'on sera con
vaincu que ce que la Députation permanente qualifie de cc raisons 
administratives » sont à proprement parler des " vices de formes "· 
Faudrait-il donc conclure du considérant de la décision de la 
Députation per manente que celle-ci estime que des vices de formes 
ne suffisen t pas pour rejeter la publication et qu'il faudrait pour 
cela des r aisons techniques 1 

Ce serait supposer que la Députation permanente ignore que 
1 'article 23 des lois minières coordonnées détermine pour toute 
demande de concession des conditions de formes lesquelles sont 
prescri tes, di t l' article 27, à peine de nulli té de la demande. Ces 
condit ions sont : un plan au 10 millième en q ucvlr1iple, portant 
les limites de pér imètre proposé e t 1 ïndication des co11cess10ns 
minières voisines. 

Ou bien la Députat ion permanente estimerait-elle qu 'elle ne 
peut prendre une décision en opposition avec les vues de la Direc
t ion. de l ' arrondissement minier. Elle doit savoir que, si la loi 
l 'obhge à prendre une décision, elle est absolument l ibre d 'opter 
~ur l~ déc'.s~on qui lui sembl.e JUSte. Son pouvoir d'appréciation , 
discuté anten~urement, ne fait plus de cloute depuis que l 'art. 3, 
al. 1 de la loi de 1911 a ajouté au texte primit if de l 'ar t icle 22 
deA la loi ~e 1810 les mots " s'il y a lieu ,,

1 
et que l'alinéa 2 du 

~erne ar ticle a ouvert aux intéressés un recours contre cette déci
s10n de la Députation permanente· pour la i·a.1·son q Il · 

• A • ' ue ce e-c1 
pourrait etre arbit r aire. 

, Si . la, ques~ion avait été mieux définie nous ne serions pas 
~eqmts ~ en:1sager ~es hypothèses qui pourront paraît re absurdes 
a ceux la meme qui ont omis de formuler la question en termes 
expree. 

Pour nous la question se dégaae maintenant de la f · 
te E · " ' açon sm -

van : 'tant données les pièces soumises à la De' t t• pu a 10n perma-
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n,mtr, cel le-ci devait-elle dans le délai légal crdonuer la publi
cation de la demande ou bien devait-elle la refuser ~ 

S olttt1'on . 

P or.r répondre à la, question ainsi formdée nous de\·ons exa
miner successiYement les diverses pièces du dossier , Celles-ci éma
nent de deux sources : 1) les demandeurs, 2) l ' Administration 
des Mines. 

1) L es de 111a 11dewrs ont adressé à la Députation permanente 
successivement t rois requêtes. La première du 31 octobre 1936 
ne porta it que sur 11 hectares. L a seccn~e du 18 avril 1938 por
tait sur 71 hect<:res. Celles-ci critiquées par l ' Ingéniet; r en chef
Directeur du 6m• ::irrondissemeut, comme l'avait été la première, 
fut r emplacée par la dema nde du 4 Octobre 1938 qui doit seule 
être retenue (toutefois en tenant compte des motifs énoncés dans 
la p remière, à savoir la proximité cl ' m1 gisement dont l 'exploi
ta tion combinée avec celle du gisement de S t ud-Rouvroy, pourra 
devenir utile) . iVIais même la t roisième demande ne satisfait pas 
aux prescr ipt:ons légales : 

cc Aux ter mes des articles 23 et 27 des lois minières coordon
nées, toute demande doit, à peine de n ullité, être accompagnée 
d'un plan régulier de la surface en q1uulr11ph exemplaire, et ce 
plan- doit con tenir « l 'il/(lication " des concessions voisines. La de
mande de Stud-Rouvroy n 'est accompagnée que d ' un plan en tri
ple exemplaire et ce plan n ' ind ique pas clairement les concessions 
voisines. Or si l'on consulte la car te des concessions houillères de 
Belgique, feuille Andenne-Huy, dressée en 1922 par le ~··rYi c:e 
Géologiqt:e de Belgique, on trouve au mo! ns une r.oncessioï c·on
t igue (Bieuourfois) . 

» En outre, une demande rédigée au nom d ' une société comporte 
la justification des pouvoirs du ou des signataires. La demande 
de Rouvroy est signée par deux administrateurs : L . F ettweis, 
administrateur-délégué, et l\!I. Lehezée, administrateur . C'est 
insuffisant . En effet, l 'art icle 15 des statuts de la société dispose 
oue Je Conseil d 'administration est investi des pouvoirs les plus 
cSteudus. C'est lui qui cc introduit les demandes de concession , 
extension de concession , etc. "· Les deux administrateurs avaient, 
pour établir Jeurs po~voi r~, à produir~ t: ne déc~siou du Conseil. 

,, A vant 1935, cc Come1l ne comptait eue trois mernbrcs, mais 
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maintenant (et depuis le 12 mars 1938, donc uvaut la demande) 
il en compte cinq. (,lfoniteur, 30 mars 1933) .· Sans décision du 
Conseil, deux signatures ne peuvent donc engager celui-ci. Il est 
vraiment étonnant que, malgré plusieurs rappels, les demandeurs 
n 'aient point complété leur requête ~t ce point de yue. Ils 
n 'auront qu'à s'en prendre à eux-mêmes si le rejet de la demande 
est prononcé et leur cause préjudice. ,, 

A côté de ces vices de formes, il y a peut-être des lacunes 
« techniques » si je peux m'exprimer ainsi. L 'article 20 des lois 
minières coordonnées exige que les demandeurs établissent leurs 
facultés techniques et financières. La Société de Rouvroy se borne 
à communiquer son dernier bilan d'où il ressort que le capital 
social n 'est que de 500.000 francs et le3 disponibilités n ' atteignent 
pas 50.000 francs. Des moyens aussi réduits garantissent-ils la 
possibilité de mettre à fru it le gisement nouveau 1 A noter : il 
s ' agit de 71 hectares à aborder par le fo nds, donc pas de puits à 
creuser. C'est à la Députation permanente, dit l 'ar ticle 30 des 
lois minières coordonnées, à se renseigner au sujet des facultés 
financières, ce après l'instruction; et alors elle peut surseoir à 
son avis et inviter l ' impétrante à se constituer un supplément de 
ress_our ces, par exemple par voie d'emprunt , d ':.rngmentation de 
capi tal, etc. Cela peut encore se fai r e deva nt. le Conseil des Mines 
qui l'a maintes fois suggéré. 

A~tre. c~uestion. - Libert et Meyers cns:?1'5t.1?uf. 1 Rn•ue ,.i,. 

Droit mniier, 1921, p . 409) que le demandeur doit ét.ablïr l 'rxis
tencc du gîte et en faire connaître les allures générales. La juris
p~udence du Conseil des Mines reste d"accord avec cette doctrine 
bien qu ' eile ait évolué en faveur des demandeurs en ce set ' 11, 

1 • 1 1s qu e e 
n ex1~e pus qu~ ~ ' exploitabilité soit démontrée (comparez avis 
4 avnl 191 et 3 JUillet 1925 avec avis 2 J· anviei· 1855 · R . . , v01r evue 
rle ]Jro1t 1111~bier, 1921, p. 499). Or sur ces questions les deman-
deurs s~nt discrets. Ils se contentent d 'affirmer que " la demande 
est basee sur des _trava~1x de reconnaissance et d ·exploitation ( i ) 
clans lenr concess10n amsi que ceux exécutés dai1s la · .., . concess10n 
de Chaudm ». Aucune révélation sur les résultats de ces t 
Il t · , 

1 
r avaux. 

es ~rai qu_ un p an montrant, dit-on, la réserve de charbon 
enc~re a extrane dans les deux concessions est joint à la den cl 
i\ la1s ce plan , que ! 'I ngénieur J·uge " inut"1Jc ( 1) 1an ed. 

" · ne compren 

-
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qu ' une minime partie de l 'extension demandée, celle, il est vrai , 
toute proche de Stud Rouvroy. Ce plan ne contient aucune réfé
rence qui nous permette d 'en apprécier les éléments. Mais tout 
ceci est bien sévère car 1° il s'agit d'affichage, non d ' admission 
de la demande; 2° il s'agit d'une extension, non d ' une conces
sion à créer (comparez ici l 'avis tout r écente du 9 août 1938 
(extension Wér ister); 3• extension en territoire jadis concédé et 
resté vie1:ge dit l 'arrêté de révocation; 4° exploré par la d,eman
deresse (avis du 17 mars 1936). 

" L a demanderesse avait commencé pa.r ne .demander que les 
11 Ha. comprenan t ce gisement, mais alors ] 'Ingénieur lui a 
r eproché de ne pas demander le reste. 

,, Il faut reconnaître que les demandeurs ont montré une 
désinvolture peu sympathique. Toutefois, ce plan constitue l 'affir
mation déjà formulée dans la requête de 1936 de l 'existence du 
gîte tout proche de celu i de St ud Rouvroy. Et n 'oubl ions pas 
que Libert et l\leyers, pp. 498 et 499 disent que c'est le rapport 
de ! ' Ingénieur qui fournira à la Députation permanente les ren
seignements à ce sujet (au su jet de l'existence et l'exploitabilité 

du gîte). 

20 J, es rapvorts de l'lngénieur en chef-Directe1ir du sixième 

arrondissement. 
Si nous en croyons Mi\I. Libert et i\Ieyers (Droit minier, 1921, 

p. 498) " Le rapport de l ' Ingé11ieur aura principalement pour 
but de constater l'existence de la mine et son exploitabilité, c'est

~t-dirc renseigner l a D éputation permanente sur le point de 

sa.voir si la demande est sérieuse et si, du point de vue des ren
seignements fournis et de l' exactitude des plans, elle est rece
vable ou si elle doit être complétée ou modifiée ou même recom
mencée "· Aussi sommes-nous <'.tonnés de ne t rouver sur ces 
points importants aucun renseignement ni dans le ra.pport du 
4 octobre 1938 n i dans celui du 10 décembre, le seul vraiment 
sur la requête en instruction. L e haut fonctionnaire trouve m ême 
le plan des réserves i1111 f i/1's ( !) et s ' abstient d 'en apprécier les 
données. Il est vrai que, dans le rapport du 16 décembre 1980, 
nous trouvons certaines appréciations mais pas sur le gîte, seule
ment sur les travaux dont se prévalait la société demanderesse . 
Nous savons bien que la demande actuelle porte sur un territoire 
concédé a.u trefois et dont pm· conséquent la concessibi lité a dû 
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être examinée alors favorablement, ma:s nons pE>nsons que depuis 
lors des éléments nouveaux d 'appréciation on t dû être fournis 
( la concession de Chaudin a été r évoquée) et ces éléments, appa
remment connus par l' Admi~istration des : ..1. ines, eussent dû être 
communiqués à la Députation permanente. 

" Le rapport de !'Ingénieur ne cont: ent non~lt s aucun ren· 
seignement sur l 'activité de la Société de Stud 'Rouvroy, r en
seignements qui eussent permis peut-ltre d ' apprécier si la de
mande était sérieuse, et la société en mernre de mettre le gise
ment à fruit. 

,, Par contre, le rapport s'est attr.ché a\ec complaisancf> à 
relever des vices de forme. 

,, Il note à bon droit que les signata"rcs de la requête n "ét a
bJ:ssent pas leurs pcu\·oirs, mais 1:ar ailleurs il se montre 
d ' un rigorisme inattendu. Ainsi il sout'ent que requête et plans 
doivent nécessairement por ter la même date et les mêmes signa
l11 res: Or , il suffit que la référence des piè.ces annexées à la 
pièce principale ( la dema.nde) s:iit Ltabl.e; il est parfai tement 
loisible à tm com:eil d 'administra t' oa de se faire représent-cr 
tantôt par tel tantôt par tel autre de seJ acb11inistrat eurs. Plus 
loin , !' Ingénieur se plai nt de ce qi;' (n h.:i communique les st a
tuts d'une société " qui a cessé d'e::ister telle ,, (sic) . A quoi 
riment ces doléances! L a Société C:e Str d I:.cuvroy a , en 1935, 
changé de nom et augmenté Je nombre de se:; directeurs et les 
modifications ont été annexées aux ~ taluts originaux ; tout cela 
est parfaitement correct : la pers::mrnlité juridique n 'a pas 
changé. 

,, Enfin , il fait graJid grief au clcmandeur de qualifier Nord, 
dans la définition des limites, ce qui est Nord-Est, Est, ce qui 
est Sud-Est et la suite à J"ayenant . Nous comprenons d ' autant 
moins cet(e séYérité que M . !'Ingénie ur en chef use lui-même 
de la licence qu ' il r eproche au demandeur : Dans son rapport 
du 16 décembre 1936 ne désigne- t-il r-as " !'mite couchant ,, la 
limi te Sud-Ouest de la concession " · 

('onclusions. 

« Nous croyons que dans cette affaire aucun des a.cteurs ni le 
demandeu r , ni ! 'ingénieur, ni la Députation r er manente n 'est 
sans reproche. 

1 
~ 
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,, P our observer les prescriptions de l ' article 25 des lois mi
nières coordonnées, la Députation permanente devait , dans les 
trente jours de la transcription de la requête de la Société de 
Rouvroy, décider qu ' il n 'y avait pas lieu de publier cette r equêle 
dont la forme ét ui t vicieuse. Il lui r es'. e maintenant, si dans 
} ' intervalle 1 ' illst ruction tou jvurs 1mvcrt e n'a pas fait de pr o
grès, à prendre la mt me décision de nrnnière :i faire couri r les 
délais du recours qu ·ouvre aux intéressés le second alinéa de 

· l' ar ticle 25. 
,, Toutefois, il serait plus pratique et plus conforme au rôk 

de tutélaire bienveillance que, toujours, l ' Administration des 
Mines a rempli vis-à-vis des concessionnai res, de communiquer 
le présent avis à la société demanderesse en extension et de lu i 
laisser quelques jours pour produire : 

l 0 ) la déli béra.tion de son conse;l d ·administra lion décidant 
de demander extension sur 7 l Ha . : 

2•) Je plan au 10 millième en q wtdruple expédition, plan qui 

devra indiqu er clairem ent : 

a) }a situation du siège ou du puits par 011 Stud-Rouvroy 

en visage de déhouiller l'extension soll icitée; 

b) Ja (ou les) concessions cont igucs ;~ l 'ex t~n ~i on so! licitée, 
c' est-à-dire lem nom et , pour celles de leurs li mites qui abou
t issent à l 'extension demandée, l 'amorce de ces limites ~- partir 

du périmèt re de la dite extension . Moyennant quoi il .Y aur.a 
lieu pour la Députation p~rmanente d 'ordonner les affiches et 

inscriptions, à moins tout~fois qn~ , ~a~s l ' intcr va.Jle .de t~m.ps.' 
l"Jnaénieur des l\Jines n'ait r enseigne l absence de gite mm1e1, 

0 

- cc qui ne paraît guère à présumer . 
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Avis du 18 avril 1939 

Carrières souterraines. - Exploitations. _ Dommages à la 
surf~ce. - Difficultés entre la Députation permanente et le 
G.ouvemeur de ~a prov~ce d'une part, l'ingénieur en chef
Dll'ecteur de 1 arrondissement minier d' aut part. -
N • . • d' re 

e cesSlte une collaboration loyale e t déférente entre ces 
autorités. - Aucune subordination de l'Ing • · d erueur es 
Mines à la Députation p ermanente. 

Lorsqu'il s'agit, en présence d'une déclaration 
d' ouvertJ.ure de carrière souterraine de fixer préventive
ment des conditions à l'exploitation, ou lorsque, au cours 
d'exploitation, des dommages à la surface se produisent 
ou menacent de se produire, l' Ingénieur des Mines et 
l'autorité provinciale doivent agir en collaboration loyale 
et déférente, en artisans du bien général, sa.ns qu'il y 
ait subordination de l'un à l' autre . C'est à tort que 
l'article 74 des lois minières coordonnées place les Ingé
nieurs des Mines sous l'autorité de la Députation ·perma
nente : cet article n'est sur ce point légitime par aucun 
texte législatif, partant il es t sans aucune valeur à cet 
égard. ( A vis du 31 mars 1936) . 

L' Ingénieur des Min~s. requiert la Députation perma
nen~e _de poser les conditions ou de prescrire les mesures 
q.u.'il 1uge à propos . La Députation pennanente a toute 
liberté de les recueillir ou de les r ejeter. Elle peut lui en 
sugg.ére~ d'autres, même les prendre d'autorité; elle peut 
aussi lui demander des éclaircissements. L e dentier mot 
a·ppa~tient toujours a~ M~nistre compétent (celui qui a 
les mines ~an_s ses attnbu.~1ons) . Ce Ministre doit toujours 
prendre lavis du Conseil des Mines . En outre, au ca.~ 

1 
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où il entend introduire des mesures nouvelles, il doit au 
préalable prendre l'avis de la Députation permanente, 
puis celui dit Conse1"l des i\Jines . (Avis du 21 janvier 
1936. - Annales des Mines, 1937, p. 395.) 

Les conditions à poser pour parer aux dangers à crain
dre de glissements de terres plastiques peuvent , selon 
les cas, comprendre l'interdiction de commencer l' exploi
tation à une distance de la limite moindre que la profon
deur à atteindre . Dans certains cas il ser a nécessafre, 
partant licite de suspendre ou d'interdire l'exploitation . 
(Avis du l°r septembre 1936. - Annales des Mines, 
1937, p. 450.) 

Les conditions pourront dans certlains cas limiter la 
durée de l' exploitation, dans d'autres prescrire à 
l'exploitant de faire borne1· l'ensemble des parcelles qu'il 
se propose d'exploiter et un rayon de cent mètres autour 

de ces parcelles. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 21 février 1939 par 
laquelle le Ministre des Affaires Economiques 'désire 
avoir l'avis du Conseil sur certaines questions posées par 
le Gouverneur de la Province de Namur relativement à 
la suite que la Députation permanente est appelée à 
donner à des déclarations d'ouverture de carrières ou à 
des plaintes de tiers concernant des dommages ocœ
sionnés à leurs propriétés par l'exploitation de certaines 

carrières; 
Vu la lettre du 7 février 1939 du Gouverneur de la 

Province de Namur au Ministre des Affaires Econo-

miques ; 
V les annexes à cette lettr~ 
a)u Trois arrêtés de la Députation permanente du Oon-
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seil provincial de _Iamur des 18 novembre 1921, 20 jan
vier 1922, 15 septembre 1922; 

b) Huit dossiers numérotés de 1 à 8 communiqué!=: à 
l' appui es questions posées par le Gom·e rneur de la pro
vince de Namur ; 

Vu les. lois sur la matière : 21 anil 1810, 2 mai 1837, 
5 juin 1911 ; 

Vu le titre V et les article 107 eL 108 des lois minières 
coordonnées, la loi du 24 mai 1898, article 2; 

Vu la loi du 25 juillet 1891 (article!'> 5 et 7) sur la 
police des chemins de fer ; 

Vu la loi provinciiale du 30 aHil 183G, arlicles 12G, 
128, 141 et la loi du 30 décembre 1887 ; 

Vu les arrêtés royaux du 29 fénier 1852, du 5 mai 
1919 et du 2 avril 1935, le décret du 3 jam· ier 1813, 
l'arrêté du 18 décembre 1818; 

Vu l'arrêté royal sur les établissements incommodes, 
insalubr es ou danger eux; l'arrêté royal-du 1er septembre 
1897, celui du 15 janvier 1924 ; 

Entendu M. le Conseiller Duclia ine en son rapport 
adopté par le Conseil et ci-dessous transcrit, pour sen ·ir 
d'avis; 

RAPPORT 

Première partie 

I - Cu11sidfratio11s yfméra/es. 

Il résulte de l 'ensem ble du dossier soumis au Conseil des 

Mines par la dépêche ministérielle du 21 févr ier 1939 qu ïl existe 
depuis un certain temps en t re la Députation permanente d u 
Conseil provincial de Namur et ! ' Ingénieur en chef-Di recteur 
du sixième ar rondissement des Mines des divergences d' inter
prétation des lois et r èglements qui pourra.ient êtr e de na ture à 
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entra\er la benne marche des affai res, que ces autorités admi
nistrati\es doiYent traiter de commun acccrd. C'est principa.
lcmen t en matièr e d'exploitation des carrières sou terraines que 
ces divergences se sont r évélées. Qu 'il nous soit permis, avant 
cl entamer le fond, de di re · combien ces frictions peuvent être 
p réjudiciable au bien de l'Etat, au fonction nement normal des 
:i.dministraticns et surtou t aux in térêts matériels de ceux qui 
s'adressen t à ! 'Administration pour l a prctection de ces intérUs. 
Nous n'avons pas pour mission de rechercher l'origine de ce 

conflit. L a vérité me force à. di re que le Conseil des Mines a eu, 
à diverses reprises, l'occasion d'en soupçonner !°existence. Il ne 
peut que la regretter et émettre le vœu que dans l'avenir, il 
ooi t fait table rase des différends en trés dat!s le passé, qu'un 
\ éritable esprit de colla boration imprègne les relations, indis
pensables d ·ailleu rs, de la D éputation per manen te et de l ' Admi
nistration supér:eure des Mines. Hâtons-nous de dire que ! ' I n 
génieur eu chef-Directeur du sixième a ITondissement des :Jline3, 
dans une lett re du Gouverneu r du 24 jan vier 1939 souligne à 
très juste titre la nécessi té d ' une collaboration de tous, en disant : 
" .. . Il importe que tous, l'autorité" locale, le service voyer prin
cipal et ncs propres services soient vigilants pour se prévenir 
mut.uellement, chacun aya n t son rôl e en la présente matière . .. ,, 
(dos. 1, pièce 5) . L a loi d 'ai lleurs a depu is En siècle fixé ces 

rap por ts réciproques. 

2. - Uyislation et réylementation. 

Le principe fondamental qui gouverne la matière des carrières 
!;Outerraines, des formalités auxq uelles don nent lieu leurs ouver
t i: res, leur exploitation et les dangers que celle-ci présente, se 
trol've dans Je Titre V des lois minières coordon nées, articles 74, 
75 et 76, dans 1 ' Arrêté royal du 2 avr il 1935. Ôn consultera aussi 
l' a rrêté royal è u 5 mai 1919, a rticle 1 a linéa 2 modifié par 
l'arrÊté royal du 15 janvier 1924, CF. Arrêté roy:il du '.29 fénier 

183'.3, titre n. art. 5). 

3_ ·- le 1~,.1:/<'f et / ' l11 r1h1ie11r e 11 chrf. 

Lti tilr e v des lois coordonnées règle les devoirs de !° Ingénieur 
CH chef-Directeur cl ·un arrondi~sem ent min;er 
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à l 'égard da l ' exploitant : il est son conseil et doit l 'éclairer su"F 
la façon dont son exploitat ion doit être fai te (art. 75) . 

à l 'égard de ]' Administration : il doit aver tir celle-ci des vices 
et abus de l'exploitation (art. 76). 

Sous quelle direction agit-il 1 Sur les ordres du Minist re et du 
préfet d it la loi de 1810 (art. 4 7). 

. Sous les ordres du :Ministre et de la Députation permanente 
disent les lois coordonnées de 1919 (art. 74). é 

Soul ignons que jamais les Chambres léaisla t ives n'on t voté ce 
der~ier t.exte. -~' est l 'a\iteur de la coo1~dination qui dans cet 
ar ticle no1~ rev1.~e pa~· les ? hambres de la loi de 1810 a remplacé 
le mot Prej et par D: putat10n permanente en se basant sur l'ar t i
cle 141 de la loi provinciale de 1836. 

C'est déjà une première a.nomalie pour ne pas dire plus, qui 
nous engage à être t rès prudent dans l ' interprétation du di t 
article 74. 

La loi de 1810 porte que les ingén ieurs des _Uin es exercent 
S'.>us, l~s. ordres (ht Préfet tme surveillance pour la conset·vat

1
'on 

d es ed1/ices et de la sureté du sol. 

E n dehors du texte de la coordination (ar ticle 74) · Il , qui appe e 
toutes les reserves, nous ne t rouvons a.ucun texte J' · 1 t "f · 
l , . eg1s a i qm 

p ace les Ingenieurs en chef des Mines sous la subo cl. t" 
1, . , r m a 1011 ou 

auton te de la Députation permanente. 

L 'ar rêté de 1818 du Roi Guillaume et l ' · 
art icle 146 de la loi 

provinciale ne son t pas plus décisifs. 
L'a r ticle 2 de l 'arrêté royal du 17 t b 
At, , l sep em re 1818 est u u 

arre ·e r eg ant l 'exécution de la loi de 1810 "d , 
' ·t , d « cons1 eran t la 

nccess1 e e modifier d 'après la forme actuelle de l ' acl . . t 
tion pu bl" cl· mm1s ra-
] . ique iverses a tt r ibutions déter minées lJar la d"t 
oi » . sus 1 e 

Son art icle 2 dit . Le f · . , 
réfets , . « s onct10ns qm etaien t attribuées aux 

~e .' . . des _deyartements, aux conseils de préfectures et aux 
ci eta11 es generaux de préfectures son t déf , . , . t " 

a ux Etats D ' , . ' erees iespec ivement 

I. l f ' eputés des provmces et aux g reffi ers de ces états 
au t reoo •t · " 

l l . _nn~1 re que cela manque t,otalement de précision 
Ja o1 provinciale rfo 80 avr il 1886 con t ient cl . . : 

nous intéressen t . l ' , , 
1 

. eux a1t1cles qui 
cle 8 de la loi d~ 3;-~2~;;~;a ; l '_ar ticle 126 modifié par l ' a r lii

' c iai ge le Gouverneur de veiller à 

1\ 
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)a t ranquill ité et au bon ordre dans la province, à la sûreté des 
personnes et des choses (id. 128). 

L ·ar t icle 141 charge les Députations permanentes et les auto
ri tés qui dans quelques provinces r emplacent ces députations 
de continuer leur fonction jusqu'à l'installation des Députations 
permanentes des Conseils provinciaux. C'est un article t ransitoire 
qu ' il est dificile d ' invoquer dans une matière aussi spéciale que 
la nôtre. 

Un arrêté roya.l peut- il modifier une loi ~ Non, devons-nous 
répondre pour la période postérieure à 1830. La question est 
p lus douteme pour le r égime hollandais. Dans l 'hypothèse où 
]' article 2 de l'arrêté de 1818 place les ingénieurs des mines sous 
]'autorité des Etats Députés, la loi de 1836 ne suffi t pas à mon 
avis pour justifier les liber tés qu~ l'auteur de la coordination 
de 1919 a prises avec le texte de la loi de 1810 en rédigeant son 
uouvel art icle 74 (art. 67 Coust. Belge). 

Première conclusion : les textes légaux ne sont pas à l ' abri 
de tou te critique et ne nous donnent pas la preuve irréfu table 
cl ' une subordiuation de ] ' Ingénieur des Mines à la Députation 

permanente. 
Si cet te subordination était établie, il en résu lterait que l 'Ingé-

. chef sei·ait soumis en même temps à son chef hiérarchi-m eur en 
l Minist re des Affaires Economiques, par ] 'intermédiaire 

que, e . , 
1 

J) ~ . . 
D . t . Ge'i1 e'i·al des i\lmes et <t a eputabon permanente. du Jrec em 

l h f Ouvant lui donner concurremment en cas de Ces c eux c e s p . . 
]. d cl '. cti·,,es opiJOsées l'un lm imposer des mesures que conf 1 t es n e ' . , . 

l · J 'f cl de 1Jrendre. N ulle au ton te ne pour rait les )' autre u1 cc en . . . . . 
, . C erait une situatwn mextn cable, illogique que clcpar tager . e s A • 

. , oulue et qui ne peut et re admise. 
la 10 1 n a pas v ' . 

Il faut donc rejeter les p rémices de n otre raisonnement. 

d · · t t "on su1Jér ieure a comme tâche cl 'administrer , L ' A mims rai , . . . 
. , cl ". d lécider et d 'exécuter les deciswns pnses dans les c est-a- n e e c . . , . 
. . cl l · et arrêtés royaux. Il en est amsi pour 1 Adm1-

J m11tes es ms 
. . cl Mines comme pour tou~s les au tres . 

n1st rat1on es . A • , , 

, t" permanente doit-elle etre cons1deree comme 
La Deputa ion . , 

. · t . t" 0 11 supér ieure m dcpendan te de t.oute au tre- N on 
une adm1ms ra 1 · · , . 

, . . t bornées dans l'espace aux lum tes c t rmtes de 
Ses decis1ons son , . , . . 

. t dans l 'ordre maten el a certam s obJ ets d 'ordre 
sa provrnce e 
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st rictement provincial. L 'au torité supérieure se r éserve le droit 

d',en ca~ser ,les décisions illégales et de se refuser, si e lle l 'estim~ 
necessa1re, a en approuver les arrêtés. 

~~ droit de l '~utorité sup:Sr ieure exercé en l' espèce par le 
l\lm1str e des Affan·es Economiques n ' est · b.t · · ·11· · ' . • Ill ar 1 ra.ire 111 1 imité, 
pmsq~e ce der mer est tenu de pren ~; re au préalable l'avis du 
Conseil des Mines ( 1) . 

Cette incursion dans le domaine un peu ' ' 1 d . · . , gcncra es m m es 
lermmec, remuons au texte oriainal de 1810 et ' l " t 't t' b a m er prc a 1011 
des mots de son a rticle 4 7 : " aux ordres du Préfet ,, 

. L~s condi t ions dans lesquelles cet article a été voté .sont bien 

d1f.fer~n;es. de .cel!es dans lesqt!elles on rnudrait les appliquer 
a.UJOU~d hm. Difference en tre les personnes, différ ence entr e les 

.s1tuat1ons matérielles. 

Le Corps des Mines est à ce moment 1~ ses débuts : il n 'a pas 
encor e la Yaleur scientifique, les connaissances b:ichniques, la 

haute autorit6 morale qui von t le caractériser aussi bien en 
France q u 'en Belgique. 

La vérité ne nous permet pa d ' ! ·1 s e ce e r ~u ! y a une grande 
di fférence entre un préfet de 1810 t cl ' 
contemporaine. 

e une eputation perman ente 

~e soin jaloux. avec lequel Napoléon constil.ua son corps de 
Prefets de l'Emp.Jre ne laissa rien au hasard. Ce furent tous des 
hommes de premier plan et de caractères éleYés. 

Le .s~f.frage universel choisit les Conseillers provinciaux 
ceux-ci cliscnt leurs députations permanentes . un . 1· · . ,. . . , . · . coi ps po 1tique 
p10\:111c1al fait une election polit ique ce qui· cl'ff'. f ·l 
1 • , , • , 1 c1 e 01 ement de 
.a scvcre select1ou de l ' Empire. 

Différence de lieu . Le p ·'f t d 
l'E . . . . .1e e ans son dépa rtement remplace 
. mpe~ eu1 dont le pouvoir est déjà consic:érable L 1 . d 
28 pluv1ose dit L j · a. 01 u 

C'est 1 '." e pre et sera se11l charv t- rie /'administration. " 
e represeutant du pouvoir cen t r a l Il . aur a pour mission 

( 1) Ciron , dans son cours d d .t bl' 
l'exécut'on de 1 . I' . , e . roi pu ic e t administra tif, dit que dans 

I" ) les a ut \_ois , a~to~1tle centrale a git par deux catégories d 'agents : 
on es prov1nc1a es et communales . 

2• ) les fonctionnaires sp' · · d. . ' 
m n ts à cha ' . eciaux qui mgent les services techniques affé 

. que deparlemenl minis tériel (Giron 1 p 143) N Il . 
n apparaît que r une soit soumise à l' autre. . . . . u e part il 
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d 'en faire prévaloir les idées, d ' en faire appliquer les décrets 
Mais il aura lui-même dans le domaine cle 1 Administration à 
prendre des décisions, èles arr~tés . A une époque où \"on ignore 
télégraphe; téléphone, au tos et chemins de fer , ces préfets saut 
appt:!6s à jouer un rôle singulièrement plus personnel que celui 
de leur s successeur s . .. 

!.'Empereur dira un jour ~1 Castellane, l.r éfct des Basses Pyr~· 

nées : " Vous êtes un P acha ici, les préfet~ ~L cent lieues dP ln 
capitale ont plus de pouvoir que moi. » 

L e préfet eu 1800 est un véritable proconsul , dit Madelin . 
Historiquement , il y a cer taines nuances en tre le proconsul 
abs-:>lu et nos députés permanents, et les r aisons qui ont pu 
amener !'Emper eur à soumettre les Ingénieurs eu chef des Mines 
à l'autorité èes préfets ont s!ngulièremen t perdu de leur valeur 
d· ~puis 130 ans. Aussi faut-il a ujourd 'hui se rallier sans hésita
tiou à une in terprétation plus pratiq ue et plus féconde en r ésul
tats. Il y a un lien étroit entre la Députation permanente et 
]"Ingén ieur en chef des Mines. C'est un lien de coor dination , de 
collaboration : la D éputation attache à l'autorité scientifique de 
!'Ingénieur toute la valeur à laquelle celle-ci à droit. 

L'Ingénieur doi t à. la Députation toute la déférence que l'on 
doit à un corps élu. Il lui doit ce qu 'elle peut légitimement de
m ander à son expér ience et à sa formation technique : des aver
ti ssements, des éclaircissemen ts et les propositions qu ' un t ech

n icien seul peut fai re. 
L ' fouénieur en retour attend de la Députation qu' elle libelle 

en la f;r me légale les réquisitions quïl· lu i a adressées dans l ïnté
rtt public et qu'elle accomplisse les actes de consult at ion des 

exploitants. 
S'ils son t en clésaccorcl, la D~puta t:c11 apprécier a et r reud ro. 

l ' arrêté qu'elle juge bon. Celui-ci d 'ailleurs ne sera définitif 
qn ' après approbation par le i\Jinislrc, car ici comme eu toute 
matière administrative, 1 ·aul'orité supérieure ne peut être ni 
liée ni entravée par une décisiou cl ·un corps administ rati f tel 

que la DépP.tation , pas plus. que par. l ' a~is d~ l?ngé.nieur en 
h f Comme nous l 'avons dit, cela n a rien cl arb1trall'e, cette 

c e . , L C . . 
th

' • pas Je mérite de la nouveaute. e onseil des Mmes ese n a 

1, ff ' , ~ cli'ver ses r eprises et notamment en 1936 dans trois a a 1nne " 
bles avl·s de nos collèbtrues François et H oced ez. remarq va , 



670 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Lé 21 janvier 1936 (Cf. « Annales des i\Iines n, 1937, T. 38, 
2" Livraison, p. 395), le Conseil des i\Iines <lisait : " Il échet 
pour le il1 inistre de ne vas avpronvcr 1111 arrêté de la Dépntation 
d~crétant, da1is_ un but de sécurité, le1; mtsures de volice vropo
sees pa;r le Directeur d'arrondissement minier, si la direction 
générale de_s ~ines estime ces mesures à la fois incomplètes et 
trop comphquees et qu 'elle propose d 'autres mesures. ,, 

Dans l 'espèce soumise au Conseil, le Minist;re se refuse à 
ap_rrouver unn an~~ de la Députation permanente pris confor
mement aux propos1t1ons de la direction d'arrondissement minier. 
Le Ministre ne partage pas l'avis de son suborclon , A • . . ne, meme s1 
cet avis est a.dm1s par la Députation permanente. 

La Direction Générale propose -d ' autres mesures qui doivent 
dit le Conseil, être soumises à la Députation permanente. Celle-ci 
aura toute liberté de les décréter ou de les rejeter, sans cepen
dant pouvoir lier le Ministre qui stat uera définitivement après 
nouvel avis du Conseil des l\lines. 

Le rapporteur ajoutait à la fin de s~n avis que l'hypothèse 
d'un arrêté non conforme de la Députation permanente était 
tout à fait _improbable. La Députation permanente, en l 'espèce 
celle du Hamaut, se rallia aux sages propositions de la Direction 
Gé~éral~ . e~ décréta c~lles-ci dans un arrêté qui fut approuvé 
par le M1111stre sur avis conforme du Conseil des Mines. 

~e pren~ie~ a vis . éta~li~ le droit pour le Ministre de ne pas 
partager 1 avis de 1 Ingemeur en chef et de la Députation perma
nente et de proposer à celle-ci les mesures qu'il juge bon. 

Le sec~nd a~is du Conseil des Mines approuve le nouvel arrêté 
de la Deputat10n permanente acceptant le proJ· et que 1 · 't 

. j D' · UI ava1 
so~m1s a irect10n Générale des Mines (1er sept. 1936' « Ann 
Mmes », p. 450, Arr. Minist. 8 oct obre 1936 " Ann . 
p. 457) . ' . des Mines '" 

Atti~·ons .. en _passant l 'attention sur Je dernier considérant de 
cet avis qui dem<Jntre c1 ·une f.<i.r.on éviden te l 'e. · t d · d . -y xis ence u pou-
vou· e police d '.a r~·êter l 'exploitation, pouvoir qui n 'est nulle-
ment en contracl1ct10n avec Je droit qu 'à l 'Etat d d . e onner une 
concess10n de mines. 

"Citons en_fi~ sur c~ point un dernier avis, d ' un caractère doc
tnual, celu1-c1 au SllJet des relations entre la Députation perma 
ne11t.e et !'Ingénieur en Chef, avis émis à la suite de l 'excell en~ 

" .. 
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r apport de notre collègue Hocedez le 31 mars 1936 (" Annales 

des i\1ines u, id. 418). 
Consulté sur un profet de modification de certains ar ticles de 

la loi de 1810 et de l'arrêté royal du 5 mai 1919 proposé par 
! ' Ingénieur en Chef-Directeur du 2° arrondissement minier, le 
Conseil des Mines estima la proposition inopportune . 

Un des articles dont !'Ingénieur en Chef proposait la révision 
était celui qui impose en matière de mines l ' intervention de la 
Députation permanente dont il soulignait l ' incompétence en cette 
matière spéciale. 

Le rapporteur fit d ' abord au sujet de cette allégation . des 
réserves justifiées, ajoutant que parmi les questions soumises à 
la Députation permanente en ver tu des lois minières, il y avait 
un nombre très grand qui concernait l 'hygiène publique, la cir
culation et d ' autres que la Députation permanente connaissait 

parfaitement. 
Il ajouta que les Députations permanentes n 'étaient pas liées 

par les réquisitions des Ingénieurs en Chef des Mines, mais que 
l ' Administ ration centrale pouvait toujours imposer ses vues. 

Le rapporteur rejeta enfin tout lien de subordination de l 'un 
à l 'autre, affirmant qu'il y avait plutôt concours que subordina
tion , la Députation perma.nente statuant sur réquisition de 
J'Inaénieur en Chef et le chargeant, Je cas échéant, de présenter 

0 •• 

des rapports, d'accomplir des nuss1ons. 

4. _ De l' e.'IJ71loitation d'ime carriè1·e souterrai11e. 

A. - Législation. 

P énétrons maintenant plus a u vif du suj et en examinant la 
Jéaislation et la réglementation en matière de carrières sou ter-

o 

raines. 
L ' article 108 des lois coordonnées soumet les carrières souter-
. s 'a la surveillance de l ' Administration comme il est dit 

rame ' ' 
au T.V. 

Les ar ticles 74, 75 et 76 s'appliquent donc aux Ingénieurs en 
Ch f-Directeurs d'ar rondissements miniers en ce qui regarde les 

e.. terraines. Cet article 108 est l'éq uivalent de l'arti-
ca.rneres sou . . , , . 

82 
de la loi de 1810. Le commentaire publie par le President 

cle l 1· d d' ' t· · 
C el.! donne ( paae 143) a 1ste es 1spos1 ions pnses <le notre ons o 
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en . vertu ~~A c:t article 82 et des lois suivantes. Ajoutons-y l ' im-
portant au ete royal du 2 avril 1835 - 1 t 1 l" d ., . reg an a po JCe es car -
n cres souterrames arrêté · 1 ·· , . • . qui a vu e JOUr après la publicat ion 
de 1 ouvrage sr pratique que je viens de citer . 

L ' article 43 de la loi du 5 j uin 1911 cite l ' a rt'cle 50 de la loi 
de 18 10 comme abroo-é dès l , . · 
. ., o e moment ou il y aura un arrêté 

1

1
°
1
Ya

1
,1 sur la maber~ (C. l\.[ . 11 juillet 1913, Jur XI p. 106). 
est doue depms l 'eut· ' . ' . ree en vigueur de 1 'ar rêté royal du 

5 mai 1919. ' 

Jusqu ' à ce moment, les a r ticles 5 et 6 du 
cl 

9 règlement général 
u ~9 février 1852 réglaient les cas où 1, 1 . . . 

A exp 01tat1on pouvait 
compromettr e la sureté des exploitations et li cl . 
L ' t . 1 5 cl l . ce e es OUYn ers. 

ar ·1c e e a 101 de 1810 réo-issait les autres C' t 
. . , . o ' -s, n o amment 

cc qu i con cer~~1-t la secunté _ des habitations à la su rface. L 'arrêté 
de 1935 a u111f1e cette question (Cf. Cons. Mines 20 février 1846 
Jur. I , p . 206. Cf. Tables de la J urisprudence du Conseil de~ 
Mines, 1837-1893, p. 178) . 

B. - Demande. 

Celui q ui dési re exploiter un gisement de terre plast ique doit 
avant __ t ~ut s'assu rer le droit de le fai re , soit en acquérant la 
p ropri ~tc du sol , soit en obtenan t du p ropriétaire de la surface 
le d roit d 'ex1Jloiter le s 1 ]) , . l "f -. ous-so . one rcg1me c 1 fcren t de celui 
de la mme L ' aut.rT1·sat"o d ·, · , . · " 1 n u propn cta1rc d u sol substituée au 
rcg1111e de la. concession par ! "Etat. 

Il doit ensu ite ad. , , . . resser au Gouverneur une declaration d 'ex-
ploi tation dont les t . 1 
193

- , 
1 

ar ic es 2, 3 et 4. de l 'arr( té royal d u 2 avril 
o reg eut les formal' té f 

l ' impo t d 1 s, et ixen t également la nature et 
I ance es document . . 

ration. s qui doiven t êt r e join ts à la clécla-

L ' ar ticle 4 de l 'arrêté ro 1 l . 
décla ra tion <l 'expl 't t ' ya c u 2 avril 1935 porte que toute 01 a ion cl ' un ., 
adressée a u G e carnere sou terraine doit être 

ouverneur. 
a ) Celui-ci la soum et à l 'e cl 

teur de l 'arrondissemen t m· x_amen e !' Ingénieur en chef-Direc
m1er. 

b) L ' Iugénieur en chef consult . . 
éven t uellement in téressée t f . e les autres admm1strat ions 
cle 5 ). s e ait rrip17or t an Go,uverneur ( art i-

_, 
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L 'obligat io11 pour le Go uverneur · de soumet t r e la déclaration 
à. ) ' examen de ! ' Ingénieur en chef est u ne obligatio11 formelle qu i 
n 'offre aucune difficulté. Cela fait, commence le rôle de l ' Ino-é-o . 
nieur en chef-Directeur de ] 'a rrondissement des mines. Que 
doit-il fai r e 1 Avant tou t , après examen du do:sier , Yoir les lieux 
que 1 ' on se p ropose cl ' exploiter et se rendre compte des moda
li tés <l 'exploit ation , de fac;on à décider s' il fa.ut au n on imposer 
des condit ions particulièr es, c 'est-à-dire établir des condit ions : 

dans l ' in térêt de l'exploitant ; 
dans l ' in tér êt des ouvrier s ; 
dans l ' intérêt des tiers. 

Sont considérés comme tiers : 

a) les propriétaires des parcelles voisi nes, q u 'elles sJient ou non 

bâties ; 
b; les administrat ions dont dépenden t les voies de communi

cat ion par terr~ ou par les cours d 'eau (Ponts e t chaussées, Che
mins de fer , Département de l a. DHense Nationale, Chaussées 
comm unales, etc.)., le tout da11s un rayon de 100 mèt res autour 
cies parcelles que l 'on se propose d'expl.:iiter . 

L 'art icle 3, 4°, paragraphe 2, de !'Arrêté royal du 2 avril 
1935 f ixe, en effet, à 100 mt tr es le r ayon pour lequel ]' arrêté 
exige le dépôt d' un plan caclast rd dCtaii lé. 

L 'ensemble des terra ins que l'exploitation est présumée pou
,·oir affecter est englobée da ns une ligne qui en toure à une 
d:stance de 100 mètres les i: rrccl'. es qr e l 'on veut e:~ploi t~r. 

L e travail d ' examen ou cl ' insi:ection peut êtr e exécuté maté
r iell ement par les fonctiounaires (echniciens sot:s les ordres de 
! 'I ngénieur en chef, mnis s:;us S" ll contrôle et sous sa r espon-

sabi lité. 
L ' l ngl:nieur consultera les nuf r<'-~ ad111 i11istrn tio11s 1've 11 t11elle-

. /11 e nt intéressées . 
Que veu t dire le mot é 11cntu.elle111ent 1 Qui est le j uge de cette 

é,·en tuali té 1 
Le sens gra.mmatical de l 'a rt icle n 'est pas t rès clair . Si l ' auteur 

de l' arrêté avait dit : l' i ngén ieur consultera éventuellement les 

I 
· · t .,

1
,
1
·
0

,.,
5 

in trressérs , la signification de la phrase ne lais-
ru 111 1111-~ 1" •· ,. • 

·t . n doute C'était à. ! ' Ingénieur à apprecier si oui ou nou 
sa! aUCLI . 
il y avai t un " even tµs >>, W1 événement qu i J" en t raîuai t à con-
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sulter soit les Ponts et Chaussées, soit l ' Administration des 
C~emins ~e fer: so.it toute autre dont l 'activité peut être influen
cee par 1 explo1tat1on de la carrière. 

Peut-être la place des mot t 11 · · · ' . . s a- -e e 1c1 une importance spe-
ci~le. En ce dermer cas, on pourrait soutenir que lorsqu 'une 
voie t r averse le périmètre de 100 m'et · ' l 'A ~t ' , . res impose par rre ,e 

royal, l ' Ingenieur doit toujours consulter les administrations et 
qu'en ce. cas, il n' est pas juge de l ' opportunité qu'il y a ou ~on 
de le faire. En effet, l 'événement visé par l 'article 5 c 'est pré
cisément la présence de la route ou de la voie de com,municat ion 
clans les limites du périmètre L ' Administrat;on · . ne va pas aussi 
loin. 

L ' Administration supérieure a inter prété cet article 5 par 
une circulaire ministérielle du 16 avril 1935. Cette circulaire 
vise la faculté pour l ' I ngénieur en chef de consulter les admi

n istrations éventuellement in téressées : 

" Il appart ien t à chaque Ingénieur de juger quelles sont les 
a dministrat ions dont il importe de demander l'avis en raison 
de ce que l 'exploitation prévue pourrait exercer une répercus
sion dans le domaine qui est de leur compétence (u Annales des 

Mines >>, 1935, pp. 603 et 625). » 

Encore en cette matière faut-il être pratique. 

Si la situation des lieux est telle qu 'aucune répercussion de 
l 'exploi tation n' est à craindre pour une route traversan t le 
périmètre, !'Ingénieur en chef pourra se passer de cette consul
ta tion , mais devrait, à mon avis, avoir éioi n de justifier cet te 
absten t ion, ou tout au moins d 'en souligner les motifs. 

Il a le devoir, d 'a ut re part, de consulter les administrations 
intéressées s' il y a possibilité que l 'exploitation du gisement a.it 

sa ré~rcussion dans le domaine in téressan t les administrations 
mê.me en dehors du rayon de 100 mètres. A !'Ingénieur d'êt r.e 
clairvoyant et prudent. Trop de prudence ne sera jamais une 
faute. 

Cet examen du dossier , des lieux et des en virons effectué, la 
consul tation des a.dminist rations intéressées terminée, ! 'Ingé

nieur doit conclure : 
A) Il n'y a rien de particulier dans l 'exploitation annoncée, 

aucune mesure spéciale de protect ion à prendre; ! ' Ingénieur 
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retourne son dossier au Gouverneur avec son rappor t concluant 
qu 'il n ·y a pas de mesures part iculières à imposer . 

Le Gouverneur délivre aussitôt à l 'exploit an t mi acte de d é
claration q ui vmtt autorisatio11 . L 'exploita tion de la carrière se 
fera conformément aux prescript ions de l 'arrêté royal du 2 avr il 
1935, sans #rogation comme sans précaut ions spéciales. 

Si l ' Inaénieur en chef n 'a pu, à ce moment , prévoir une 
éventualit~ dangereuse, si celle-ci se r évèle au cours de l ' exploi
tation, l'article 10 de l ' arrêté de 1935 donne à !' Ingénieur en 
chef et à la Députa tion permanente le droit de soumettre en 
tous temps l 'exploitation de la carrière à des conditions nouvelles. 

La por tée de l'acte de déclarat ion n 'est donc p~s a~solue , 
\'autorisation pas illimitée. L ' art icle 10 est un correctif pmssaut . 

B) Si l ' examen et les enquêtes de .l 'I~_génie~r . en chef lui 
révèlent qu il y a des condit ions par~1cuhcres a 1~poser p_our 
assurer la sécurité, la commodité publique, la santé et la secu
rité du personnel , la conservation des propriétés et des eaux ~e 
la surface, }'Ingénieur fera son rappor t au Gouverneur au sujet 

de ces conditions (arrêté du 2 avril 1935, ar ticle 5). 

Que signifie f aire son rapport 1 Le mot son indique .d~jà qu'il 
s' agit d ' un rapport spécia~, imprégné de la personna.J1te de son 

au teur. 
Est-ce faire un simple constat, un état descriptif des lieux l 

P 10 
·e nous voyons l ' arrêté du 5 mai 

E videmment non . ar ana g i • 

1919 
(ar t . 1) pris en appl ication du Ti~re V de, la l~i. et qui 

1 1 d
, . t impér ial de 1813 d ire que 1 Ingem eur en 

remp ace e ecre • 
chef zn·oposera les 111 esiu·es Jtropres à faire cesser l~ l:anger. C'est 

cl da11
s de nombreux cas, l'Inge111eur en chef 

ans ce sens que, 
inter vient auprès de la Députat ion perm~~ente : son ra~po:'.t 
doit contenir des propositions précises spccialement adaptees a 

l 'espèce envisagée. 
Ce décret, dont les pr incipes n 'on t pas été mo~ifiés d~n~ la 
· , · l 'obligation pour l ' exploitant d ' avert ir l ' I ngemeur 

sm te prec1se ~ r· · n 'a comme mission en pr incipe que de rechercher 
des 11 111es qui . , 

1 f 
·t l constater et indiquer à l' au ton té competente lei cu·11-

es a1 s, es C' 
cliàte à teni r -pour . f aire cesser les causes du danger. est au 

'f t " l ppart ient de prendre les d isposi tions convenables. 
prc e qu i a 
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C'est évidemment dans un , . e pensee semblable 1' At ' d 
1935 a 1IDposé à l' I naéuieur , . . que arre e e 

P
ort : c'es~à-d. d o en chef l obhgat10n de faire rap-

ire e 1>ro11ose1· l 1 · · niq·ues q ii' il a 
1
· , . . es cimt 7tw11i; particulières tech-
uyees 111d 1s71ensa ble cl , f 

publique, les propriétés de la su 
8 

pour. e endre la sécurité 
(Voir Dalloz Décret 

3 
. . rface et voies de communication. 

du Titre V.)' Janvier 18 13 organisant les d ispositions 

Intervient alors la Dé utat' 
arrêté dans lequel ell 

1 
~t .

1011 
permanente qui prendra un 

e c o1 viser le rapport d l ' I , . 
chef et décréter les conditions particul ' ' e ngemeur en 
si on l 'article 5 § 3 · r· d , A :cres auxquelles fait allu-

' Ill me, e 1 arrete de 1935 
I ci , la Députation permanente a tonte liber~ d ' d 

·t · d l'I , · a opter les 
propos1 ions e naenieur en chef ou de les . · t . . , , o . 1 eje er, de les 
modifier a son gre en y ajoutant, en y ret ranchant ce qu'elle 
croit devoir y ajouter ou en retranch~r (Conseil des Mines, 

20 juillet 1894-31 mars 1936). 
Elle n'oubliera cependant pas qu'en modifiant Je projet d ' un 

fonctionnaire technique particulièrement compétent, elle doit 

être prudente, surtout si elle-même n e compte pas dans son 
sein des personnalités compétentes, elles aussi, en la matière. 

Que doit contenir l 'arrêté d ' autorisation, demande le Gou
verneur de la province de Namur au Ministre~ 

Il faut. en prentière ligne que les dérogations et les conditions 
particulières imposées par la Députation permanente fiaurent 
dans l'arrêté. 

0 

Il peu t. t tre utile. e~suite d'appeler l 'attention de l'exploitant 
sur ccrta.mes prescnpt1ons de la loi ou des arrêtés. Dans mesure~ quelle 

C'est une question d'appréciation. c Q cl b d 
·t· t L ' uo a on at no 

vi ia · » ' Ingénieur en chef du 6• cl. n d , . arron issement minier de-
n.ian e, a Juste titre que certains articles s ] ' l' soient spécialement 
igna es a exploitant par ces arrêtés 

J e ne comprencls pas la té · 
SUJ.et par 1 G . par e de l 'obser vation faite à ce 

e ouverneur L'Ingé · jet d 'arrê , . . . llieur a rappelé dans son pro-
. té u~ certam nombre d 'articles de loi et d'arrêliés 

mais sans les citer tous ' 
Le Gouverneur se d. d . , . . 

tence de t t eman e s1 l om1ss10n de rappeler l 'exis-

q
ue celle o~ es les au~res dispositi-0ns de l 'arrêté royal signifie 

s-c1 sont abolies ' t : 11 es -ce pas aller un peu loin 1 

.._), 
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Nous venons de \·air eu une rapide esquisse ce qui se passe 
avant le commencement des trava ux d 'exploitation. 

Passons maintenant à un autre ordre d ' idées . 

C. - Des accidents. 

L 'exploitation est en cours : les accidents se produisent , me
nacent de se produire ou sont susceptibles de le fai re. Quel est 
le devoir des diverses autorités, quelle est la procédure 1 La loi 
de 1810 déclare que la police des carrières soute~-ra ines est con
fiée à l' Administration des Mines. Le Préfet, de son côté, avait 
un pouvoir cl ' action pour prendre toutes les mesures qu' il juge 
convenir lorsque l 'exploitation com promet la santé publique. 

Cette police a été organisée par décrèt impér ial du 3 janvier 
1813, lequel était obligatoire paur toutes les carr~ères (article 4, 
Conseil des Mines, T. II, 1846, Jurispr ., 206). Nous avons vu 
plus haut la portée de l'arrêté royal de 1818 et de la loi pro-

vinciale. 
Intervient ensui te le r èglement pris rar arrêté royal le 

29 févr ier 1852, arrêté pris en exécut ion de la loi de 1810. 

Nous y lisons, Titre II, article 5 : « L 'Ingénieur saisi · d ' une 
dénonciation doit faire rapport et proposer les mesures propres 
à fai re cesser le danger. La Députation prescrira les dispositions 

convenables. » Ces dispositions ne furent abrogées que par la 
mise en vigueur de l'arrêté royal du 5 ma.i 1919 organisant la 
police des mines et par l 'arrêté du 2 avril 1935 organisant spé
cialement celle des carrières souterraines sur des principes iden

tiques à ceux des mines. 

Rien d 'essentiel ne fut cha.ngé à l 'espr it du règlement de 
1852, les principes r estèrent les mêmes. 

L 'exploitant signale !t !'Ingénieur tout accident se pr-::id uisant 
dans la carrière, celui-ci doit être avisé en cas d ' accident me
naçant les bâtiments voisins, d 'éboulements ou de glissements 
(arrêté royal du 15 janvier 1924 modifiant l ' article l ", § 2, de 
l' arrêté royal du 5 mai 1919. Cf. Circulai re ministérielle du 

1°r juillet 1919) 
, · chef a, de son côté, le devoir de surveiller 

L ' lngcm eur en 
l 'exploitation , de documenter l 'exploitant et de d éno'llcer sans 
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retard tout ce qui est de nature à causer ou à en traîner un acc1-
dent pour le fond ou la surface. 

Il doit enfin, dès qu'il a connaissance d'un fait de ce gen1·e, 
fai r e son rapport au Gouverneur et préparer un projet d ' arr êté 
provincial qu'il adresse à la Députation permanente. 

A la Députation permanente a.ppartien t de prendre l'arrêté 
nécessaire comme elle !"entend (C. M., 19 mars-12 juillet 1886 ; 
C. M., 12 avril 1879, jur., V, p. 62). 

La Députation permanente reste libre de décider ce qu'elle 
veut, mais le devoir moral qu'elle a, de son côté, est de se dire 
que, à moins de la présence de personnalités sp6cialement com
pétentes dans son sein, elle a devant elle l'avis de techniciens de 
premier ordre qui ne soJlt arrivés au poste éminen t qu'ils occu
pent qu'après avoir fourni d'abondantes preuves de leur valeur 
professionnelle, l 'on m ·excusera de le r épéter. 

L 'arrêté de la Députation ne sera exécutoire (sauf les cas 

d ' urgence) qu'après approbation ministérielle et celle-ci ne peut 

Ure donnée sans l 'avis du Conseil des l\Jines. 

Il en est ainsi notamment en mati~re de conservation des 
propri.étés ou des eaux de la surface (C. l\l., avis cil; 12 septem
bre 1921; C. M., 22 septembre 1927, Cf. Joly, p.114). 

En cas d ' urgence, l'arrêté peut même être exécutoire par 
provision. 

En cas d ·extrême urgence, ! ' Ingénieur en chef prend lui
même les mesures nécessaires (ar ticle 7, alinéas 3 et 4, loi de 
l 837. Cf A. R. 25 février 1925. Circ. minist. 9 mars 1925). 

La valeur légale des arrêtés de la Députation per manente 
n ' est pas en cause ici et n ' a donné lieu à aucune difficulté. 

Leur approbation par le Ministre, l 'avis du Conseil des l\Iines 
la consultation préalable de l 'exploitant sont é trangers au pré~ 
sent rapport. Nous n 'en dirons donc rien et bornerons notre 
étude, à la _question de principe : Droits et devoirs respectifs de 
la Dcputat10n permanente et de )' Ingénieur en chef. 

~o~s venons, dans les pages qui précèdent, de rappeler les. 
principes qui dirigent la matière. 

Ce sont ces principes qui ont donné lieu à des divergences 
cl ' , . . 

. apprec1at1on ou d ' application dans la Province de Namur ,. 
divergences dont le présent référé n'est que le résultat. 

) 

"' 
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1Jen.t"iè111e 71artie 

Le Gouverneur, par lettre du 7 février 1939, expose comme 

suit la question : 
n) Il situe d'abord topographiquement le cas . 

L 'exploitation souterraine d'une carrière est concédée ( le 
mot veut évidemment dire autorisée). Cette exploitation est 
limi tée par des parcelles appar tenant à des particuliers par des 
routes chemins voies de communication ou bien il s'en trouve 
dans ~n rayon' de 100 mètres des limites parcellaires faisan t 

l'objet d u droit d 'exploiter. 
Quel est le devoir tle /' I11yh1ieur en chef-Directeur de l'arron-

dissement d es mi·nes? 
1 o) Doit-il prévoir dans ses rapports à la Députation des me

, enti"ves ~ur les pro1)riétaires èe la surface 1 sures prev r- - · d 
20) Doit-il prévoir des mesures p~u r !~ conservation . e ces 

· 't, · des clo11111rnaes lui sont s:anales 1 En ce dermer cas, propnc es s1 o o , . , 
. arti"cipent déj"à des mesures repress1ves ou, a mon ces mesu1es P . , . 

· · t l Gouverneur plutôt des mesures de reparation. 
avis aJOU e e ' 

u' a été répondu à ces deux questions dan~ le long préambule 

de ce rapport. H.ésumons-les cependant en t rcs peu de m~ts ., 

L ' Ingénieur qui reconnaît qu'il y a des mesures p~1:ti~ul~cres 

l .t , . 1 t les proposer ou les suggei ei cl une à prendre c 01 ev1c emmen . . 
, · . e la Députat1011 permanente pmsse 

façon assez prec1se pom qu ' 
A , (C M 27 J"uillet 1386). 

l ibeller son arreté · ·, 
· . il faut une proposition. 

Il ne suffit pas d ' un vague a.vis . . , . . 
' des danaers sont signales, 1 obhga-

c 1 . plique au cas ou ' o 
e a im ' h · es préventives ou si toute 

. ' ré.voir les mesures tee mqu ' . 
t1on ae P t , ··inc'e l'obl iaaticn de proposer ce qm 

d genre es pcn ' 0 

111esi::re e ce At . le danger Cc n 'est pas la poursuite 
At fait pour arrC' e1 · . 

peut e re . ·t t . c'est l 'ensem ble des mesures qui 
. i est imp::n an e, 

répressive qu . · · · t le danaer 
• détournent, n11111m1sen b . . • 

arretent, t te du Conseil des }!Jues, la isse, n ous 
. deuce cons an 

La junspru ' t ]" berté à la Députation permanente 
. 1 s haut tou e J 

l ' avons dit P u ':·At' les mesures qu 'elle jugera bonnes. 
, .d . dans son aue e , 

de deci e1 · d , . t ·at ion de donner a cet effet les 
t ' l ' A J11Jl1 1S l 

Il appa.rtien a . . Inaénicurs en chef-Directem d' Ar-
. ' essa1res aux 0 

in structions nec 
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rondissements Miniers. La Députation permanente a le droit de 
leur demande~ également les éclaircissements techniques qu'elle 
désire. Cela resulte des arrêtés de 1919 et de 1935. 

A l 'appui, ou plutôt comme illustration des questions pesées 
par le Gouverneur, celui-ci transmet au Conseil des Mines huit 
dossiers qui exig~nt chacun un examen particulier , car y appa
raissent sur le vi f les signes de diver&ences qui n ' aura.ient pas 
dû s'élever. 

Le grand principe qui doit nous guider dans cet examen ne 
cessons de Je dire, c 'est l 'intérêt de l 'Etat, comme celui' du 
public. Devaut ce principe doivent céder les d ifférends person
nels, les arguties de compétence, les stériles querelles de mots 
dont certains dossiers permettent de regretter 1 existence. 

/Jo.;sierli II 1 , 1 r· et !". 

Confronter deux lettres, ayant au fond la même signification, 
en disséquer le contenu pour avoir la sat isfaction d 'y trouver 
~ne contradict ion, c"est perdre son temps, chose regrettable au 
moment où nos administrations sont sollicitées par des problè· 
mes beaucoup plus graYes, d' un intértt national supérieur. 

Prenons a ce suj et les dossiers III (doc. 4) e t V . ( doc. 3). 

Le Gouverneur de Namur avait soum is Je 15 septembre 1938 
au Directeur Général des l\lines un arrêté de la Députation per
manente de Liége du 17 juin 1938, en lui demandant si cet a.rrêté 
était rédigé conform ément à l 'esprit des arrêtés r églant le sort 
des carrières souterrain es (dossier IV). . 

Le fM septembre, le Directeur Général répondait : " J e com
pren1ds ~ue votre question vise la prescript ion édictée par le 1 o 

de 1 _article 2 : « Aucune galerie souterraine ne sera creusée à 
proximité des chemins et des construct1"ons de la f ' . sur ace a une 
d1st::nce in férieure à la p rdondeur. ,, 

~e cousic!èr_e cette prescr iption _comme une disposition d 'espèce 
!, revue eu raison de circonstances particulières à la carrière .... . . 
proximité de chemins ... . .. nature du sous-sol ou du gisement . ... . . 
mesure qui r en t re daDs celles prévues par l 'article 5 de l ' arrêté 
1 cy;.:J cl li 2 avril 1935. 

Cetle manière de voir est conforme au 6° alinéa de ma dépê
che du 27 août, laquelle vi->e, d ' une façon g_én érale, les clauses 
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pa.rticul ières en relation avec les circonstances de fait, à insérer 
dans les arrêtés spéciaux d'autorisation. 

Le 21 janvier 1939, le Directeur Général signale au Go.iver
neur qu ' il a reçu communication d 'un arrU.é de la Députat ion 
permanente de la province de Namur dans lequel celle-ci avait 
inscrit d 'office deux conditions spéciales non proposées par !'In
génieur en chef-Directeur du 6° arrondissement des mines. la 
première d ·ordre technique, la seconde d 'ordre juridique (dos

sier III). 

La première était la r eproduction d'une clause extraite de 
l' arrêté liégeois cité plus haut sur l ' in terdiction de creuser à 
proximité des chemins, édifices, etc. à une distance inférieure 
à la profondeur. 

Le Directeur Général fit remarquer que, dans l 'espèce, cette 
clause serait vraisemblablement sans objet étant données les 
dispositions du gisement. 

Il ajoute qu 'en fait, le respect même de cette clause ne don
nait pas une sécur ité absolue. J e ne partage pas la façon de 
voir du Gouverneur, qui voit une contradiction entre les avis 
donnés par ces deux documents. 

Ces deux avis procèdent d ' une seule et unique conception : 
la nature du gisemen t et la si tuation des lieux décident de la 
question de sa.voir s' il y a des mesures spéciales à prendre et 
quelle sera la nature de celles-ci. L util ité qu ' il y a à interdire 
de creuser à une distance inférieure à la profondeur à pro~i

mité cl 'une route est évidemment une pure question de fai t. Le 
respect de ! '.angle de '!5° n 'est ni un dogme ni une obligation. 

Aucune contradiction : tout au plus un avis très sage de ne 
pas se faire d ' illusion sur la portée de cer taines mesures qu ' on 
peut appliquer d ' une façon générale et recommandation toute 
naLurelle de ne pas introduire cl ans un arrê,té d ' autorisation des 
clauses techniques sans consulter , au préalable, les autorités tech-

niques compétentes. 
Nulle part je n 'y vois ce que le Gouverneur y a vu , c'est-à

dire que la Députation perma_n~nte ne 1peu~ ~rescrire de~ mesu

r es de l 'espèce que sur pro~os1t1~~1 de 1 ~nge,mem~ ~es l\lmes: 
Remarquons enfin que, cl~~ qu 11 y a h eu .~ _arreté cl~ la -~epu

tation permanente, c'est qu 11 y a des cond1t1ons part1cuheres à 
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imposer. Celles-ci diffèrent d ' une exploitation à !.'autre et le 
Gouverneur est dans l'erreur quand il estime que, parce qu ' un 
arrêté a été nécessaire dans un cas, il est nécessaire dans tous 
les cas. Il est parfois inutile, c'est ce que répond le Directeur 
l:rénéra.l. 

C'est à tort également que le Gouverneur en déduit que le 
Directeur Général admet que les mesures ordonnées par la 
Députation permanente son t insuffisantes. Il a le tort de géné
raliser ce qui est uu cas par ticulier ou bien, plus encore, une 
observation très judicieuse et un rappel à la prudence. 

Les dernières déductions du Gouverneur sur l' abrogation de 
loi ou les modifications de jurisprudence tombent donc à faux. 

Dossier l. 

Le dossier I por te sur une discussion de mots. 

L 'I ngénieur, parlant de l 'endroit oit se trouvent les gisements, 
déclare : " cen:i;-ci vrai:;emblable111e11t 11 ' i11tére ·sent pas les clu:-

111111,s ». 

Le Gouverneur lui demande si le mot " 1>1't1Ù;l'l1t blable111e11t " 
veut dire " sams aucune es71èce rle dout e » . 

. Paszons ... " hannibal ad portas! " 

Dossier II. 

Au mois de juillet 1930, le service technique des Bâtiments 
Militai res signale à !' Ingénieur en chef-Directeur du 6° ar ron
dissement des mines de graves affaissements dans la; route mili
taire à Dave et à Naninne, affaissements meltuut en péril la 
sécurité de la circulation. 

Dès le 7 juillet, le Gouverneur transmet la p lainte reçue du 
ser vice des Bâtiments l\lilitaires à 1 Ingéuieur en chef qi.1i ne 
se hâta pas de répondre, puisque son rapport es(, du 10 janvier . 
1931. 

Il a.vait constaté le danger , mais est imait que la loi ne lui 
pcnneLtait pas d ' intervenir, attendu qu ' il s' agissait en l 'espèce 
d'un chemin exclusivement militai re et q•~c, de plus, il n 'y avait 
aucune menace contre la commodité ou sécurité publique. L'af
faire en resta là, semble-t-il, car après cette fin de non-recevoir, 
je ne trouve plus aucun document a u dossier . 

J 1 
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Da.ns sa lettre du 7 février 1939, le Gouverneur déclare que, 
faute d 'être saisie de proposition, la province n ' a rien fait de 
1930 à 1938, ce qui a permis aux· dommages de s'étendre. A mon 
avi~ personnel, si cela est exact, et je dois en douter, ce serait 
peut-être un exemple impressionnant de négligence adminis
trative. 

En 1938, nouvelle plainte très justifiée des Bâtiments Mili
taires, demandant que l'on constate que l'exploitant extra.i t de 
la terre sous le domaine de l'Etat. 

Le Directeur des Bâtiments Militaires, se basant sur l'arrêté 
royal du 2 avril 1935, demande ii la Députation permanente de 
prendre arrêté limitant l 'exploitation près de la route militaire. 

L ettre du Gouverneur le 31 mai à ! ' Ingénieur en chef-Direc

teur de l'arrondissement minier. 

Nouvelle plainte des Bât iments Militaires le 24 juin. 
lnvitation pressante du Gouverneur à !'Ingénieur en chef

Directeur de l ' arrondissement minier du 27 juin. 
Dernière plainte des Bâtiments Militaires le 7 juillet. 
Lett re du Gouverneur le 9 jui:Iet t'.emandant rapport dans 

les cinq jours. 
Le 13 juillet, !' Ingénieur accuse réception de ces plaintes. 
Il annonce sa visite sur les lieux litigieux pour le 19 juillet . 
Le 2 août, !'Ingénieur fait enfin rappor t sur sa visite qu 'il 

pouvait faire ou fai r e faire depuis les premiers jours de j u~llet. 

Son rappor t constate l ' importance et la nature des dommages. 
IJ rappelle tous les r étroactes depuis 1930 et conclut en décla
ran t qu ' il est légalemeut impuissant à faire quoi que ce soit. 

L ' arrêté de 1935, dit-il, n 'a rien cha;ngé au système précédent . 
Chaque service a conservé sa responsabilité propre . 

L ' Administration des Mines ne sert que d ' intermédiaire entre 
les clit.s ser vices. Elle · a pour mission de dire les conditions qu'i l 
conviendrait d ' in t roduire dans les arrêt és d ' autorisation pour 
assurer la ~écurité des ouvriers et 1 'int.égrité des terrains avoi

sinants. 
JI prie donc les Bâtiments i\1lilitaires et le service voyer de 

s'a.dresser directement aux auteurs du dommage pou r obtenir la 

réparntion du pré~uclice su b~. . · 
Il compte examiner les declarat.ions cl 'exploitat ion des firmès 
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en cause, déclarations r equises en vertu de l'article 8 de l'arrêt-é 
royal de 1935 et demander à. ces administrations de voir ce 
qu 'elles peuvent bien vouloir réclamer aux anciens exploitants, 
puis aux nouveaux exploitants et ce que ceux-ci voudront bien 
faire. 

Qua.nd cela sera fait, je fixerai ma décision, ajoute-t-il. Si 
l' on ne s'entend pas, je devrai voir, puis proposer à la Députa
tion permanente un arrêté de fermeture. 

En d ' autr es termes, le 2 août 1938, !' Ingénieur n ·a pas encore 
connaissance complète du dossier ; il engage les parties à s'cnten·'. 
dre et , faute de ce faire, provoquera la fermeture de la carrière, 
dès qu ' il sera en possession des r enseig nements nécessaires. 

Après avoir ainsi pr is le temi;s de r éfléchir et préconisé un 
arrangement, il termine son rapport par ces mots : " Au point 
ot1 en sont les choses, il est impossible d 'empêcher les t ravaux , 
mêmes conduits dans toutes les règles de l 'art, d ' influencer les 
deux chemins (militaire et communal) qui rnnt 1 objet du pré
:sent r apport. » 

Donc, rien à faire. Le glissement de la route est fa tal qu01 
q u 'on décide. i\fais alors, pourquoi tolérer depuis 1930 la con
tinuation des travaux, l ' augmentation des dommages 'I N 'est-il 
pas plus pr atique de proposer le comblement des affaissements, 
la r emise en état de la rou te da ns la mesure où la chose est 
possible. 

L e 27 juillet 1886, le Conseil des Mines disait déFi, qu 'en cas. 
de danger pour la route, le rôle de I 'Administration des Ponts 
et Cha.ussées est de signaler à l 'Administration des i\Iines le· 
danger que pourrait courir. la sûreté publique à ! 'effet p<>ur cette 
dernière Administration d 'en r echercher les causes et de propo
ser les mesures propres à. l e faire cesser. Au pain t de vue de 
! 'Ingénieur en chef, quelle différence cela peut-i l faire dans 
l"exécution de son devoir s ' il s· agit d ' une route provinciale eu 
d ' unP route militai re 1 Aucune .: , :demment. 

L a loi ne fait aucune djffér encc entre le particul ier et l 'Etat. 
poi;r la sauvegarde des droits à la surface . Tous deux peuvent. 
demander caution (art. 15 de la loi de 1810) ou poursuivre la. 
r•' paration du dommage en vertu du droi t commun (C. M.,. 
20 ju:llet 1894, avis Rolin , p. 56). 

., 
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Comme la dernière pièce du dossier est du 2 août 1938 , aucune 
proposition ne semble avoir été faite par ! ' Ingénieur en chef à 
l 'Administration provinciale . 

Le 9 décembre 1938, la Députation permanente a pris un 
arrét.é (Farde III, annexe 3) , arrêt6 incriminé, di t le Gouver
neur, par la Direction des Mines. 

_Nous avons déjà dit que cet arrêté ne fait en réalité l 'obj et 
d ' aucune critique de la part de la Direction des Mines, qui se 
borne à attirer l 'a tten tion de la Déput<ition permanente sur un 
point de fait. 

Dossier V. 

Le dossier V concerne une demande adressée le 13 juillet au 
Gouverneur par M. de Garcia de la Véga au sujet des dégâts 
causés à. ses terres par l'exploitat ion de carrières sou terraines 
de la Société Simoco. Des plissements se sont produits. i\l. de 
Garcia demande qu ' on les constate e t qu ' on décide toutes me
sures oppor tunes. 

Le Gouverneur transmet la lettre à ! 'Ingénieur en chef-Dirnc
teur. Celui-ci constata la réali té des dommages causés par l 'exploi
tation de la Société Somico, mais se déclara hors d'état de four
nir à M. de Garcia la preuve qu 'il demandait. 

JI ajoutait que s'il constatai t une contravention il verbalise
rait, en laissant les Tribunaux décider du fond . S; visite est du 
20 juillet, donc postérieure de 8 jours à l 'envoi de la plainte . 
Cette fois, diligence est faite. 

Le Gou:verneur s'adressa alors directement au Ministre le 
2 août 1938, lui demandant, en vertu du Titre de la coordina
t ion de 1919, d 'examiner si juridiquement )'Administration ne 
pourrait prendre des mesures préventives. 

L~ 27 août 1938, réponse du Ministre metta.nt toutes choses 
au point et spécifiant nettement la différence entre mines et 
carrièr es . 

En matières mines, l 'Administr ation est tenue de voir si 

J'e"îploitation reste dans les limites de la concession. En matière 
de carrières sou terraines, l ai même obligation n'existe pas, di t 
le Directeu r Général des Mines. 

En matière de mines, 11 Adminii;tration des Mines est t enue 
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de voir et de vérifier si l 'exploitation ne dépasse pas l es limites 
de la concession. Cela est tout naturel , puisqu'elle est tenue de 
surveiller le r espect du cahier des charges par le concessionnaire . 
Elle est donc clans l 'obligation de constater qu'il respecte les 
espontes et ne dépasse pas les limites de ce que l ' E t at lui a 
concédé. 

Comme c'est l 'Etat qui concède, il est de son devoir de s~r
veiller Je concessionnaire et de prendre des mesures pour qu ' il 
ne dépasse pas le domaine qui lui est concédé par l'Etat . 

En matière de carrières souter raines, il n 'y a aucune conces
sion de la part de l' E tat. Il n 'y a même pas à. ·proprement parler 
d 'intervention de l 'Etat par voie d 'au torisation. Il y a une 
<léclaration dont on donne acte, acte qui vaut autor isation. 

C'est le par ticulier qui déclare à I 'Administration : je v~is 
exploiter telle carrière par galeries souterraines pour en extra1 ~e 

telle chose. J 'ai obtenu des propriét ai res de la surface le clrn1t 

de le faire. 

Si cet exploitant entame les gisements situés sous la parcelle 
de son voisin, parcelle sur laq uelle il n ' a aucun d roit, c'est à ce 
-10isin à se plaindre, à provoquer un constat, entamer une pro
cédure : mais celle-ci se fera devant les Tribuna ux civils, à la 
sui te d ' une assignation régulière de la partie lésée à la requête V . 
Le voisin, dès qu'il se sent menacé, a le droit d 'exiger caution. 
Il le fera sans aucune in tervention de l' Ad ministration , c'est 
un pur procès civil (C. M ., 6 août 1893, J ur., Tabl. p. 53). 

S 'il y a des raisons de croi re que l 'exploi tant extrait déjà des 
terres plastiques chez le voisin, il peu t se faire qu ' il y ait u11e 
contravention à l 'ar ticle 4 de l'arrêté royal de 1935, c'est-à-dire 
défaut par l 'exploitant de produire l'autorisation obtenue du 
propriétaire voisin d 'exploiter ce terrain . 

L ' Ingénieur en chef déclare qu ' il ne peut procurer au Barou 
de Garcia la preuve qu ' il dcmanEle, que cela est de la compé
tence des Tribunaux civils. 1vfais il ne dit pas qu ' il est impuis
sant à faire quoi que ce soit : il di t au contraire qu ' il peut 
dresser procès-verbal en cas de contravent ion à l 'art icle 4 de 
l'arrêté royal du 2 avril 1935. 

L e Gouverneur n'a pas attaché, semble-t -il , à la dépêche 

• 
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ministérielle du 27 août 1938 toute l ' importance qu'il doit 
avo1r : 

a) Il est impossible d 'évi ter les affaissements; 
bj Si l'on doi t prendre une mesure, il n 'y a qu 'une solution , 

c'est d 'arrêter l'exploitation ; 
c) Il est impossible cl ordonner un remblayage quelcpnque ; 
d) L es affaissements peuvent se produire en dehors de la 

limite des t ravaux; 
e) Dès qu'il y a un affaissement, cela signifie que le vide s'est 

comblé, qu 'il est désormais impossible de constater jusqu'où 
les galeria.s ont été poussées, et si elles ont été établies sous des 
propriétés ,·oisines. 

Il en résulte qu 'i l n 'y a qu'une chose à fai re : arrêter l 'exploi
lation. Cette mesure n 'est pas au rang des mesures préventives. 

La Députation 1;ermanente peut la p1·endre quand elle le 
juge opportun. 

L ' Ingénieur en chef peut la i: roposer, mais elle ne réparera 
rien; les voisins doivent avoir recours aux Tribunaux civils. 

L 'Ingénieur en chef est dispensé à dresser procès-verbal s'il 
a des r aisons de croire que les t ravaux souterrains se sont éten
dus cl une façon illicite. Ici, c'est le procès r épressif. 

En fai t, le stade des mesures préYentives est dépassé. Le dom
mage est causé. Il ne reste ot; vert que la voie civile pour la 
réparat ion de ceux-ci, la voie pénale en cas de procès-verbal et 
la fermeture de l 'exploitation si la Députation permanente l 'esti

me nécessaire. 
Les lois et arrêtés imposent à !' Ingénieur en chef de l ' arron

dissemen t des mines, en cas d'accident ou même en cas de 
crain te de danger, l 'obligation de déuoucer le fait à l ' Adminis
t ration, c'est-à-dire à la Députation. Pareille dénonciation n'a • 
plus aucune raiso n d'être faite quand c'est la Députation elle
même qui saisit !'Ingénieur en chef. 

Le Gouverneur président de la Députation a été instruit du fait 
par l ' envoi de la réclamation qu'a fa:te le Baron de Garcia. La 

Députation pe rmane~te_ n 'avait' do1~c . plus lL être saisie de ce 
chef par une déuonc1ation de 1 I ugemeur en chef. 

Celui-ci a fait les diligences nécessaires et a constaté que le 
dommage s'était produit. Il a établi qu 'on ne pouvait le r éparer 
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matériellement et qu'il pouvait se développer encore par le glis
sement des terres voisines. 

Techniquement, il n ' a plus aucune mesure à proposer, une 
fois le comblement fait. 

Pratiquement, une seule chose peut empêcher le dommage de 
s'étendre : c'est la fermeture de l 'ex ploita tion. Encore cela 
n'est-il pas absolument certain. 

La Députation permanente désire-t-elle que !' Ingénieur en 
chef fMse un rapport concluant à ce qu 'elle prenne un arrêté 
de fermeture. Quelle demande à !'Ingénieur si celui-ci estime 
q.u ' il Y a lieu de la propo,ser. L 'Ingénieur en chef appréciera 
s1 en pratique pareille mesure aura ou non un effet utile. 

La Députation permanente restera libre d ' imposer tou te autre· 
mesure malgré l'avis contraire de !'Ingénieur en chef. 

Dossier VI. 

L' Administra tion des Mines propose d ïmposer aux exploi
tants l 'obligation do procéder à uu abornement contradictoire 
des parcelles exploitées et des parcelles voisines . 

Le bornage est une obligation entre voisins ( Code Civil , 
Livre II) , mais quid en matière de mines ou de carrières sou
terraines. 

Le Gouverneur élève des doutes au sujet de la légalité de 
cette condition en matièr e d 'exploitation de carrières souterrai
nes : Pour les mines, il n'y a aucune contro~erse, l 'Etat ordonne 
l ' abornement de territoire concédé, car il donne lui la conces
sion. C'est le corollaire du droit de concession. 

Au point de vue pratique, en matière de carrières souterraines; 
•j e considère que l 'abornement est une mesure conservato ire de3 

droits des voisins. Ceux-ci doivent tolér er que ! 'on passe chez 
eux pour l'établir. C'est dans leu r intérêt qu ' il est fait. Au 
point de vue du droit : 

a) L'abornement dont s'agit n'est nullement une pétition d~ 
propriété. Il ne cha.nge en rien le droit des propriétaires des 
parcelles dont l 'exploita t ion veu t préciser les l imites communes. 
Il ne leur est pas opposable et ne vaut que con t re l 'exploit:ant et 
pour la durée de l 'exploitat ion. 

r 
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b) Il est implicitement imposé par l' art icle 12 de l 'arrêté 
royal du 2 avril 1935 qui ordonne la tenue d ' un plan côté . .. .. . 
établissant la situation des galeries 7Ktr rri71port à d es 7JOint;; 
détermi nés de la swrface . 

La .surface des parcelles exploitées pour l 'extraction des ter
res plast iques étant de nature à subir des mouvements de gl is
sement ou d 'effondrement, on comprend l'importance que prend 
l'abornement qui doit être fa.it par rapport à des points fix es 
de la sur face qui ne pourront pas êtr e affectés par ces glisse
ments ou affaissements. 

La mesure est donc légale. Elle est prat ique. c ·est donc à bon 
droit que l ' Ingénieur en chef-Directeur de l ' arrondissement des 
mines en propose l ' insertion dans l 'arrêté d ' autorisation lors
q ue la situati?n particulière du glissement l 'impose. 

IJossier VII. 

L 'autorisation d ' exploiter une carrière de marbre noir à 
Mazy a donné lieu à div~rses observations de la part du Gou
verneur. Celui-ci se plaint de ce que !' Ingénieur en chef ne 
prévoit aucune mesure pour la conservation des chemins com 
muna ux, mais qu ' il propose un abornement cont radiétoire de 
l'ensemble ( et non des parcelles) dan s le but de fixer les mas· 

sifs de protection. 

Il ne prend aucune mesure pour la t raversée souterraine éven
tuelle des chemins ou voies de communicat ion communales. Le 
Gouverneur se plain t en outre des t ermes dans lesquels !' Ingé
n ieur en chef critique les propositions qt~e !' Ingénieur en chef 
du service voyer provincial a t r ansmises à la Députation : 

ri ) L 'abornement des chemins communaux, d it-il, n 'a pas de 
raison d'être. Alors pourquoi !' Ingénieur en chef propose-t-il 
l'abornement des propriétés privées, se demande le Gouverneud 
La réponse se trouve à la fin du rapport critiqué. 

La deuxième mesure proposée par le Sùrvice voyer est admise 
. l' Inaénieur en chef, mesures à imposer pour défendre 

pai b , t l ' · fi · t t des chaussées fosses accotements con re m uence l' assie e ' ' 
de l 'exploitation. 

c) La troisième condition ajoute !'Ingénieur eu chef tombe 



G90 ANNALES DES MINES DE BEL GI QU E 

d 'elle-même puisque la t r aversée de massifs ne peut être auto
risée que par arrêté royal (J oly , p. 153) . 

Dans cette espèce, il y a l ieu de remarquer que la situation 
n 'est nullement la même que dans les autres. 

Eu matière de carrières de marbre, pas d 'effondrements en 
masse à cr<iindre; les espoutes et les supports garanti.sseu t con
tre t-0ut glissement . 

L 'abornement contradictoire des pa rcelles n 'est ·pas aussi 
nécessaire et il Il 'y a aucune utilité a procéder à u n abornement 
cont rad ictoire des chemins, du moment où les précaut ions néces
saires sont prises pour respecter ceux-ci, la deux~ème condition 

étant observée . 
La troisième condit ion proposée par !' I ngénieur voyer est cn 

tiquée par J' I naén ieur en chef-Directeur du 6e arrondissement 
minier. Elle t01~1be d 'elle-même, puisque des massifs saut r éser
\·és qui ne peuvent être traversés qu'après autorisat ion royale. 

Si l'exploitation souterraine s'étend à d1oite ou à gauche d 'un 
,chemin et qu ' il faut réunir ces deux chantiers par un passage 
souterrain , il y a deux façons de procéder , ou bien à ! "amiable, 
a\·ec l 'aut:ir isa tion de la commune puisqu ' il s'agit d'un chemin 
communal, ou bien par voie de déclaration d 'uti lité publique 
d 'ouver ture de communication . 

La première solu t ion offre cet inconvénien t que, dès à pré
se~t, la_ commune va se lier sans trop con naî t r e la situation de 
fait qm se présentera clans ]'avenir. 

, La. secon_de 
1

offre c.et inconvénient qu ' il fau t faire une pro
cedm e a\res 1 obtent10n d ' un arrêté royal qut au torise le per
cement d tme communicat ion. 

La réponse est certes précise dans les termes mais ne justifie 
pas à mon avis l 'émoi de M le ,., ' . ' ouverncur. 

' M. l ~ Gouverneur se demande également si une autorisat ion 
c~ ex~l~1l er peut être limitée da ns le temps. L 'art icle 6 de 
1 arrete ro~al .~lu 2 ~vri l 1935 paraît avoi r prévu le cas, dit-il. 
A~~u~e 101 n mterd1t; cette limitation dans le temps. Le pro
pnet~1re. lui-même a déjà le droit de limi ter la durée de son 
au torisation . 

Il ne faut pas perdre de vue que dans toute 'cette affai re, nous 
sommes dans le cas oli il faut un ar rêté de hL D éputation per-
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rnanente, donc ccndit ions pa.rticulières. Tout revien t à des cas 

d'espèce. 

Dossir.r TT Ill. 

Abornement : la quest ion a été tra itée plus haut. 
Résumons donc ce long rappor t : 
Questions posées par le Minist re : 

a ) Il n 'y a aucune contradiction ent re les dépêches du 23 juil
let 1938 et du 21 janvier 1939. 

b) Le Minist re est le chef de son administration . Il agit par 
sou Directeur Général des Mines. 

1. - S' il juge qu ' un Ingénieur en chêf-Di.recteur d'un arron
d issement minier a commis une erreur en se r efusant de pro
poser à la Députat ion permanente d'ordonner telle ou telle me
sure de défense de la propriété, il a le droit de lui donner com
me instr uction d ;aclresser une réquisition à cet effet à la Dépu
tation permanente comme il a le droit de le faire d irectement 
lui-même. 

2. _ Si la Députation per manente estime les propositions 
insuffisamment sévères, e lle ne doi t pas attendre de nouvelles 
propositions de ]' Ingénieur , puisqu'elle est libre d'imposer à 
l 'exploitant les condit ions qui lu i paraissen t convenir. 

L 'exploitant peu t prendre son recours cont re ces arrêtés. 

Le Ministre prononcera ensuite, le Conseil des Mines entendu 

c) La question d'abornement et la validité de la clause de 
li mi tation de durée de l' autorisat ion d 'exploiter on t été t raitées 
plus haut, la première est légal e, la. seconde uu cas d'espèce. 

Les questions posées par le Gouverneur à la fi n de sa note du 
7 février ne son t pas tout à fai t iden t iques à celles du i\Iinistre 
des Affaires Economiques. De plus, il fait allusion à des cas 
d'espèce, ce qui rend un peu diffici le une réponse générale. 

io L ' unité daus l'inter prétation des Arrêtés royau:..: sera obte
nue en s ' imprégnant d ' un espr it de collaboration commune. 

2'' La préservation des pr-0priétés voisines est avant tout une 
uestion d ·espèce : parmi les mesures ~L prendre, il y a la. fe r

~ieture de l 'exploitation et l 'interdiction de t r avail à ui:i.e cer
t aine d istance des limites de la propriété ou des chemins . 
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La formule donnée par la Députat icn permanente de Liége 
est bonne dans certains cas, mais n 'offre aucune garantie clans 
d 'autres. La jurisprudence constante du Conseil des i\Jincs est 
qu' il suffit que l 'on puisse craindre un daugM· pour que !' I ngé
nieur en chef fasse les propositions qu imptiqueut les circonstan
ces. Technicien , il est le premier juge àc c.elles-ci. 

3° Mesures utiles ou opportunes Four arrêter un dommage 
menaçant. 

En d'autres termes, que faut-il fai re pour éviter un glisse
ment 7 

Le remblayage élant exclu, il n 'y a d 'autre mesure que 
d ' arrêter l'exploitat ion . Encore ici est-ce une question de fai l 
qui ne peut se résoudre par une s::lu t ion génfaale. 

4. - Comment permet t re à la Députation permanente de t rou
\·er dans les rapports de !' Ingénieur eu chef les r enseignements 
nécessaires à cet effet~ · 

Répome : Il faut inter préter les rapports de !'Ingénieur d une 
façon pratique et y chercher les solutions qu ' il est dans le pou
voir de ] 'Ingénieur d'indiquer. 

Il ne faut pas vouloir y trouver des garanties d 'aveni r abso
lues quand la solu tion d1: fa it ne lu i permet pas de les donner . 

Il suff it , au cas où la Députalion permanen te désire des ren
seignements plus complets, de les demander en précisant les 
points t~chniques que l ' on veut éclaircir. L 'Ingénieur se fera 
un devon· de répondre dans les limites de sa compétence et de 
sa science technique. 

En un met, que t ous deux aaissent en coll aboi·at· · 
. , , o ' 100 , en art i-

sans du b1en general, en servi tem s zélés de l 'Etat. 

E st d'avis : 

Qu' il est répondu par le .présent 
lions posées. rapport aux ques-

... 
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Avis du 9 mai 1939 

I. - Cession de partie de concession. - Pas d'atteinte aux 
statuts ni au capital social. - Pas nécessité d'un vote 
d'assemblée générale. 

Il. - Maintien du cahier des charges pour la partie cédée. 

I. - pour céder une partie de concession, un vote 
cl' assemblée générale n' est pas re~uis , si les statuts ne 
!'exigent qu'en cas de niodification. cl es sta~uts et s 'il ri:' y 
a pas niodificatfon m êm e du capital social , la ces~ion 
trouvant iine contrepartie dans le transfert de certaines 

charges. . 
II. - Une partie cédée r este soumise aux clauses du 

cali·ier cles r, harg.es qui le régissait . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu ia dépêche en date du 7 mars 1939 par laquelle 
M. le Minist,re des Affair es Economiques, des Classes 
Moyennes et de l' Agriculture demande l' avis du Oons~il 
s ur la demande collective de la Société Anonyme des 
Char bonnages Réunis d' Andenne et de la Société Ano
nyme des Charbonnages" de Peu d' Eau Groynne ; 

Vu in dite demande, datée du 14 octobre 1938 et 
ayant pour objet d ' une part la cession par la premi~re 
] ces 8(11~ i étés à la seconde d' une par tie de la concess10n 
~1~ Andenrlle. H aute-Bise et L es Liég.eois: d 'autre p~rt 
1, iisition par la seconde de la par tie cedée et la r eu-acqt , . 
nion de c.: tte partie avec l actuell e concess10n de 

Groynne; 
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Vu les documents joints à la demande, spécialemént 
l~ Le plan en quadruple expédition des deux con

cess10ns; 

2) L'acte de la convention intervenue entre les deux 
sociétés dressé le 4 octobre 1938 par le notaire Monjoie 
à Namur; 

3) Les statuts des deux sociétés reproduits 1aux anne
xes du Moniteur; 

, ~u le rapport ré~igé le 7 décembre 1938 par M. l'In
gemeur en chef-Directeur du 5mc arrondissement des 
.Mines; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial de Namur en date du 24 février 1939 ; 

Vu le rapport déposé le 22 mars 1939 par le Conseil
ler Hocedez ; 

Vu les lois sur les Mines, spécialement l'article 8 des 
lois minières coordonnées ; 

. Entendu le Conseiller r apporteur en la séiance de ce 
JOUl'; 

Considérant que dans leur demande collective du 
14 octobre 1938 la Société Anonyme des Oh b 
Ré · d'A d ar onnages 

ums n enne et la Société Anonyme des Charbon-
nages de Peu d'Eau Grovnne demandent . la . ., , 
d'At . · , , , • · prem1ere 

e re autonsee a .ceder une partie de sa concession d' An-
denelle, Haute-B18e et Les L · , . 
autorisée à acquérir tt 

1 ~geois, La seconde cl' être 
cession de Groynne et ~e e f a.r~ie, à la réunir à sa con
d' écoulement· a exp mter en desso11s de la ga lerie 

' 

Quant à la forme de la de d 
man e. 

Considérant que la d 
emande coll t. ments annexés émianent l ec ive et les docu-

fin p.ar les statuts cl cl ce peri:ionnes q11 alififrR it cet te 
es eux sociétés · 

' 
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En effet, la Société Anonyme des Charbonnages de 
Peu d'Eau Groynne, en vertu de l'article 17 de ses 
statuts, charge son cons~il d ' administration de l ' acquisi
tion éventuelle de concessions, moyennant avis con
forme de l' assemblée générale; les trois administrateurs 
de la société ont signé les documents et l' assemblée 
génér,ale du 4 octobre 1938 a ratifié, ainsi qu'il résulte 
du procès-verbal inséré dans le dossier, la convention 
d'acquisition. D'autre part, la Société Anonyme des 
Charbonnages Réunis d' Andenne, en vertu de l' ar t . 24 
de ses statuts, a donné à son conseil d'administration les 
pouvoirs les plus étendus et l'a chargé notamment de 
t.oute aliénation immobilière. Les deux signatair es de la 
demande de cession représentent la rnajorit.é du conseil 
d'administration. L'objection formulée par le rapport de 
!'Ingénieur en chef-Directeur, objection tendant à 
considérer la cession comme une diminution· de l' avoir 
social, diminution qui nécessiteriait un vote de l' assem
blée générale par application de l' article 24 des statuts, 
ne peut être r etenue . En effet l 'article 24 ne prévoit 
que les modifications aux statuts, et la cession e~~isa~ée 
n'a pas ce caractère. Ce n' est pas même une mod1~1œt10n 
du capital social. L 'aliénation a une contr~-p~rtie dans 
la décharge des frai s d'en tretien de la canali s.at10n et des 
responsabilités civiles encourues. D' ailleurs !'Ingénieur 
lui-même, après avoir formulé l'objection, conclut : 
<< quoi qu'il en soit je suis d'avis que la r~quête doit 
être reçue » (rapport, p. 7) . 

Quant aux formalités d'instruction. 

C ·aérant que les formalités prescrites par 1'1art. 8 
ons1 · l' · 
1 : ·nières coordonnées, pour la cess10n et acqm-

des ois m1 . . . , , , b é L 
. . J ' concess10n mm1ere, ont ete o serv es. es 

sitm o une . , , . , l G f 
druple exemplaire ont ete vises par e re -plans en qua 
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fier provi~cial et vérifi és par !'Ingénieur en chef-Direc
teur du 5m• arrondissement. 

La convention entre · 'd · · . . 
. . . ce ant et cessionnaire actée par 

le notaire Mon1oie ia ét, 1 . . 
. d 1, . : e conc ue sous condit10n suspen-

sive e autorisation ro l L a , , . . ya e. a emande est donc préa-
lable a la r ealisation. 

La Députation perman t d C . 
N . , en e u onseil provihcial de 
, ai:nm' ap~·es rapport de ! ' Ingénieur , a par deux fo is 
em1s u~ avis favorabl~ . Le dossier a été déposé èndant 
trente ]Ours au Greffe du Conseil et la S . ' t, P. . 
naire " . oc1e e cess10n-

d 
' a ,m.eme transmis son acquiescement au r apport 

e l Ingemeur des Mines. 

Au fond. 

Considérant .que la · · cess1on envu;.agée est conforme à 
l' intérêt général; 

1 Qu'en e~fet, dans. ;a situation actuelle, le gisement de 
,a co~cess10~ des L1egeois a peu de chances d'être mis 

~ fr~~ ~braison de l',im~uissance financière de la société 
es a1 onnages Reums d' Andenne . , , , 

inactive menacée d d, hé ' cette societe etant 
, e ec ance et expo ' ' a 

procès très onéreux . · ~ee a per r c un 
l 

Qu'en outre, tous les intér , . . 
profit de la cession . la ~~s~s s;mblent devoir tirer 
l'allègement de ses char ::ciete c~dante.' à r aison de 
de prix· la société ces ·g ' .ce qui explique l 'absence 

' sionnaire à raiso d l , 
.exploitable qu' elle y t. n e a r eserve 

lOUVera et de l ,. d, d 
1qu'elle r etrouvera po . m epen ance 
trn\'aux . . enfin les p1·our .. ~sts~rer l 'assèchement de ses 

' ' pne a!l'es d 1 
rains cédés puisqu'ils t . , · e a surface des ter-

' on mterêt à t. . , 
sence d' un concessionnai1·e s· . se rnuver en pre-

. tnon n ch d · 'f et r éalisant certains b, 'fi e u morns act1. 
< ene ces; 
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Qu'enfin il appert, à la simple lecture des plans, que 
Je déhouillement de· l'ancienne concession des Liégeois 
doit se faire plus économiquement par le puits cle 
Groynne que par tout autre puits existant , circonstance 
dont la conséquence normale doit êtr e un abaissement 
du prix de ven.te de la houill e. 

O,ttant au cahier des charges . 

Considérant qu'il existe divers cahiers des charges en 
vigueur : un premier r égit actuellement la concession 
d 'Hautebise , un second la concession des Liégeois, un 
troisième la concession de Groynne ; 

Oon&idérant qu'il est de regle de maintenir les p[lr
celles cédées dans l'obligation de r especter leur cahier 
des charges primitif; 

Considérant qu'il existe toutefois dans les cahiers des 
charges qui nous occupent des stipulations qui n 'auront 
plus leur raison à'être après la cession : telle par exem
ple l 'obligation de maintenir les espontes imposées 
actuellement entre la concession du concessionnaire et 
la par tie cédée; telle encore, semble-t-il bien que !'Ingé
nieur n'ex1amine plus ces questions, l'obligation de con
struire et d' entretenir la galerie d'écoulement et les 
conduites accessoires, travaux qui n'intéresseront plus 
que le concessionnaire; telle enfin l'obligation de main
tenir des espon tes sur les deux parois des galeries, ceci 
sous la menace de pénalités; 

Considérant qu ' il échet d' autre part d'établir des 
espontes le long des nou:elles_ limites communes entre 
cédant et cessionnaire afm cl' isoler leurs travaux res-

pectifs; . . . . 

C ·d, ·an t que cl es mod1 f1cat10ns aux cahiers des ons1 e i c . 

l P
euvent r ésul ter valablement 2es conven tio ns 

c rnrges ne 
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particulières entre parties, mais elles nécessitent l'inter
vention du pouvoir concédant. 

Sur la propriété de la CO" · 'l' d · ,.cession cec ee et e la concesswn 
du cessionnaire . · 

Consi~ér~nt ~ue la Société Anonyme des Oh.arbon
n~ges ,Reums d Andenne est devenue propriétaire de la 
mme a céder pour l'avoir acquise de la Société Ano
nyme des Aciéries ~'Angleur et de la Société Anonyme 
des Oharb~nnage.s d ~denelle-Hautebise et Les Liégeois, 
ce ... a~ec l autonsat10n du Gouvernemen t donnée par 
arrete royal du 7 mars 1913; 

Considérant que la Société Anonyme des Charbon
nages de Groynne a été consti tuée le 21 février 1897 
p~r. la transformation en société anonyme de la Société 
Civile Charbonnière de Groynne, laquelle par arrêté 
royal du 16 iaoût 1827 avait obtenu la concession des 
mines de houille, constituant l'actuelle.a concession de 
Groynne; 

Considér an t qu'elle est donc bien propr iétaire de la 
concession de G1·oynne . 

Sur les facultés techniques et financières du cessionnaire . 

Considérant que la Société Anonyme des Charbon
nages de P eu d 'Eau Groynne bien que constituée avec 
un capital modeste, est parvenue à main tenir son activité 
dans les années de crise et a même réalisé un bénéfice 
au cours du dernier exer cice ; 

Que ] ' Ingénieur estime que la cession ne causera pas 
à la société une charge dépassant ses forces et qu' elle 
lui sera profitable à 1'1avenir ; 

Considérant que les facultés financières de la société 
cessionnaire sont en tout cas supérieures à celles de la 

• 

,, 

·, 
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société cédante dont le dernier bilan accuse une perte 
de 1.177. 657 francs sur une capital de 2.500. 000 francs . 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser : 
1) La Société Anonyme des Charbonnages Réunis 

d' Andenne à céder deux blocs de la concession de mine 
de houille d' Andenelle, H autebise et L es Liégeois, dont 
1 e premier d'environ 20 h ectares, sous Andenne est 
délimité comme. suit : 

A l'Est par une ligne A B C partant de sa tangenc~ 
~. la courbe extérieure de l'ancienne route d' Andenne a 
Ciney 'point A) pour passer au point B fixé à 40 mètr~s 

\ • 0 ') t 
à l'Est de l 'axe du puits de Hauteb1se n - et se con i-
nuer ensuite parallèlement - et à cette distance de 
40 mètres - à la di rection de 1a partie correspondante 
de la galerie d' écoulement qui dessert le cfü puits, jus
qu ' au point C à définir par le ~racé d,e la lig~e C D, 
c0té Sud, qui doit être, elle aussi, menee parall: lem,ent 
et. à 40 mètres de la br anche coucha.nt · de l' areme eta
blie dans la couche Grande Veine, le point D se trouv1::m,t 
sur la bordure Est de la nouvelle route cl' Andenne a 
Ciney; enfin à l 'Ouest par la partie D A, de. 1~ limite 

, t en cette réaion les ~erntoll'es de commune separan , o ' 
1 

. 
l ' ancienne concession de Hautebise et de a conccs::;ion 
de Groynne, telle qu 'elle est insérée aux actes du 

16 aoflt 1827 . . 
Le second : tout le territoire de l 'ancienne co ... ncess~o~ 

Les Liéaeois défini par l' arrêté r oyal du 21 aout L ... 3, 

t
o t em·iron 'JOO hectar es sous Andenne, Bonnc-

compor an -
ville et Haltinne . 

2) D' autoriser la .._ociété ,~nonyme cles Oharbon~ages 

l
'E G ovnne -\ acc1ucnr les de ux blocs :·m!==cl tts el P eu c 1 au · r J ' '° · · 

, ·. ' concession de Groynne. Cette cess10n à les r eunn a sa 
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une fois .~ut01:isée, la concession d'Andenelle, Hautebise 
et Les Lieaeo1s (arr"t' d 8 · · , . 
, o ' e e u Janvier 1901) sera r edu1te 
a 649 hectares environ t" . . , , en 1erement sous le tern toire 
d Andenne lllJais la · d G . . ' concession e roynne verra sa 
superficie portée à 429 hectare environ s'étendant sous 
Andenne, Haltinne et Bonneville . , 

C~a?un des deux blocs rester~ soumis ~ux clauses et 
conditions de so · h. · . , . n ancien ca 1er des charges à moms que 
celles-ci n aient perdu leur raison d' être à la suite de 
la cession. 

Les espontes imposées précédemment entre les limites 
des territoires cédés et les anciennes limites de la con
cession de Groynne ne devront plus être respectées. l i 
en sera de mêm~ en ce qui concerne les parois de la 
galerie d'écoulement. 

Les obligations imposées au concessionnaire de Hauter 
bise relativement à l 'établissement et à l'entretien de 
la galerie d' écoulement sont annulées . 

En revanche l'exploitant de la concession Haute bise 
et celui de la concession Groynne-Liégeois ne pourront 
pousser leurs travaux à une distance inférieure à dix 
mètres des nouvelles limites de leurs concessions respec
tives .. De plus, dans la concession de Hautebise, toute 
exploiLaLion devra s'arrêter à 30 mètres des anciens 
travaux exécutés par le puits de Hautebise; les nouveaux 
ma.ssifs pr.otecteurs seront trac.és sur les plans cl' exploi
tat10n et, 1 exhaure des concess10ns de la. sociét é cédante 
ne pourra plus se faire par le puits cédé. 

L'ancienne concession de Groynne agrandie des ter
ri toires cédés por tera dorénavant le nom de concession 
de Groynne-Liégeo·is tandis que· l'ancienne concess10n 
de Andenelle-Hautebise-Liégeois se nommera concession 
d' Andenelle-T-Iautebise. 

r 
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Avis du 6 juin 1939 

Limite entre concessions . - Demande en re ctific ation. -
Statuts exigeant vote d'a ssemblée générale pour toute 
cession. - Irrecevabilité de la demande. 

Dans une deniande en rect•ification de la limite entre 
-concessions, par voié d' échange sans soulte , chaque par
tie est vendeuse_. E?i conséquen ce , si les statuts cl'tme 
des deux sociétés échangistes exigent, pour toute vente 
ou cession de vartie de ses charbonnages un vote d'assem
blée générale la demande en autoris.ation est non-rece
vable si elle n'a été· précédée de pareil vote (1). 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle en date du 31 mars 1939 
par laquelle M. le Ministre des A~faires Economiques, 
des Classes Moyennes et de l ' Agriculture soumet p~.m· 
avis au Conseil le dossier relatif à une r equêt; collective 
des sociétés anonymes des Charbonnages cl Abhooz et 
Bonne-Foi Hareng d ' une part et des Cb.arbonnages de 
la Grande Bacnure d'autre part; . , , 

Vu la dite requête dans laquelle les deux soc1e t~s expo-
nt que la limit,c séparative de leurs concessions de 

se · ' t' 1990 Hareng et èe Petite Bacnure (celle-ci a e e en . ~ 
' · ' la concession Gnande Bacnure) est const1tuee reume a . 

dans la région Sud-Ouest de la concess10
1
n de Bonne-

Foi Homvent Hareng et· Jord-Ouest ile a concess10n 

C 
·] ' t souvent montré moins rigoureux quand il 

( ) Le onse1 s es c· t · d f ·t 
, .

1 
. d' , h des parties minimes. est une ques ton e a1 ·. 

s ag1ssa1t ec anger 
toute d'appréciation. 
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de la Petite-Bacnure par la Fail1e G ·11 d Cl l . . . . ai ar - rnva , qm 
constitue un plan mclmé de direction Nord-Sud avec 
pente vers l 'Est, et est de ce fait peu ~isée à déte;·miner 
dans les travau d' 1 · · rem, . , ~ ,e~~ mtat10n et proposent , pour 

edier a. cette imprecision, de substituer au plan obli-
g.ue de la dite faille, des plans verticaux, dont La descrip
tion déterminée dans la requête fut modifiée léaèr ement 
au cours de l'instruction de la demande· b 

' 
Vu les documents annexés à la requête : 

a) en quadruple expédition un plan des concessions 
au 1/ 10.000; · 

b) les statuts des deux sociétés requér antes; 

c) un exemplaire des bilans et des comptes de profits 
et pertes pour l'exercice 1937 ; 

d) une copie conforme d'un extrait du procès-verbal 
de l'assemblée générale de la Société des Charbonnaaes 
d_' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng du 25 avril 1933 au~o
ns~nt son ~o~seil d'1administr ation à négocier la rectifi
cation de limites et un extrait du procès-verbal de la 
séance du conseil d'administration de la Société des 
Charbonnages de la Grande-Bacnure du 15 juillet 1938 
constatant l'accord du conseil iau sujet de la r equête 
collective; 

Vu le r~pport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
gmo arrondissement en date du g décembre 1938 . 

' 
V~ l'.avis de la Députation permanente du Conseil 

provmcial de Liége en date èu 16 décembre 1938 ; 

.Vu le rapport complémentaire de !'Ingénieur en chef
Directeur du 3me arrondissement en date du 11 mar s 
1939; 

Vu 1'1avis de la Députation permanente en date du 
24 mars 1939 complétant son avis antéri eur ; 

l 

' 
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Vu les lois qui règlent. la matière et spécialement 
l' article 8 des lois minières coordonnées; 

Vu le rapport déposé au Greffe du Conseil le 22 avr il 
1939 par le Conseiller Pouppez de Kettenis; 

. Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce 

JOUl'; 
Considérant que si, en principe , la demande ayant 

pour but de substituer une limite verticale à une ligne 
oblique séparant partieltement deux ,concessions est 
conforme au vœu de la loi de 1911 et est de nature à 
é\'iter des erreurs dans les exploitat.ions et des contes
tations entre concessionnaires voisins, il ne peut cepen
dant dès ores être fait droit à la requête des parties; 

Considérant, .en effet, que les rectifications de limites 
.comportent forcément des cessions réciproques; que le 
fait qu'en l'espèce il s'agit d 'échanges à faire sans soultes 
n'enlève pas à l' opération le caractèi;e d' une vente 
(art . 1702 et suivants du Code Civil) et que dès lors les 
parties avaient à suivre les prescriptions prévues par 
leur· pacte social respectif pour lia r éaliser; 

Considér ant que la Société Anonyme des Charbon
·nao·es de Grande-Bacnure s'est bornée à faire approuver 

0 . 

le principe de rectification à apporter à sa concess10n 
par une décision de son conseil d'ad;riinistration et ce 
e n contradiction a vec les dispositions de l' article 4 de 
ses statuts qui prévoit une procédure extrêmement rigou
reuse pour toutes ventes 0 11 cessions de « tout ou par-

tie » èe ses charbonnages; 
Considérant que conformément au prescrit de la loi , 

le rapport qui signalait la nécessité de produire le procès
,·erbal de l 'assemblée générale qui aurait dû connaître 
de la demande de rectification et l'approuver et insistait 
sur l'opportunité d' étab lir , par la production des procès-
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verbaux des délibérations des conseils d' administration, 
l'accord des deux sociétés au sujet des modalités de 
l'échange et de certaines modifications apportées aux 
limites telles que déterminées par la r equête collective, 
est resté à la disposition des parties pendant le délai légal; 
ce dont les requérants ont été informés par lettre recom
mandée que la société propriét,aire de l'ancienne con
cession Petite-Bacnure n' a donné aucune suite aux 
observations du rapport; 

Est d '1avis : 

Qu'en l' état la requête collective est inecevable. 

Avis du 6 juin 1939 

Poursuite en déchéance. - Exploitation abandonnée. -
Société concessionnaire en liquidation. - Liquidation clô
turée et publiée. - Pas de cession de la concession ni de 
renonciation. - Pas dé prescription de la poursuite en 
déchéance. 

Tl échet de 7Joursnivre la déchéance d'une société con-
1·e. sionnaire (le 111ù1e-« qui depuis nombre d'années et en 
dépit de som 11wtions et cle sursis répétés n'a pas repris 
l'exploitation. 

Peu importe q·ue la dite société ait été mise en liqui
dation et que la clôture de la liquidation ait été votée et 
publiée ait Moni teur , si la concession n'ava.it fait l'objet 
11i d'une cess1"on ni d'une renonciation.. 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche ministériell e du 4 anil 1939; 
Vu les exploits de sommation en date du 10 JUin et 

du 13 juin 1921 ; 
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Vu les r.appor ts de l ' lngfnieùr en chef-Directeur du 
0m0 arrondissement des l\Iines en date des 7 et 22 février 
1939 et des 13 et 29 mars 1939; .. 

Vu la copie certifiée conforme <le l' acte n° 64 7 des 
a1inexes du Moniteur Belge du 19 janvier 1934, portant 
résolution de la clôture de ln liquidation de la Société 
.Anonyme des Charbonnages et Agglomérés de l\Ialonne
Flordfo, à Malonne; 

Hevu ses avis des 4 et :Z.J juin 1921 , des 14 novembre-
6 décembre 192-±, du 30 mars 1926, du 7 janvier 1927 
ot du 24 février -16 mars 1932; 

Vu les lois minières coordonnées et spécialement les 
articles S, 67, 68 et suivants; 

Vu le r apporL déposé au Greffe le 21 avril 1939 par 
le Conseiller Delvoie; 

E ntendu le Conseiller rapporteur en séance de ce jonr; 

Considérant que les mines de houille de Malonne, 
d'une superficie de 495 ha. 52 œ. sous les territoires 
des communes de F loreffe et de :Malonne , ont été con
cédées par l'arrêté rnyal n° ll8 du 13 février 1829 aux 
sieurs 1. Sexvais et G.-J. Borbous~e; qu' après diffé
rentes modifications de forme et de raison sociale elles 
sont devenues la propriété de la Société Anonym~ des 
Charbonna

0
aes et Aaalomérés de Malonne-Floreffe, à 

OO 

Malonne; 
Considér ant que cette dernière société a été dissoute 

et que MM. Aristide Baurain et Alfred de Saine en ont 
{·té nommés liquidateurs, le 28 mai 1912; 

Considérant que les travaux on t été effectivement 

abandonnés en septembre 1910; . 
Considérant que le 10 juin 1 921 ~ soit plus de cmq. a~s 
, l' . ·" t des t1·.avaux sommation fut, par le m1ms-a1)res au e . ' . . . , 

< , d l'l . ·el' Seruli er à Liége, faite à la societé con-ter c e rn1ss1 , 
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cessionnaire en la personne de se. liquidateurs, d'avoir 
à reprendr e les travaux dans les six mois; 

Considérant que copie de cet exploit fut transmise à 
M. Alfred de Saine à son domici le il Pari:, sous pli recom
m~nd_é , et qu ' u~e semblab!e copie fut affichée à kt por te 
prmc1pale du tnbunal de première instance séant à Liéae · 

C "d ' b ' ons1 erant que le 13 juin 1921 la sommation fut 
r emise en mains propres tL lVI. Ari stide Baurain en son 
domicile à Mons, rue des Sars, n° 20, par le ministère de 
l'huissier Victor Lecler cq, à Mons; 

Considérant que, nonobstant le fait que huit sursis 
successifs aient été accordés r eportant ainsi le délai pri 
mitif de six m·ois expirant le 13 décembre 1921 au 31 dé
cembre 1929, les traYaux n 'ont pas été repris depuis 
septembre 1910 ; 

Considérant que l'assemblée généra le de.: actionnaires 
de la société concessionnaire a désigné ~I. Ari!'tide Bau
rain comme liquidateur unique le 26 mars 1931 (annexes 
du Moniteur Belge du 29-30 juin , acte n° 10448) et l 'a 
confirmé dans ces fonctions lors de la clôture de la 
liquidation le 29 décembre 1933; 

Considér ant que cette clôture · de liquidation a donné 
lieu à une publication au Moniteur, confor me 1aux pres
criptions de l'~rticle 163 des lois coordonnées sur les 
sociétés commer ciales, le 19 janvier 1934 sous le n° 64 7 ; 

Considérant que la clôture de la liquidation a eu lieu 
avant que la concession n'eut fait l' olJjet d 'une cession 
ou que le concessionnaire n 'eut r enoncé à ses droits, ce 
qui est contr aire aux termes formels de l'article 67 des 
lois minières coordonnées ; 

Oonsidéria.nt que ni la clôture de la liquidation, ni la 
prescription quinquennale qui, d'après le code de com
mer ce, résulte de la publication de cette clôture au 
Moniteur Belge, ne peuvent soi: tir leurs effets au mépris 

J URISP RUDENCE Dt; CONSEIL DE S MJNES 707 

des lois minièr es, et que par conséquent la société con
cessionnaire en liquidation subsiste jusqu'à cession de 
ln concession ou ~t son cxti11 clion par arrêté r oy,;.11; 

Est è'iaY is : 

Qu'il y a lieu de poursuin e devant les tribûnaux la 
société anonyme en ~ i qui cb t ion des Charbonnages et 
J\aa lomér és de l\fa lonnc-F!orcffo en déchéance de sa 

Ob 
concession de mines de houille de Malonne . 

Avis du 6 juin 1939 

Accident mortel à un ouvrier belge en sous-sol français. -
Concession exploitée pm une société belge. - Accès possi
ble seulement paT puits en Belgique. - Compétences du 
Corps des Mines français. - Incompétence du Corps des 

Mines belge. 

Lorsqtt'ttn 01rnrier belge, lravuilloiit pour une société 
l>elge dons iine niine en sous-sol frcinçais, y a été v·ictim~ 
d'un accide nt morte /, le Corp.<; de.s Mines belge ne tloil 
pas intervenir, méme si la 111 i11 e 1t ' est ciccessible qtte pcir 
un puits et une galerie sis en territoire belge. Si poiir des 
raisons spéciales , il croyait désirable d'intervenir, il 
cmraü ù s' entendre ar ec le Corps des Mines français, 
lequel a to11jours exercé la $ Ul'I eillance de l'e.t ploitation 
o[i la descente par le pitits en Belgique est tolérée par 

le Corps des Mines belg e. 

LE ÜONSE!L DE S MlNES , 

"T. l t de' pêche ministériell.e du 16 mai 1939; · 
'u a ' · ' · 19 39 l'. ' · \ u la lettre adressée le 2 f-evn cr · par mgem eur 

' 
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en chef-Di recteur du 5m• arrondissement au :Ministre des 
Affaires Economiques; 

Vu encore la lettre adressée au Ministre le 8 mai 1939 
par le même Ingénieur de·s Mines; 

Vu le plan qui accompagnait cette lettre; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport; 

Considér ant que le Ministre des Affaires Economiques 
ia transmis au Conseil un rapport de !'Ingénieur en chef
Directeur du 5mi. arrondissement des Mines, avec prière 
au Consei l de donner son avis sur les points soulevés. 
Le rapport qui est du 28 février 1939 ne pose qu'une 
question : « Que doivent faire mes services en la pré
sente conclllTence ? Rien je pense » ; 

Considérant que l'occurence est celle-ci : un ouvrier 
belge, travaillant pom une société belge dans une mine 
sous territoire français, Y. a été victime d'un accident 
mortel; cette mine, bien qu'accessible seulement par. un 
puits et une g.alerie sis en Belgique , a toujours été sur
vei llée et inspectée par le Corps. des Mines français, ce 
qui par ait correct, du moment où l'autorité belge ne 
s'oppose pas à ce que les fonctionnaires français s'y 
rendent par le puits en Belgique qui est le seul moyen 
<l'accès; le rapport nous apprend que le parquet d'Arlon 
a refusé d'intervenir, tandis que le parquet friançais a 
délégué un agent, mais ceci ne r egarde ni le Ministre 
des Affaires Economiques, ni le Corps des Mines belge. 
Pour ce dernier , on ne voit nulle obligation d'intervenir 
puisque l 'accident est su rvenu en terre étrangère où les 
lois et arrêtés belges de sécurité, d 'hygiène, etc. ne sont 
pas en viguem. Que si cependant le Corps des Mines 
belge croyait utile d'obtenir certains r enseignements ou 
de faire lui-même certaines inspections ou certaines con
statations au sujet de cet accident, il devrait pour cela 
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demanàer et obtenir l'agrérne~t ~u fouctionnaire des 
mines français . Mais tel ne parait. pas être le cas; 

Q 'il convient d'admettr e la conclusion proposée le 
28 ;évrier 1939 par !'Ingénieur en chef-Directeur du 
5•a• arrondissement des Mines. 

Avis du 27 juin 1939 

. d t am· _ Propriétaire interdit. D d en occupation e err · .• 
eman e d _ Invitation au propne-T · é de la deman e. 
- uteur .C!VlS , • 1 du terrain par !'Ingénieur des taire d' asSISter a une v1si. e 
Mines. - Procédure en regle, 

D l'. t. ct;on d'une demande en autorisation d' oc-ans ins 1u • . . . 
te ·ain l' Adniinistration des Mmes a satisfait cuper un ri ' . , . . l 

, l' bl' t ·on d'entendre le propnetaire de ce terrain, e 
a 0 1ga i . . · . · 1 
l . · 'triire étant en état d'inlerdiction, si e tuteur c it. proprie ,, · l' I , , '· . f . , cle la demande en temps voulu et si nge-a Rte in 01 me . , . . 
. l ai. avœit cwisé le propnetaire de son inten-meur ces N ·ines · . . . 
. f ; . , visite des lieux avec invitation de venir t.wn ae at1 e une . 

}I présent rr : es observations . 

LE CONSEIL DES MINES, 

r · J 1' Ache en date du 14 juin 1939 par laquelle v·uacepe . Cl 
l\,,. · ' . des Affaires Economiques et des asses M le l '11ms~1 e . d d' 

· · et ?i l'avis du Conseil une deman e oc-Nloyennes soum , S . , , A 
- . 1 . ·ain présentée par la ociete nonyme t on ( e tei i S . 
.cupa 

1 
· ~ 1 Ressaix, LeYal, Péronnes, amte-

l (Jhnr·•- onna~lS ce oes .) .... u '· 

d de et Genck; 
Al egon d en date du 25 mai 1938 iavec le 

Vu la dite deman. e l'extrait du plan cadastral et 
l de la concess1ou, p an 
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l '_ex~rait de la mat1:ice ca~astral e de la parcelle à occuper 
ams1 que des terrams avoisinant · 

' 
Vu le r~pport en date_ du 16 mai 1939 de }' Ingénieur 

en chef-D1rectem du 3"'• arrondissement des Mines; 

V~ l '.avis de la Députation perma nente du Conseil 
provmcial du Hainaut en date du 26 mai 1939 . 

Vu l 'article 50 des lois minièr es coordonn~s; 
Ente~d~ le Conseiller Hocedez en son rapport verbal; 
Oons1derant que par lettre du 25 mai 1938 1 s · ' t' , a omee 

Anonyme aes Charbonnages de Ressaix Leval p' 
, 1 , eron-

n.es, Sainte-Aldegonde et Genck a dem~ndé à êtr e aut _ 
. , '\ 0 

n see a occuper une parcelle de terrain cadastrée Com-
mune de Haine-3aint-Paul Section B n° 29 mesurant 
61 ar es environ et appartenant à la Baronne Charlotte 
de Taisne, à Paris; 

Sur les formalités essentielles : 

Considér ant que l 'ar ticle 2 de la loi du 8 juillet 18o5 
ne _permet aux exploitan ts <le mines d'occuper la surface 
d ' une concession que moyennant le consentement èu 
propriétaire ou à son défaut l'au torisation du Gouverne
ment donnée .après avoir entendu le propriétaire et con
sulté le Conseil des Mines; 

, ?ons_idérant qu'en l' espèce aucune pièce du dossier 
n etablit le consentement de la propriétai re · que celle- · 

J"f ' · ' Cl 
qua 1 iee « mmeure interdite » est incapalJle de donner 
~onsen~ement,elle-même; qu'il se voit de la correspon
c.ance echangee entre la société demanderesse et le tuteur 

de ~a. yropriétaire (correspondance produite en copie 
cert1f1ee conforme par le Président du Conseil d'admi
nistra~~on_ de la société r equérante ) que le tuteur de la 
propr1eta1re a été avisé de la de mande et n 'a pas cru 
pouvoir donner consentement; 

] 

L 
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Considérant qu 'à défaut de consentement Ü suffit de 
l 'autorisation donnée par le Go u,·ernement après avis du 
Conseil des :Mines et pourn1 qu'ayant cet a,·is le proprié
ta ire a it été entendu en ses obser vations ou au moins 
invité à les présenter; que, selon la jurisprudence du 
Conseil, cette formalité ne peut être prouvée que par 
une déclaration explicite du propriétaire ou par l' aJfir
mation de l' adminis tration que, mis en demeure de 
s'expliquer dans certain délai, le propriétaire a laissé 
écouler le déliai en silence(avis du 7 mai 1869, J ur. IV, 
114 et aYis du 18 octobre 1907, Jur. X, 94) ; 

Considérant que Je rapport de !'Ingénieur en chef
Directeur du 3m1l arrondissement porte « que ! ' Ingénieur 
principal Legrand s'est rend u sur les lieux après avoir 
prévenu en temps voulu la propriétaire qu 'elle ait à se 
faire r eprésenter à cette visite de lieux, mais que ni elle 
ni personne pour elle n 'a paru, ni envoyé des observa-

tions »; 
Considérant que si ce silence ne peut être tenu pour 

acq uiescement, il fout admettre néanmoins que l ' Admi
ni stration a fait tout~s diligences poùr que la propriétaire 
ou son r eprésentant puisse faire entendre sa voix dès 
avant le r apport à faire par !'Ingénieur des Mines, au 
Gouverneur , Pr ésident de la Députation permanente; 

Ai1 fond. 

Considénant que la parcelle dont l'occupation est 
demandée r épond à, un r ée l besoin de la société èeman
de resse, étant le ' seul emplacement conYenable pom le 
notiveau terri l nécessa ire ü l'cxploitalion; 

Qu'elle est entièr ement :i t.uée à l'intérieur du péri
, tre de Ja concession et distante en tous points de plus 

me . . l , d 
de cent mètres des hab1tat1ons ou enc os mures e la 

propriétaire ; 
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Est d',avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Alde
go~de et Genck à occuper, pour les besoins de son exploi
tation, la parcelle cadastrée Commune de Haine-Saint
Paul Section B n° 29 et appar tenant à Mm• la Baronne 
Charlotte de Taisne, à Paris. 

Avis du 11 juillet 1939 

Cahier des charges. - Interdiction d'exploiter les cent mètres 
sous la surface. - Absence de danger pour la mine. -
Conditions requises en vue du minimum de danger pour 
la surface (1 ) . 

Il peut1 être accordé, pour une partie bien déterminée 
d'u~e concession, dérogation à la clause spéciale d'un 
ca!iier d,e charges défendant d'exploiter les cent pre
miers ~ietres sous la su~'face , si, de l' avis de l'lngénieur 
des Mines, cette exploitation sera utile et sans danger 
pour la mine. 

lvl ais cette autorisation doit être sub.ordonnée aux _ 
d. . l' I , . con 

l1tio1~ que _n~emeur des Mines estime nécessafres pour 
reduire au minimum le danger pour la surface. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche en date du 20 juin 1939 par laquelle 
M. le Min istre des Affaires Economiques soumet à l 'avis 
clu Conseil la demande de la Société Anonyme des Char-

(1) Voir plus loin un avis du 12 décembre 1939. 

" . 
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bonnages Réunis de Roton-Fiar ciennes et Oignies-Aiseau 
~t Tamines, tendant à obtenir, pour une partie de s.a con
cession, le bénéfice d'une dérogation aux dispositions de 
l'article 4 du décret impér ial du 30 Thermidor, an XIII; 

Vu la dite demande, datée du 22 juillet 1938, avec y 
annexés : un plan à l'échelle de 1110.000me indiquant 
le périmètre de la concession, un plan à ·l'échelle de 
l/2.500m•, comprenant lia partie pour laquelle cette 
dérogation est demandée, ainsi que cinq coupes; 

Vu les rapports de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
601

1! arrondissement, datés des 24 mars et 1°r mai 1939 ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial d.t.1 Hainaut, en date du 31 mars· 1939, et hi. 
correspondance échangée entre le Directeur Général des 
Mines, au nom du Ministre, et le Gouverneur du Hainaut, 
datée respectivement des 26 avril et 31 mai 1939 èt des 
pr mai et 14 juin 1939; 

Revu les avis du 15 mai 191'1, du 24 mai et du 29 octo
bre 1929; 

Vu les lois minières coorèonnées et particulièrement 
l'article 36 de ces lois; 

Entendu le Cons~iller Delvoie en son rapport en la 

séance de ce jour ; 
Considérant que la demande tend à obtenir, pour des 

régions bien déterminées de la partie Nord de la conces
sion, la même dérogation que celle qui fut accordée à la 
société concessionnaire par arrêté royal en date du 
30 avril 1910 pour d'autres superficies sises au Sud, 
c'est-à-dire : à pouvoir exploiter partiellement le massif 
de: 100 mètres d'épaisseur , réservé sous la surface en 
conformité de l'article 4 de l'arrêté de concession; 

Considérant que, de l' avis de l'Ingénieur en chef
Directeur du 6"'0 a.rrondissement, les couch~s de houille 
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se trouvant à un niveau supérieur i1 100 mètres f;Ous !a 
surface sont utilement exploitables et que leur exploita
tion ne présentera vraisemblablement .pas de danger pour 
la conservation de la mine; . . 

Considérant que la société demanderesse a, de l'avis 
de !'Ingénieur en chef-Directeur du 5m• arrondissement 
déterminé l~s superficies pour lesquelles elle sollicite le 
bénéfice de cette dérogation, de façon à protéger · les 
r égions bâties les plus importantes du territoire de la 
concess10n; 

Considérant que' le cahier des charges-type, arrêté par 
le Conseil le 15 mai 1914 (Jar. XI, p. 169) ne comporte 
aucune détermination de massifs de protection. à laisser 
subsister à par tir de la surface ; 

Considérant d' autre part que "!'Ingénieur en chef
Directeur estime devoir subordonner l'octroi de lia déro
gation demandée à l 'observation des trois conditions 
requises ci-après, nécessaires, dit-il , pour assurer le mi
nimum de dommages à la surface; 

Est d'·avis : 

Qu'il y a lieu : 

1°) d'auto~·iser la Société Anonyme des Charbonnag 1 

R , . d R . es 
eums e oton-~arciennes et Oignies-Aiseau à exploi-

ter au-~essus, ?u .n;veau de cent mètres les parties de sa 
concess10n delimitees par des plans Yei·t1'ca d · . ' ux, essman t 
en plan horizontal à la surface les polygones suivants : 

a) X-a-b - c - X· 
) 

b) d - e - f - g - h - 1· - 1· 1- l m . - ,_ - - n -o-p -q-r-
s - L ~ u - '" - "' - x - y - z - au - al1 - ac - acl - a0 - nf -
ag - d, sauf une zone a - a' - a"_ a"'_ a"" - a· 

' c) ah - ai - aj - ak - al - .am - ao - ah· 
) 

• 

. 

1 
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2°) cl' imposer à la société concessionnaire les. condi
Lions suivantes pour l'application de cette dérogat10n; 

a.) le r emblayage des tailles sera complet et serré; les 
pi les de bois ne clenont être coni:; idrrées que comme sou

tènement provisoire ; 
b) les contours des r égions rour lesquelles la déroga

t ion est ,accordée, seront indiqués sur les plans des cou-

ches qui bénéficieront de cette dérogation; . 
c) il sera procédé, dans les dites r égions, à des mvell_e

menls périodiques de façon à suivre les effets des _aff~1s
sements. Ces nivellements se feront suivant l~s mdica
Lions et sous la surYeillance de !' Ingénieur des :Mines 

titulaire du district . 

Avis du 22 juillet 1939 

Députation permanente. - Mesures de police . - Non appr~
bation par le Ministre. - Nouvelles mesures. -:- Pro:f'os1-
tion par l'inspection générale. - Accord avec l exploitant. 
_ Nouvel arrêté. - Avis favorable à approbation. 

Lorsqu'un a.rrêté cle la Députation. pernwnen.te a.. JJ_res
crit èi un.· exploitant de mine cles mesures que le Ministre 
n'a pas a.pprouvées, les jugeant trop rigoureuses, il échet 
cl' a.pproi1ver un nouvel arrêté cle la Députation. per~a
nente prescriva.nt cl' autres mesures que l' Inspection 
généra.le cles Min,es a p:·oposées aprè~ enq1iête sur place 
et accorcl avec l exploiVant. 

LE CONSEIL DES MINES, 

V 1 d ~pêche ministérielle du 24 juin 1939 ; 
u a e M' . d 

Vu la dépêche adressée 1au nom du 1mstre es 
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Affaires Economiques, le 11 avril 1939, au Gouverneur 
du Hainaut ; 

Vu l'arrêté pris le 21 avril 1939 par la Députation 
permanente du Conseil pr~vincial du Hainaut; 

Hevu son avis du 28 mars 1939 ; 

Revu, outre les pièces du dossier objet de cet avis, 
les lois et arrêtés qui y étaient visés ; 

Entendu le Président en son r apport v~rbal fait à la 
séance de ce jour; 

Considérant que la portée de la dépêche ministérielle 
du 24 juin 1939 est de demander l'avis du Conseil sur 
le point de savoir s'il échet d'approuver un arrêté pris 
le 21 avril 1939, pour enjoindre à la Société Anonyme 
des Charbonnages des Produits et du Levant du Flénu, 
à Cuesmes, de prendre cer taines précautions afin d' évi
ter une trop grande diffusion dans l'atmosphère, des 
poussières de charbon provenant du fonctionnement du 
tr iage-lavoir du siège Nord du charbonnage ; 

Considérant que les mesures prescrites par l 'arrêté 
du 21 avril 1939 sont celles que l'Inspection générale 
des Mines, après enquête sur place et d'accord avec
L'exploitant , a proposées pour êt.re substituées à celles, 
estimées trop rigoureuses, qui avaient fait l'objet d'un 
arrêté de la Députation permanente en date du 15 juillet 
1938, lequel arrêté n'avait pas obt~nu l'approbation 
minisLérielle r equise pour son exécution; 

Considérant que ces nouvelles mesures sont ams1 
énoncées dans l'arrêté du 21 avril 1939; 

1°) les appareils, tels que culbute m s et cribles, du 
Lriage et du lavoir seront enveloppés et disposés dans 
des hoLtes mises en dépression; 

2°) la complète efficacité des filtres sera assurée, 

... : l 
1 
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notamment par approbation du lit de coke et par arro-

sage; . , 
30) le chargement des charbo~s poussiereux sera pra-

tiqué à l'aide de buses télescopiques ; . 
40) la vidange des chambres de ~épôt sera faite en 

utilisant une - . éventuelleme~t pl?sieurs - bache de 
couverture convenablement disposee; 

Considéra.nt que ces mesures n'excèdent pas ~~s. p~u~ 
voirs de la Députation permanente e~ d~ Mm1~t1e' 
qu' « elles n 'ont rien d~ contraire aux 101s m ,~~x re~le

enLs. que l'exploitant s'y est rallié et les a de3a par~1e!
~men~ exécutées, comme l'ia constaté l '3In9spe~,teur l~ende~ 

1 d s Mines (rapport du 7 mars 19 ' p1ece 
~~ssi:r soumis au Conseil le 13 mars 1939) ; 

Est d'iavis : 

. r pour le 1\1.inistre des Affaires Economi-
Qu'1l ,Y a ieuv,er l'arrêté pris le 21 avril 1939 par la 

ues d approu · · d H · 
q ' . ermanente du Conseil provmc1al u ai-Députat10n P 
naut . 

Avis du 29 août 1939 

d , laration d'utilité publique d'ouverture de D ande en ec l' At 
em . . _ Commune où doit se faire enque e. -
commuruc~tido~ .. ·res - Avocat absent. - Pas lieu à pro-v ces JU ic1m . . d, , 

acan d ' l . de dépôt du dossier. - DoSSier epose l ation de e m 
ong Dépôt à renouveler. 
incomplet. -

d de en déclaration publique d' ouver-p une eman f . ' 
our . t · l' enquête ne doit se aire qu en 

l nmumca ion, . 
t'ure c,e co1 , est située la parcelle ù exproprier et 
la comnvune oit 
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seuls les propriétaires de cette parcelle doivent recevoir 
l'avis individuel. 

Les lois minières ne biennent aucun compte des 
vacances judiciaires, ne prévoyant ni débat oral , ni inter
vention d'avocat. 

Mais le dossier déposé au Greffe du Conse il cl es Min es 
était incomplet>, ou si l' instruction doit être reconimen
cée, le clépôt clii dossier au Œreff e devra être renouve lé. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la lettre en date du 3 août 1939 par laquelle le 
l\Jinistre des Affaires Economiques adresse au Président 
du Conseil des Mines la requête introduite par la Société 
Anonyme des Usines Levie Frères, à Cronfestu, qui 
demande que soit déclaré d'uti lité publique l 'établisse
ment, sur des parcelles appartenant à la Société Ano
nyme Dufossez et H enry, à 1\forlanwelz, d'une voie fer
rée r eliant la canière à ciel ouvert exploitée par la 
demanderesse à l ' usine où celle-ci traite les marnes pro
<luites par cette carrière; 

Vu la requête du 9 f évrier 1938 adressée au Gouver
neur de la province du Hainaut ; 

Vu les procès-verbaux des enquêtes de commodo et 
incommodo tenues les 19 mai et 31 octobre 1938 dans 
les communes de Morlanwelz, Mariernont et Haine
Saint-Pierre; 

Vu l 'opposition émanant des Usines Dufossez et H enry 
datées du 19 mai et r enouvelée le 31 octobr e 1938; 

Vu les plans vérifiés et signés par l ' Ingénieur des 
Mines de Mons, plans requis par la loi; 

Vu la convention intervenue entre la société deman
resse et la société opposante le 22 février 1923; 

Vu le napport de l ' Ingénieur en chef-Directeur du 

" 
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3rn• arrondissement des mines à Charleroi du 30 Jilin 
1939; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut du 14 juillet 1939; 

Vu la demande de prorogation du délai de dépôt 
adressée le 10 août 1939 par la société opposante iau 
Président du Conseil des Mines, sa note du 22 août et 
les documents y joints ;· 

Vu la note de l 'opposante à l 'Ingénieur principal du 
Corps des Mines en date du 10 août 1939; 

Vu une lettre de l'opposante en date du 23 août 1939 
au Président du Conseil des Mines; 

Vu les lois et règlements sur la matière et spécialement 
des lois de 1870 et 1911; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rappor t en 

séance de ce jour; 

En ce cui qoncerne la clemantle lie prolongation de délai : 

Considérant que les motifs invoqués à l' appui de cette 
demande n 'ont aucune relevance au regard des lois 
minières, puisque ces lois n 'ont pas prévu de vac.ances 
au Conseil des Mines et qu 'ell es n'y ont prévu aucune 
instruction orale , ni intervention d'avocat ( comparez : 
avis du 28 février 1910, Jur. X, 146) approuvant un 
rapport du Conseiller Rolin 011 i l se li t : « Il est à obser
,·er qu' il serait contraire aux traditions du Conseil 
d'admettre un intéressé à. venir discuter en séance un 
de ses 1n,vis, émis du reste. à titre o~ficieux, sur la demande 
du 1\Iinistre auquel seul il appartient de se prononcer »; 

Q ' stu·plus l' affaire n 'étant pas actuellement .en u au . , 
, n1e il va être exposé, une prolongat10n s en etat, corn 
suit nécessairement; 
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Stir l'instruction de la demande : 

Considérant que le dossier parait incomplet, que les 
documents suivants ne s'y trouvent pas : 

a) le memorandum adressé par la .société demande
resse le 6 avril 1938 à l 'Ingénieur principal d~s Mines 
à. Mons, amendant la demande originaire· du 9 février 
1938; 

b) une lettre du 17 mars 1939 relative à la régularité 
d' extraits c.adastraux; 

Que diverses pièc~s du dossier se réfèrent aux dits 
documents; 

Considérant que les plans versés sont datés du 8 fé
vrier 1938, veille de la date du dépôt de la demande 
originaire et ne comportent donc aucune indication au 
sujet de lia rectification ou de l'amendement de la 
demande. Qu'il est impossible de vérifier sur quelle 
demande ont porté les enquêtes tenues, notamment à 
Morlanwelz du 16 au 31 octobre 1938; 

Considérant que le 23 août 1939 la demanderesse a 
annoncé le dépôt de documents nouveaux; 

Considérant qu' après éclaircissement des points ci
dessous, il pourrait être nécesS1aire de recommencer 
toute 1' instruction et que, si celle-ci venait à êtr e recon
nue valable, au moins faudrait-il tenii: le' dossier com
plété à la disposition des parties au Greffe; 

Considérant que l' enquête ne devait être faite que 
d~.n~ la com~une de. M?rlanwelz où le riapport de l 'Ingé
meur des . ~Ii~es a situe les parcelles à traverser et que 
les propneta1res de ces parcelles devaient seuls être 
avertis indi_vicluellemen~ (loi du 27 mai 1870, art. 3, 4, 
5 et 6; avis du Consei l du 19 mars 1873, du g et du 
26 avril 1873, du 11 décembre 1925, Jur. IV, 139 143 
144; XIII, 117) qu'il n' y a à tenir compte d'ia~cun~ 

' 
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autre commune que Morlanwelz, puisque ce n'est pas 
une occupation de terrain qu' il s'agit d'autoriser et par 
conséquent il ne saurait être question d'un rayon de 
cent mètres. 

Est d'1avis : 
Qu'il y a lieu de renvoyer l~ dossier à l' Administration 

des Mines aux fins d'y faire verser les documents repris 
ci-dessus qui permettront d'apprécier si l'instruction 
doit être recommencée ou s'il suffira de soumettre, pen
dant un nouveau délai de quinze jours, le dossier ams1 
complété, à l'examen des parties au Greffe. 

Avis du 29 août 1939 

Recherche d'un gite exploitable. - Autorisation de percer 
une esponte. - Mesures à prévoir en vue du cas où 
J'esponte devrait ê tre reconstituée. - Légalité (1) . 

Lorsque le Gouvernement autorise . un exploitant! à 
percer l' esponte de sa concession pour rechercher, en 
territoire . non concédé, l'existence d'un gîte exploitable, 
il appartient au Gouvernement de prévoir le cas où ce 
g1te viendrait à êf!re concédé à tm tiers et d'imposer à 
l'exploitant, en vue de ce cas, les précautions et les 
mesures nécessaires pour pouvoir rétablir l' esponte dans 
iwn intégrité de façon à empêcher toute communication 
entre la concession actJuelle et le nouveau gite. 

LE CONSEIL DES MINES, 

V 1 dépêche en date du 18 août 1939 par laquelle 
M. ~e ~Iinistre des Affaires Economiques, des Classes 

. 1 loi·n un avis du 13 ocbbre 1939. 
( 1) Voir p us 

1 
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Moyennes et de l' Agriculture demande l' avis du Conseil 
des ~Iines sur une requête formulée le 9 mai 1939 par 
la Société Anonyme des Charbonnages d'Argenteau; 

Vu la dite r equête dont l'objet est l'autorisation de 
tia\·erser l' esponte sud de sa concession d 'Argenteau
Trembleur en prolongeant sur une loncrueur de 700 mè
tres la bacnure de l'étage de 23,1 mètres de son puits 
numéro 1; 

Vu les plans joints à la demande ; 

Vu les documents par lesquels les propriétaires des 
terr.ains à traverser donnent leur consentement· 

' 
Vu le rapport en date du 24 juillet 1939 présenté 

par !'Ingénieur en chef-Directeur du 9m• arrondissement 
des }Iines complété par une note du 10 août 1939; 

Vu la note en date du 18 août 1939 de la Direction 
générale des Mines ; 

Vu l'avis en date du 28 juillet 1939 de la Députation 
permanente du Conseil provincial de Liége; 

\' u les lois sur la matièr~, spécialement l' ar ticle 1 O 
dt'! la loi du 21 avril 1810 et l 'article lfi de la loi du 
f1 juin lû1 1 ; 

Ente~du le Conseiller Hocedez en son r apport; 

Considér ant que la Société Anonvme des Oh ·b , , a1 on-
~ages d Argenteau demande à être autorisée à percer 
l esponte sud de sa concession d'Argenteau-Trembleur 
en pro longe2nL en territoire non concédé, ·ur une lon
~~eur de 700 mètr es environ, la bacnure exist1ant à 
1 etage de 234 mètres de son puits n° 1 ; 

Considérant que l'extrait du plan cadastral et celui 
de, la matrice cadastrale, joints à la demande font con
naitre les propriétaires de tous les term ins d~nt la bac
nme prolongée traverserait le sous-sol ; 

Considérant que la soc1.e'te' prn<l uit le consentement 

.. .. 
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écri t de tous ces propriétaires et satisfait a.insi au pres
crit de l' article 10 de la loi du 21 avril 1810 pour être 
autorisée en dehors de tout~ inter vention du gouverne
ment à prospecter ces terrains; 

Considérant que pour faire ces rech.~rches 1a société 
deua percer son esponte à un endroit déterminé; que 
l 'autorisation de rupture d 'esponte constitue dérogation 
au cahier des charges imposé par l 'acte de concession ; 

Considérant que la société requérante fait valoir des 
dé~ouvertes qui autorisent la présomption d 'un gisement 
en terra in non concédé, que le percement de l'esponte 
permettra de poursuivre ces recherches et de contrôler 
le bien fondé de cette présomption ; 

Considérant qu'il r entre dans la mission du gouver
nement de favoriser la recherche des richesses minières, 
par conséquent de consentir à cette fin à une dérogation 
du cahier des charges qui permette de promouvoir l'inté
rêt général sans léser aucun in! érêt particulier; 

Considérant toutefois qu'une note de la Direction 
aénérale des Mines pour la question de savoir « si un 
b 

arrêté royal autorisant la traversée de l' esponte pourrait 
subordonner l' autorisation à l 'observation d'une condi
t ion préventive d'un danger futur, danger qui intéres
serait une mine non encore concédée » . 

Considérant qu' il s ' agit dans l' espèce d'imposer à lia 
société demanderesse l'obligation d 'établir, dans le cas 
oli la bacnure cr eusée en terrain non concédé viendrait 
à être comprise dans un terri toire accordé à un autre 
concessionnaire, une esponte artificielle à la limite de 
. )l'O!)riété , de manière 11 supprimer tont e r elation entrr 

s."1 1 a · d'ff , 
l · exi'stant dans es concess10ns 1 erentes; O"a en es , 

f- C idéra.nt que les cahiers des charges des conces-
ons . . 1 l . l' , . J 

· · 'e'i·es ont 1)our prmc1pa O))et execut10n oes 
s1ons m1111 

• 



• 

724 ANNALES DES MINES DE EELGIQU E 

lois et règlements sm· la poli ce des mines (ait. 11 de 
la loi du 5 juin 19ll).; 

Considérant que la loi de ~911 en son article 15 
r elatif à la police des mines donne pour mission au 
Oouvernement de prendre, même à titre préventif , les 
dispositions destinées à sauvegarder tiant la sûreté, la 
salub.rité et la. c?mmodité publique, que l'intégrité de 
]a mme, la sohdité des travaux. la sécurité et la santé 
des ouvriers; 

Considéra.nt que, suivant l 'interprétation de M. Emile 
Dupont, rapporteur au Sénat:, cet arti cle investi t le pou
voir exécutif, par une déiégation générale et sans 
réserve, des droits les plus étendus, non seu lement pour 

parer aux périls nés ~t actuels que court l'exploitation 
de la mine mais encore pour prévenir et empêcher les 
dangers que l'administration viendrait à appréhender 
dans un avenir plus ou moins rapproché ( avis du 2 avril 
1928) ; 

Considérant que lia disposi tion q uc l' Administration 
des Mines souhaite introduire dans le cahier des charges 
r~ntre parfaitement dans le libellé de l'article 15 repris 
ci-dessus; qu' en effet il s'agit d ' assurer à titre préventif 
la solidité des travaux et l ' intégrité de la mine actuelle 
aussi bien que de celle qui viendriait à être concédée 
clans le voisinage; 

Considérant que si le gouvernement p~ut, en ver tu 
c1e son d~·oit ~e police, prendre un arrêté royal spécial 
pour obliger un concessionnai re à prendre préventive~ 
ment les précautions contre les dangers d ' une communi
ca1 ion. de deux min:s (de même gu 'il le fait quand il 
pre~cnt dans les caluers de charges l 'obligation de main
tc·n1r èes cspon tes) i1 seriait illogique de lui r efuser le 

... 
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même droit à l'occasion d' une modification du cahier 
des charges; 

Considérant que toutes les formalités ont été accom
plit'S et que les autorités administratives consultées se 
se;nt déclarées favorables à l 'autorisation sollicitée; 

Est d'1avis : 

(},u' il y a lieu d'au toriser la Société Anonyme des 
Charbonnages d'Argen teau, à Trembleur, à percer l 'es
ponte sud de sa concession d'Argenteau-Trembleur dans 
le but de prolonger dans la même dir~ction et jusqu' à 
700 mètres au maximum en terrain non concédé sa 
uacnur e de l' étage de 234 mètres de son puits n° 1. 

La présen te autorisation sera li.mitée à ~rois anné~s 

el subordonnée à la condition que le trava.ü en terram 
non concédé sera rigomeusement soumis à toutes les 
mesures édictées par les lois et r èglements en vigueur 
sur la police des mines, notamment en ce qui concerne 
les levés topographiques de la bacnure, le report de ces 
levés aux plans minutes et aux. expéditions de ces plans 
destinés à 1' Administration des Mines ainsi que l'inscrip
tion des dits levés aux registres d'1avancements. 

Si tout ou par tie de la bacnure à creuser vient à être 
comprise dans ~n te~Titoire,., a~~o:·dé en concession à 
un au tre concess10nna1re, la ;::;ociete Anonyme des Char
bonnages d 'Argenteau aura la charge d' établir aussitôt 
que possible une esponte ,artificielle à la limite de sa 
propriété , de manière à supprim~r tou.te ,relation entre 
craleries existant dans des concessions d1fferentes. Avant 
n1, , 'enter le dit travail, elle en donnera avis à l ' Admi-
c exe . · · 1 

· t . tion des Mines qm pourra au . besom imposer a 
ms 1 a . 1 ] l J. 

1
. . 

l i l.on ·rn ·si 1)rès que poss1b e ce a ml<:> mute, cons rue ' • · 
c1 'un serrement à double effet. 
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Avis du 19 septembre 1939 

Puits de mine abandonné. - Intervention illégale .du Bourg
mestre. - Accord de l'exploitant. - Prescription des mêmes 
mesures par la Députation p ermanente. - Approbation par 
le Ministre. 

Si, en présence de l'abandon d'un puits de mine , le 
Bourgmest?-e a prescrit d' office, en contravention aux 
arrêtés réglant cette matière , des rnesures répondant aux 
nécessités de la sécurité publique , mesures que l' exploi
tant a exécutées; sï ensuite, la Députation permanente, 
de l'avis de l' lngénieU?· des Mines a prescrit ces m êmes 
mesures, il échet d'approuver l'arrêté de la Dépu tation 
perm anente. 

L E C ONSEIL DES M INES 
' 

Vu la dépêche du 2 s~ptembre 1939 transmettant pour 
avis au Conseil des Mines un arrêté de la Députation 
per~anente de la Province de Namur du 28 juillet 1939 
relatif iau comblement d'un puits dépendant d "A 

S · R. , . u s1ege 
a1~te- ita, a Flawmne, de la concession de mines de 

homlle dénommée Soye Floreffe F!o1·1"f foti F l · 
A • ' · • • x, aw1nne, I ... a Lache et Extensions · 

' 
Vu les lettr~s de~ 8 juin et 4 juillet 1939 adressées 

par le conces_s1onnall'e à l'Ingénieur en chef-Directeur 
du 5mc arrondissement des Mines, à Namur; 

Vu le rap~ort de ce dernier du 12 juillet 1939; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du 28 · ·11 t 
1939 · Jm e 

' 

' 

r 

1 . 

.. 
' 
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Vu les lois et arrêtés sm la matière et notamment 
l'ar ticle 15 de l'arrêté royal du 10 décembre 1910 rem
placé par l'arr êté royal du 1°r mai 1929 et celui du 
5 mai 1919 complété le 15 janvier 1924 ; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport en 
séance de ce jour ; · 

Considérant qu' il s'agit d' un puits abandonné ; 

Considér ant que, si les mesures pr ises d'office ~ar le 
Bourgmestre de Flawinne _l '?nt été ; n c~ntravent10n à 
]' article 15 de l' arr êté pr éc1te, elles repondent cependant 
aux nécessités de la sécurité publique ; . 

Qu' elles ont été pr ises d 'accord avec les concess10n
naires · 

Q ' l'ar rêté de là Députation permanente, pris con-
ue D" d 

f . 'ment à l'avis de !'Ingénieur en chef- irecteur u 01me · 
1
, . , 1 

6me arrondissement des Mines, co~vr~ e~ fait irregu ia-

ri té de procédure en ordonnant 1 execut10n des tr~vaux 
déjà effectués à l' initiative du ~our~mestre de Flawmne; 

Que l'arrêté de la Députat10n permanente es_t, con
forme aux lois arrêtés et r èglements sur la matiere et 

, d ~ u x ne'cessités qui l'ont proYoqué ; r epon « , · · 

Est d'1avis : 

Q ,.1 y a lieu d 'approuver 1'1arrêté pris par la Dépu-
u i · · · 1 d N 1 tation permanente du Conseil provmc1a e amur e 

28 juillet 1939 . 
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Avis du 19 septembre 1939 

Blessés e t malades dans les mines, minières ou carrières. -
Arrêté royal organisant les premiers soins. - Nécessité 
d 'avis pré alable du Conseil des Mines. 

Un arrêté royal destiné à assurer les premiers soins 
aux blessés Otl aux malades des mines, des minières et 
des cm·rières doit nécessairement être précédé de l'a1'is 
du Conseil des Mines comme de l'avis du Conseil supé
rieur d' Hygiène. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche par laquelle, à la date du 21 aoClt 1939, 
M. le Ministre des Affaires Economiques et des Classes 
Moyennes soum~t à l'avis du Conseil un projet d ' arrêté 
royal prescrivant les mesures destinées à assurer les 
premiers soins médicaux aux blessés ou malades des 
mines, minièr es ou carrières · 

- ' 
Vu le dit projet d' arrêté royal; 

Vu la législation sur la matière, !':pécialement l'arti
cle 7 6 des lois minièr es coordonnées ; 

Entendu en son rapport le Conseiller Pouppez de 
Kettenis; 

EnLcn_du l_è Prés~d~nt en se~ observations sur le point 
de savon· s1 le Mm1stre avait l 'obligation de prendre 
l'avis pré.alable ùu Conseil des Mines ou 

8
•·1- · 

, , 1 en avait 
seulement la faculte; 

î 
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Adoptant ces observations ainsi conçues : 
" L'article 15 de la loi du 5 juin 1911 (76 des lois muueres 

coordonnées) prescri t que des arrêtés royaux règleron t les dis
positions à. prendre en de muit,iples matières et notamment pour 
sauvegarder la cc sécurité et la santé des ouvriers "· C'est ce que 
fait l 'arrêté soumis ajourd' hui au Conseil. 

Le t roisième alinéa de cet art icle 15 porte que ces arrétf:s 

(c 'est-à-dire t uus les arrêtés prtvus a u premier alinéa de l ' a rt i
cl e) seront pris apr~s avis du Conseil des l\Iines et après avis du 
Conseil supérieur d 'hygiène pour ceux qui règleront les dispo
sitions à prendre en vue de sauvegarder la sant é des ouvriers. 

On conteste, pour la première fois pensons-nous, que l'avis 
du Conseil des l\Iines soit obligatoire, concurremment avec celui 
du Conseil supérieur d 'hygiène, quand le projet d 'arrêté con
cerne ln santé des ouvriers. Mais l 'emploi, dans le texte légal, 
de la coujonction copulative " et » implique cumul des deux avis. 

Si 0 11 n ' avait pas voulu exiger les deux avis, il eut fallu, en 
bon français, une conjonction adversative, comme sont : mais, 
toutefois, poto. rt r.nl, .;ependant . 

Le tex te fl amand de cet al it;éa de l'tu-Licle 76 des lois coor
données, texte ayant même valc t:r légale qi:e le texte français, 
e!;t, si p·ossible, encore plus r éfractaire à J" opinion de notre hono

rable rapporteur. Le voici : 
" Zij bepalen de bevoegdheid der overheden belast met 
,, Zij bepalen het verhaal en de waar borgeu waarop de belang

" hebbenden recht hebben. 
" Deze bes! nit en worden genomen na den Mijnraad gehoord le 

,, hebben en na het advies van den H oogeren Gezondheidsraad 
,, te hebben ingewonnen omtrent die waarbij de maatregeleu 
,, tot Lehoud van de gezondheid der werklieden worden gere-

" gelcl . " 
L "honorable rapporteur fait valoir que Io projet sur l 'article 15 

t . ai"t l'as Je Conseil supérieur d ' hygiène et que cette ne men 10nn , , , 
· t d e 1, un amendement propose a la Chambre par un mention es u < • , • • 

1 D . Persoons puis accepte par le Mm1stre Hubert ; 
membre, e r , . l . 1 C ·1 d ' h ., 

. t fa;t valoi r pour m troc m re e onse1 yg1en 1:1 ces MeEsieurs on ' ' 
t de l ' art icle 14 (devenu plus tard 15), que le Con-

dans le tex e l t' d ' h "' . · ,:;er:i it pas au couraut ces ques ions ygwne. scii des l\ lrnes ne - . 
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Fort bien, mais tout cela est de l ' improvisation, cela n 'exclut 
pas et la rédaction de l'ar ticle n'exclut pas l ' intervention obl i
gatoire du Conseil des Mines à côté du Conseil d 'hygiène. 

Il n 'y a plus eu de rapport après le dépôt « in extremis » de 
cet amendement, mais ce qui a été voté, c'est le texte et non 
les commentaires de cet amendemen t. Ces commen taires, et non 
le texte, étaient en flagrante opposition avec la tendance qui a 
dominé dans les deux chambres pendant les dix années qu ' ~t duré 
!"élaboration de la loi du 5 juin 1911 : Tout au long de ces 
::innées, on a multiplié les interventions du Conseil des l\Iines 
considéré à cette époque comme l 'organe garantissant par excel
lence pour les ouvriers, pour les exploitants et pour les proprié
taires de la surface, en rn1 mot : 1~o~ r Lous les i ntérêts en pré
sence. (Voir le rapport Dupont au Sénat, Pasinomie 1911 , 
p. 131, col. 1. Vo ir aussi Pasinomic 1911, p. 164, et comparer 
l 'avis du 4 avril 1919, J u r. XII , p. 21 , et l'arrêté royal d u 
.5 mai 1919.) 

Tous les rapports qui, eux, sont des documents réfléchis, com
posés à tête reposée, font grand cas do l ' intervention garantis
sa ntc du Conseil des Mi nes. Citons Je de rnier r apport à la Cham
bre, celui de l\I . V ersteylen (P asi n. 1911, p. 174, colonne 2, 
art . 14 et a r t. 15). Il justifie l 'intervention du Conseil des Mines 
clans tous les cas prévus à l'article 14 (devenu plus tard 15) et, 
parmi c:es cas, celui qu' il cite à titr e <l 'exemple, c'est précisé
ment la 8a11té et la sécuri té des ouvriers. 

Certes, il faut se préoccuper de la santé et de la sécurité des 
ouvriers et le Conseil des Mines a bien souvent montré combien 
il en est soucieux. (Comparez l'avis du ~O octobre 1908 Jur X 
pp. 109 et suivan tes, spécialemen t p. 116, et les nombreux .<wi~ 
émis par le Conseil en novembre et décembre 1910 concernant 
la durée du travail dans les mines, J ur. X, pp. 183 à 233). M ais 
~ côté ou au moi~s après cela, il faut se préoccuper de ne pas 
imposer aux exploitants des vexations non i ndispensables, ui des 
dércnses ruineuses . I ci, le Conseil des Mines a toujours eu sou 
mot i~ di re. 

Eufin, il faut examiner si l ' arrêté proposé reste dans les limi
tes de la c~mpéten c_: , <lu 1:ouvoir qui se propose de prendre 
l' a rrêté et s1 çet ar rete proJeté ne con tient r ien qni serait con
trai re aux lois. Ces questions sont du domaine des études habi-
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, du Conseil des i\lines (dont . le rapporteur voudrai: ren -
tlu.ellle's vis simplement facultatif) et elles sont totalement etr an-
c re a , . ' h ., 

, s au Conseil supeneur d yg1cne. 
gcre 1 cl Dr Persoons à la Chambre montrent qu' il Les paro es u . . , t 

• A Ja possibilité d'exiger s1multauemen · t ·evoya1t meme pas ' 
n en J . . mes différents. C'était de sa part une 
1 . · de deux or gams . 
es avis . p . ' convaincre il suffi rait même de lire am feste oui s en ' . 
erreu~· _m 13 à .1 5 et 17 du projet cl 'ar r€té .:;oamis au Conseil : 
les a1 t1cles . . . de survei llance non seulement aux 
l ' a r ticle 13 confie une m1ss1011 . I , . des 

<i11111lt r111h11e11t avec eux aux ngenieurs médecins, ma.is " 
)lin es. 

, . J c f-Directeurs d 'arron-4 habilite les I ngi:n1eurs en c 1 . , 
L ' ar ticle 1 cl d '· aations sur avis du mede-. · - corder es ei 0 o• ' 

dissement 11i111
1er a ac .1 Eu cas de recours con t re la 

1 tect ion du t rava1 . -
cin peur a pro , . d i\Ji.ncs Je .i\l inistre statuera, aprcs 

, . . d J ' Inacmcur es l ' . l ' I 
rl1·c11i1011 e o , 'rai des :\Irncs et nspec-. . l ' . de ! ' Inspecteur gcne • . . 
avoir pns avis . 'd' J · c"est tou;ours l e cumul, , , . l hef du ser vice me ica , . . 
tcur gcnci a c . . d , cl cin à. l 'Inaénieur des Mmes . 
. . . l s11bst1tution u me e , "' .. 
.1a111a1.~ a . 1 . 1fractions ~cront r oursmv1es et . 1 1 ~ stipule que es u . . . , 

L 'a r t1c e o ·t· 1 130 et 131 des loJS 111rn1eres , f . ément aux a1 ic es , 
jugees cou 

01111 
l Tait échapper ~t la competence du 

coordonnées; et tou t ce a pou1 

C ·1 des Mines! , 
onse1 . t ar ticle 17 charge de l' exe-

. l ' t . le final du proJ e ' ' 
Enfm, ar IC ' 1 t Je Ministre du Travail et de la . l l ' ~ . ·A t é non seu emen . . . 

cntion ce ~11 e . ·emier lieu celui qm a. les mmes 
S · Je mais en P1 

Prévoyance oCia ' [" . t ·c des Affaires E conomiques. » 
'b t" S le l\ J111S 1 dans ses attn u wn ' 

Conclusion : . 
·1 d Mines et le Conseil supérieur d'Hyg1ène Le Conse1 es . 

doivent chacun donner son avis. 

Siir le fond : 
·a port ainsi conçu : 

Adoptant l~ 1 
P .. t d'arrêté royal viendra très 

. d, t que le p1 OJe . 
Oons1 eran 1, t . ]es dispositions prises par 

t comp e e1 ' ·1 t judicieusemen , ·"t, ·oyal du 28 a.vril 1884 qu i es· 
. l 81 de 1 ,an e e I l' artic e 
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destiné à remplacer et par l'arrêté ministériel du 10 sep
tembre 1919 pris en exécution du dit ar ticle 81 ; qu'il 
ne r enferme aucune disposition qui soit illégale ; qu'il 
est pleinement justifié par le grand intér êt qu'il pré
sente pour ceux qui so~t appelés à. bénéficier des mesures 
envisagées. 

E st d'1avis : 

Que rien ne s'oppose à ce que suite soit donnée au 
projet· d'arrêté royal soumis h l'aYis du Conseil. 

A vis du 13 octobre 1939 

Recherche à faire en territoire non concédé. - Autorisation 
de percer l'es ponte. - Conditions à imposer en vue du cas 
où le nouveau gite viendrait à être concédé à un autre 
exploitant (1) . 

L' exploitant qui veu~ percer son esponte en vue d' aller 
vérifier , en territoire non concédé , l'existence d'un gite 
_minier exploitable, a besoin pour cela de l' autorisation 
clii Gouv~rnem~nt, même si tous les propriétaires de la 
sw/a~e l œiitorisent à traverse1· et fouiller sous leur pro
priete. 

Tl convient de subordonner l'autorisation aux précau
tions nécessaires pour évite1· à l'avenir toute communi
cation avec la concession dans le cas où le nouveau gite 
viendrait à être concédé à l'ex ploitant d'une autre con
cession . 

( 1) Comparez l' avis du 29 août 1939. 

J_ 

) 
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L E C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 25 septembre 1939 par 
laquelle M. le Min istre des Affaires E conomiques et des 
Classes Moyennes et de l' Agriculture demande l'aYis du 
Consei l sur la demande introduite le 3 mai 1939 par la 
Société Anonyme aes Charbonnages du Hasard, à Miche
roux, tendant à obtenir l' autorisation de percer l 'esponte 
de la concession en vue d' effectuer des travaux de 
recherches en terrain non concédé ; 

Vu la dite demande ; 
Vu les extrait s du plan cadastral et de la matrice 

cadastrale gui y sont joints ; 
Vu les actes par lesquels les propriétaires Lechanteur , 

Daubin, Vernier, Piret Marie et ~mand, Franssen, 
Diet, Lequarré ont donné leur consentement; 

Vu la lettre du 23 juin du Directeur de !'Enregistre
ment et des Domaines, à Liége, et la délibér ation du 
29 JUIIl 1939 de !' Administnation communale de 
Trembleur ; 

Vu le rapport en date du 27 juillet 1939 de l'Ingénieur 
en chef-Directeur du gme arrondissement ; 

Vu l 'avis. de la Députation permanente du Conseil pro
vincial de Liéae en date du 22 août 1939; 

Vu les lois 
5 
sur la matière, spécialement l' article 16 

des lois minières coordonnées; 
Entendu le Conseiller Hocedez en la séance de ce 

jour; ,.. . . , 
Considér ant que, par s,a requete d'u 3 mai, la Soc1étr 

\ nyme des Charbonnages du Hasard, à Micheroux, 
i l.DO . 1 , J 
soll icite l' autorisation cle prolonger la bacnure ate~~a e 
vers sud-est, a.u niveau de 32~ mètres de son. s1ege 
clc Cheratte, à travers l'esponte de s~ concession et 

, ·t sur 350 mètres de longueur envll'on , en terrain e1.sm e, 
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non ·concédé, suiv~nt le tracé D E 0 b .d. . D F G . , . a· , . . u su Sl ia1rement 
. . . . ' t1 aces m iques tous deux sur l'e t .t d 1 

d t l 1 
. ' x r ai u p an 

ca as r~ ', e travail . devant durer deux ans; 

Cons1derant qu; la confrontation de l'extrait du lan 
cadas_tral et de l extrnit de la matrice cadastrale ~vec 
le~ d1:ers actes de consentement souscr its par les pro-
priétaires, permet de constater que tous le . 't . l . . · . s proprie all'es 
ces teu_ams que traverserait Je prolongement de la bac-
nure suivant le tracé D. F. G ont rnan1"fe t' 1 · se eur con-
sentement ; 

Qu'il n ' en serait pas .ainsi si la société persévér ait 
da ns son tracé primitif D. E. , lequel traversait la pro
priété du sieur Vernier dont le consentement est sub
ordonné au \·ersement d'une somme de 2.500 fran cs 

jugée exagérée par les demandeurs; 

Ou 'il y a lieu de choisir de préférence celui des tracés 
qui, ne rencontrant pas d'oppos ition, simplifie la pro
cédure et 6vite l 'éventualité d'un litige, tout en donniant 
sati::;faction à la société demanderesse et une égale utilité 
anx recherches; 

Considéra.nt que, si la société adopte définitivement le 
\.racé D. F . G ., elle n 'a plus besoin de l' autorisation du 
Gouvernement si ce n' est pour le percement de l ' t · , . espon e 
imposee par le cahier des charges de la conces . . 

C .d, s10n, 
ons1 eriant qu'il est d'intérêt géné , 1 d' 1 . , , l' · Ia accorder à 

a s. ociete autorisation de déroger à h. l . , son ca ier des 
c imgcs en percant 1 esponte de sa con . d 01 " , , . ' cession e 1e-
r atte, e,n v~e de realiser des travaux de recherches de 
natm_e a m1eu~ faire connaître la consistance ~t l'allure 
du g:seme~t. dont l'existence est soupçonnée dans les 
terrams v01srns . 

' 
Que la même autorisation a été accordée l 

mêmes motifs c' ' t 1·1· le ,.. t . , pour es · , " " s memes errarns mais à un m-

/· 

\ 
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veau différent, à 1a Société ·anonyme des Charbonnages 
d 'Argenteau, le concours des recherches devant amener 
une meilleme connaissance de la situation ; 

Qu'i l importe de prendre dès maintenant les précau
tions nécessaires pour é,·iter, dans l' hypothèse où le 
territoire prospecté ,·iend1·ait i1 êl rc concédé à un nou
veau concessionnaire, que les deux mines ne communi
quent et que les travaux de recherches ne soient préju

diciables à l'exploitation future; 
Considérant que toutes les formalités ont été accom

plies que le r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur 
du neuYième arrondissement et l'aYis de la Députation 
permanente du Conseil proYincia l de Liége sont favo

rables à la dérogation; 

Est d' avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages du Hasard à Micheroux à traverser , par 
la bacnure 11atérale Sud Est à l'étage de 323 mètres de 
son siège de Cheratte, l ' esponte de sa concession de 
Hasard-Cheratte, entre les points définis sous les n°· 6 
et 7 par l'arrêté royal de concession et à poursuivre 
cette bacnure en territoire du plan cadastral joints à la 
demande, sur une distance de 325 mètres environ; 

Sous condition d'insérer dans l'arrêté royal à inter

venir les clauses suivantes : 
a) Si tout ou partie de la bacnure à creuser vient à 

être compris dans un territoire accordé en concession 
à un autre concessionnaire, la Société anonyme des 
Charbonnages du Hasard aura lia ~h.a1:ge d:établi: , .aussi
tôt que possible, une es ponte artif1c1elle a la limite. de 

P
ropriété, de manièr e à supprimer toute relation 

sa . d"ff' entre galer ies existant clans d~s concesswns 1 erentes. 
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Avant d'exécute r le dit tr avai l, elle en donnera a,·is iL 
l' Admi11istration des Mines qui pourra, au besoin , im-
1~os:r la ,const ruction, aussi près que possible de la dite 
ltn11te, cl un :en ement ~t double effet. 
, b) La présente au torisation , dont la durée est limitée 
a deux ans, est subordonnée ~t fa condit.ion que le creu
sement de la bacnure en tenitoire non concédé ser,::i, 
rigou~·eusen:ent soumis à ~outes les mesm es édict.ées par 
les 101s et r eglements en v1guem sur la police des Mines, 
notamment en ce qui concerne les levés topographiques 
de la bacnure, le report <le ces levés aux plans minutes. 
et aux expéditions àe ces pla.ns destinés à l' Administra
tion des i\Iines, ainsi que l 'inscription des dits levés aux. 

registr es d'avancement . 

Avis du 12 déce mbre 1939 

Esponte de 25 mètres d'épaisseur. - Autorisation de réduire 
à 10 mètres. - Conditions à imposer ( 1). 

Il convient de réduire èt 10 niètres l'épaisseur d'une 
e.« pon te fi xée en 1881. èt 25 mètres le long rle la frontière 
d'll. pays, mais i l y a Lieu de prescrire : 

1.0 qu~ la position, cle la lin~ite par rapport . mix points 
de la 111me se1·a /evee var lnangulctlion et 1·e 0 t' 
I I 

, . . p r e e sur 
e.~ p crns d exploitation; 

Qo gu~e le _lei_·é des travau:c soularains s'approchant 
de la meMe lmnte sera effectué au moyen çlti théodolite. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu ]a dépêche pa r laqucl! e, à la clale du 81 octobr e 
1.939, M. le Ministre des Affaires E conomiques, des 

( 1) Comparez l 'avis d u 18 juillet ci-haut. 

.. 
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Classes Moyennes et de l' Agriculture soumet pour avis 
au Conseil le dossier relatif à une demande introduite 
par la Société a nonyme des Charbonnages d 'H ensies
Pommerœul, tendant à pouvoir ramener de 25 mètres 
h 10 mètres l 'esponte de sa concession du Nord de 
Quiévrain, le long de la frontière franco-belge; 

Vu la r equête adressée à cette fin en date du 7 juillet 
1939, [L la Dépukltion permanente du Conseil proYincial 

du H ainaut; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directem du 

premier .arrondissement des ·Mines du 23 août 1939; 

Vu l' avis donné par la Députation permanente du 
Conseil provincial du H ainaut en sa séance du 8 septem

bre 1939; 
Vu la note de ni. le Directeur Généra l èes ~lines, en 

• date du 16 avril 1881; 
Revu l 'a,·is du Conse il des Mines e11 date du 16 avril 

1881; 
Vu les lois sur ]a matière et spécialement l 'article 36 

des lois minières coordonnées; 

E ntendu en son r apport le Conseiller Pouppez de 
Kettenis; 

Considérant que la Société anonyme des Charbonna
ges èe H ensies-Pommerœule sollicite une modification 
au cahier des charges gui r égit sa concession du Nord 
de Quiévrain lui .accordée par arrêté royal du 24 mai 
1881, que cette modification vise_ l_'articl ~ 5 du Chapi
tr e II du dit cahier des charges gm imposait une esponte 
de 25 mètres d'épaisseur po~r la partie du "périmè~re 
fo rmé par ]a fron~ière fr~nça~s,e, ~ue l.a r eqt!ete, qm ~ 

b
. t èe voll' r édull'e 1 epa1ssem de 1 esponte a 

pour o Je · ·d, · 1 
10 

, t. se base sur la double cons1 erat10n, que es 
me i es, . é · 

1 1 Ve' des 1)lans sont s11ffisamment pr c1ses 
mesures c u e · 
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pour justifier cette r éduction et qu' une superficie de 
plusieurs hectares serait ainsi r endue à l'exploitation ; 

Considérant que si, à l'époque oü elle fut imposée , et 
ce tout en dérogeant à la jurisprudence créée pa r plu
sieurs décisions antérieures, la largeur d ' une esponte de 
25 mètres le long de la frontière poll\«lÏt trouver sa justi
fication dans la crainte de ne pourni r déterminer a,·ec 
une précision suffisante les limites d' une concession , il 
r ésulte des éléments du dossier que, act.uellement, les 
prescri ptions en Yigueur sur la tenue cle: plans des mines, 
l'ob ligation de fo ire exécuter par des géomètres jurés 
des mines les opérations topographiques dans les travaux 
souterra.ins et a ussi les per fectionne ments apportés dans 
Je~ ins trn ments de mesure et de contrôle, r endent en fait 

ill usoire ce risq ue cl' irn précision et la is:en l actuellement 

sans fondement les craintes qui, c·n 1~8 1 , araient pu 

justifi er l 'a,·is du Conse il des Mines; 
Considér.ant que, la r édiiction dr l'es ponte permettra 

b déhouillement d' une super ficie de plusieurs hectares, 
conciliant ainsi l ' intér êt général a,·cc les légitimes inté

r êts de l ' exploiuant ; 
Considér ant que , conformément à. l'a,v is de la Dépu

tation perman ente adoptant les suggestions de M. l 'ln
génieur en chef-Di recLeur du premier a rrond is~ement , il 
y aura lieu pr éalablement à toute exploitation d'obser
ver les conditions repr ises dans If' dispositif ci-après : 

E st d'1avis : 

Qu ' il Y a ,lieu d~autoriser la Société ianonyme des Char 
bonnages cl Hens1es-Pornmerœul ~t réduire ~L 10 mètres 
l ' ' esponte pour toute sa concession du Nord de Quiévrain 
et à déroger en conséquence à l 'article 5 du Chapitre II 
de son acLe de concession, sous réserve toutefois d 'ob-
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server, avan t de faire usage de la dite autorisation, les 

conditions suivantes : 
I. - La position de la li mite par rapport aux puits . 

de la mine ser a levée par triangu la tion et reportée sur 

les plans d ' exploitation ; 
II . - Le levé des travaux souterrains s'approchant 

de la dite limite sera effectué au moyen du théodolite . 

Avis du 12 décembre 1939 

Déclaration de continuation d'exploitation de carrière. 
Conditions imposées par la Députation permanen te au 
dé clarant. - Absence d'audition de ce lui-ci. - lmpossibi· 

lité pour le Ministre d ' approuver. 

Lorsque, sur im.e déclaralion de c~nlinuation, de l' ~x
Jloüation d'une carrière (terre plastique ) la Deputat10n 
~ermcinente a i?nposé des conditions à l' e.xploita1:t, ma-is 

u ' elle avait négligé cle 1' enlendre au prealab1e a ce suq l' ,. , ,. . 
jet, le Ministre ne ~eut ,.ap~roiwer _arre~e, meme s~ 

l
' .. "'t • a visé outre l arrete 1 oyal du b mai 1919, aussi 
m 1 e e . l . l' bl. . 

1 • z n av
1
·il 1935 qui ne reproc ltit pas o igation 

ce iui cii "" . . . 
d'enten.clre le cl éclarcrnt cm stiJet de ces conchtwns . 

LE CONSEIL DE S MINES , 

Vu Ja dépêche du 18 novembre. 1939 par laquelle 
I\I. Je Ministre des Affa ires Econo~11ques .et des Classes 

· demande l' aYis du Conseil au su Jet des recours 
J\10yennes < • d E bl. . d . . la Société anonyme es ~ ta issements 
mtro mts pai . , · (T n B o ) . P · t . Bertrand Gillet Reumes, . .i: • • · • , 
T1msonet, 1as oi , : , . · . . 

t 
·e des are tes de la Deputat1on pe1 ma,-

à Andenne, con 1 . ~ . : 

C 
.1 provincia l de Namur, auto11sant la sus-

nen tl du onse1 
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dite société à exploiter s d' ' ous iverse a· . 
ca.rrières souterraines de t . . 1 . s con 1t10ns des 

Vu le rappor t de l 'I ~r ~ e p astique ; 
ncremeur en h f D' 

sixième arrondissement d 0 l\f c e ·- IrecLeur du 
vier 1939 · es mes à Namur du 1er fé-

' 
Vu l' arrêté de 1 D' . . . a eputat10n permanente d 0 ·1 

provmc1al de Namur d 96 . . u onse1 
. u ""' ma1 1939 · 

Vu les trois arrêtés de 1 A ' • · a meme députat1· t pns le 9 juin 1939; ' on perrnanen e 

Vu l'arrêté de la même D' L . 
16 juin 1939; epu ation permanente du 

yu Ja lettre de la société en cause au Gou d J · verneur e 
a province de Namur en date du 28 juin 1939 ; 
. ,Vu le rapp~rt de !'Ingénieur en chef-Directeur du si

x1eme arrondissement des Mines à Namur du 4 . ·11 t 
1939 · Jill e , 

Vu les deux lettres d 4 A 9 u aout 1 39 de la société en 
cause ; 

Vu le_ rapport de !'Inspecteur Général des Mines Ver -
houwe du 6 novembre 1939 et un tableau d . , 

t . a c es carneres 
sou errames e terre plastique ; · 

.v.u les lois sur la mat ière et particulièrement les lois 
mm1ères coordonnées, articles 76 et 107 1 Rè l 
gén' l 't bl' ' e gement era e a l par l' arrêté royal du 5 mai 1929 .. , 
le 25 février 1925 et le 14 mai 1934 . mod1f1e 

Vu !' At ' 1 ' arre e roya du 2 avril 1935. 
Entendu en son rapport M le C ' ·11 . D . C .d, . onsei e1 uchame . 
o~s1 erant que la Députation permanente se ba~ant 

en r:ieme temps sur l'arrêté royal d 5 . 1919 t . 
celui du 9. .-1 u mai e sm 

t" ,_, avu 1935 a subordonné l'autorisation de 
con i~ue r l ' exploitation de carrières de terre plastique 
~ous esves, Naninne, Wierde, Mozet Coutisse et An-
oonne pat· J -, · , , ' 

' ' a i)Ociete anonyme T.P.B .G. d' Andenne; 

l~--------

. ;, 

f' ... 
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a) à l 'obligation de créer des bandes de protection 
des terrains attenants, et qu'elle a réduit le droit de 
creuser des puits, ceci pour toutes les demandes; 

b) à l'obligation èe dresser un état de la situation 
actuelle de l' ancienne route de Ciney, avec profil en 
long et en travers raccordé à des points supposés devoir 
toujours rester invariables pour la partie de l 'exploita
tion sur le territoire de Coutiss~ (arrêté provincial du 

16 juin 1939) ; 
c) que le même arrêté a également imposé ù l' appe

lante J'obliaa t.ion dt:: faire à ses frais un abornement 
contradicto~e des diverses parcelles dénombrées à sa 
dfolaration , tant pour l'exploitation de Coutisse que pour 
celle cl' Andenne . (A rrêtés pro,·inciaux 16 juin el H juil-

let 1939) ; 
Oonsidér.ant que ces mesures ont été arrêtées sans que 

la déclar.a.nte ou s~s représentants aient été entendus au 
préalable comme l'impose l'arrêté royal du 5 mai 191 9 

(article 2) ; 
Qu' il importe peu que 1 'arrêLé roy.a l de 1935 n'impose 

pas la même formalité préalable; . 
Qu'en effet, l'arrêté du 5 mai 1919 a le caractère 

d'un arrêté organique de l' exploitation des carrières tan
dis que l 'arrêté du 2 avril 1935 a été pris en exécution 

· de l'article 7 de cet iarrêté pour r églementer spéciale
ment diverses branches de l'exploitation des carri èr eR 

souterraines ; 
Que l'arrêté de 1935 ne concerne pas les dépendan-

ces superficielles des minières ou carrières, pas plus que 
les droits des propriéaires de la surface et de conserva-

tion des eaux utiles; 
Considérant que l'arrêté du 5 i:nai 1919, a rticle l "r, 

he 2 combiné avec l' article 3, en parlant de 
paragrap ' . , . 

l 
" t' de la salubrité et de La commodite publiques, a sure e, 
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vise évidemment tous les événements qui se passent hors 
de la carrièr e , à la surface de cell~-ci comme dans les 
environs de cell e-ci, événements qui ont porté atteinte 
ou qui sont de nature à porter atteinte à la sCireté, à J.a 
salubrité comme b la commodité pub liques; que cet arrê
té ,·ise donc la sa Ln-egarde des voies de communication 
d la sauyegarde des droits des propriétaires voisins de 
l'exploitation. Que le mot süreté a toujours été inter
pr été dans son sens le plus large; que l 'mticle 3 \' Ïse 
expres ément la conser vation « des propriétés de la sur
face ... qui pourraient êtr e menacées »; 

Considérant que les mesures imposées par la Députa
tion permanente dans les arrêtés attaqués ont pour but 
de permettre la constatation rapide des affai ssements de 
faÇ'on it pouvoir, dans la rn csurc du possible, y porter 

remède, fu t-ce même en arrêtant complètement l 'ex
ploitation; 

Que ces affaissements ont cl ' ailleurs déjà por té al tcin ! e 
aux droit.· c~cs propriétiaircs Yoi sins de l'exploitat ion e t 
à la conservation des eaux ; 

Qu'il est donc hor s de doute que la Députation per
manente e n décrétant les mesures imposées paT elle, 
s'est basée sur les ar ticles 1, 2 et 3 de l'arrêté de 1919; 

Que les arrêtés proYinciaux p ris en vertu de l'article 3 
de cet arrêté ne peuvent êtr e pris qu'après avoir entendu 
l'exploitant et ne sont exécutoir es qu'après approbation 

du Ministre compétent qui prendra au préalable 1 'a,·is 
cl n Con. ei l des Mines (Avis du 21 septembre 1927, Jur. 
XIII, 316) ; 

Que ces formalités ne pem·ent êtr e omises qu'au cas 
où il y a urgence. - Qu'i l n 'est fait en ]'espèce aucune 
mention d'une urgence quelconque; 

Que le seul fait d'invoquer égialement l 'arrêté du 
2 avril 1935 ne di spense pas la Députation permanente 

.. 
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<l'observer les fo rmafüés imposées par l'a rrêté du 5 mai 

1919; . . ' 
Qu'il n'a pu entrer dans les mLen t1ons de 1 auteur de 

l' ar rêté royal du 2 avril 1935 de suppr~mer , pour ~es 
cas prévus à l'arrêté organique du 5 m ai 1919, la bien 

odeste garantie que cet iarrêté de 1919 accorde aux 111 

ploitants : être entendus avant d ' être frappés; 
ex ' , b d . 

Considér ant en conséquen ce que c est ~ on ;·o,lt 

l déclarante s'est pourvue contre ]es diver s arretes 
que a . 9 . . 16 . . 
·de la Députai.ion permanente des 26 m il t, JUIIl, JUm 

1939 et 14 juillet 1939; 

Est d 'avis 

Q l . ·" te's attiaqués ne remplissent pas les concliue es an e . , , _ . . 
· d l ' ·t"cle 9 dLI Rèo·lement aenera l du b mai 1919. t10 ns e a1 1 .:..J o o . , , 

Qu'il échet donc de r envoyer ce~ d?ss1er s a la Deputa-
. nente du Conseil pronnc1al de Namur a\·ec t10n perma . 

• • • )> ntendre le intéressés au sujet de chacune rnv1tat1011 o e . ·1 
d .t. s pi·oposées et de statuer ensmte comme 1 des con 1 10n 

appartiendra. 
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Avis du 12 décembre 1939 

Demande en déclaration d'utilité publiqu d ll 
· · E A • e e nouve e com-

~~ruccrl1on. - ~quete faite sur dossier incomple t. _ Nul
lite de cette enquete. 

Il faut recomniencer l' enquête sur une demande en 
déclaration d'utilité pu blique d'une nouve lle communi
cation, si le dossier déposé pour cette enquête était in
complet, ne contenait ni le plan qui figure au dossier 
communiqué ait Conseil des Mines, ni un adressé èt l' In
génieur des Mines en vue cle modifier la demande origi
naire sur laquelle l'enquête était faite . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 18 novembr e 1939 
transmettant iau Conseil le dossier complété de la r equête 
introduite le 9 février 1938 par la Société anonyme des 
Usines Levie Frères, à Oronfestu, en vue de voir décla
rer d'utilité publique l ' établissement, sur des parcelles 
appar tenant à la Société anonyme des Usines Dufossfz 
et Henry, à Morlanwe_lz, d'une voie ferrée reliant la 
carrière à ciel ouvert exploitée par 1a demanderesse à 
l'usine où elle traite les produits de cette carrière; 

Vu la nouvelle requête de la société demanderesse 
du 6 avril 1938 avec un pl,an à l'échelle de 1/2500 et 
la copie de la lettre de la demanderese du 15 octohrr 
1929; 

Vu le rappor t de l' Ingénieur en chef -Directeur du 
troisième arrondissement des Mines, à Char leroi. du 
27 octobre 1939; 

' J 
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Vu la lettre d~ la société demanderesse du 5 décembre 
1939 ; 

Vu les lettres de l'opposante Usines Dufossez et Henry 
aux Président et Membres du Conseil des Mines, toutes 
deux du 7 décembre 1939 et les documents y joints ; 

Revu l ' avis du Conseil des Mines du 29 août 1939 et 
le dossier y joint; 

Vu les lois ~t r èglements sur lia matière, spécialement 
la loi du 27 mai 1870 et les lois coordo~nées sur le$ 
mines, spécialement l 'ar ticle 113 de _ces 101s; . 

Entendu en son rapport le Conseiller Ducham~; 

0 "d' t que le dossier de la demande de declara~ ons1 eran . 
1
, ,.. , 

. d' t "l"te' publique déposé en vue de enquete a t1on u I i ' l ' , . 
l ' Adminisration communale de Morlanwe" z, ndmet~1~ pas 

1 t Ornent où s ' est tenue l'enquete a m1strn-comp e au m · 
tive en octobre 1938 ; , . . 

Q notamment les quatre expedit10ns sur calque 

( ·, ue 32) du plan d' ensemble qui figurait dans le dos-
p1ece . . , 't, 

sier communiqué au Conseil des Mmes n ont. pas e e sou-
. ' l'examen des opposants, pour la raison que ces mises a , . 

1 'ont été dressés que le 8 fevn er 1939; 
pans n l d" d . 

Que d'autre part il est constant que ~ it ossier n~ 
·t · le memorandum du 6 avril 1938 adresse corn preruai m . . . · 

l a !·esse à l' Ingémeur prmc1pal Defalque, ru 
Par la c eman e . , . , 

., t"onnées aux quat,T1eme ~t neuvieme para-les pieces men 1 • 

h d ce memorandum , . . . 
grap es e . dum modifiait kt demande ongmaire 

Que ce memo1an l 9 f , . 
. 1.b llée la demanderesse e evn er 

t 11 que l' avait i e , ,.. 
e e uelle s' est fait 1 enquete ; . 

1938 et sur laq 1, -ticle 3 de la loi du 27 mai 1870 . 
Oonsidéran~ que, .1 al.i ·s exige que les parties iaient 

1,, ité d a1 em , · · , ,. <l 
comme equ r t au moment de l enquete, e 
communication comp e, e: ' t l'étendue de la demande, 
tous les documents prec1san l' Administration commu
et des annexes, de façon que 
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nale, la Députation permanente et l'Ad . . t . , .· . . mm1s ration su-
perieUie pmssent se prononcer en complète connaissance 
de cause; 

Oonsidériant qu' il d . , 
t 1

, . Y a one heu d assurer à l'oppo-
san e exercice complet d d . . · . d f ·. . . e ses lOltS et de lm permettre 

e an e valoir à l' enqu "t 1 . , 
11 

e e es motifs de l'opposition 
~u ~é ~ pense pouvo~· élever contre la demande de b 

oc1 te anonyme Dsmes Levie Frères . 
Que cette communication est . '. . 
11

.t' reqmse sous peme de 
nu i e ; 

Est d'1avis : 

Que l'enquête e. t nulle eL qu ' il y a li eu de recommen
cer celle-ci dans la commune de l\Iolanwelz. 

' .· 

DOCUMENTS AlJMINISTRATIFS 

MINISTEHE DES AFFAIRES ECONOi\lIQUES, 
DES CLASSES :\WYENNES ET DU RA VITAILLEi\'.IENT 

POLICE DES MINES 

Emploi des explosifs dans les mines 

Cartouches gainées 

Le i\Iinistrn des Affaires E conomiques, des Classes 
Moyenues et du Ravitaillement, 

Vu la requête en date du 11 avril 1!)4-0, par laquelle la S. A. 
cl ' Arcndonck, [t Arendonck, sollicite l'autorisation d ' utiliser une 
nouvelle gaine de süreté pour explosifs S .G.P. ; 

Vu le rapport de M. l ' I ngénietir en chef-Directeur des Mines, 
Directeur de l' Institut National des i\Iines, à Pâ.turages, en date 
du 9 mars 1940, rcla,tant les essais auxquels ladite gaine a été 
sonmise ainsi que les résulta ts de ces essais ; 

Vu le rapport complémentaire de M. ! 'Ingénieur en chef susdit, 

en date du 18 avril 1940; 

Vu l'article 21 de l 'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l 'emploi 
des explosifs dans les mines, modifié par l ' arrêté royal du 

18 septembre 1939 ; 

Vu l' arrêté m1n istériel du 14 aoi'tt 1930, fixant les conditions 

l
•elles doivent satisfaire les gaînes de sli reté 

auxq . ' 

Arrête . 

· P ar · modification de l'ar ticle premier de 
A rticle prem 1er. 

l' r rêté ministériel du 14. août 1930 '. les conditions ~o et 40 sont 
a. , ar ce qui suit eu. ce qm concerne la game de si'treté 

rem pl acees p 1 1 · . , . 1 Société d 'Arenc one ' : 
fa,bnquce pat a 


